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Est considéré comme adopté par l'Assemblée Nationale , en
première lecture , aux termes de l'article 49 , alinéa 3. de la
Constitution, le projet de loi dont la teneur suit

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS R -LATIVES AUX RESSOURCES

1 . — Impôts et revenus autorisés.

A. — DISPOSITIONS ANTÉRIEURES

Article premier .

I. — Sous réserve des dispositions de la présente loi , la
perception des impôts , produits et revenus affectés à l'État, aux
collectivités territoriales , aux établissements publics et organismes
divers habilités a les percevoir, continue d'être effectuée pendant
l'année 1980 conformément aux lois et règlements .

II . — Supprimé .

III . — Lorsqu'elles ne comportent pas de date d'application .
les dispositions de la présente loi qui concernent l' impôt sur le
revenu et l'impôt sur les sociétés s'appliquent , pour la première
fois, pour l'établissement de l' impôt sur le revenu dû au titre de
l'année 1979 et. en matière d' impôt sur les sociétés , aux bénéfices
des exercices clos à compter du 31 décembre 1979 .

Article premier bis ( nouveau ».

Dans le cadre des dispositions constitutionnelles , organiques
et législatives en vigueur, le Parlement se prononce sur l'évolution
des recettes et des dépenses constituant l'effort social de la nation
pour l'année en cours .
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B. — MESURES D'ORDRE FISCAL

1 . Impôt sur le revenu .

Art. 2 .

I. — Le barème de l' impôt sur le reven'i est fixé comu.e suit :

FRACTION DU REVENU IMPOSABLE

• deux parts ».

TAUX

en pour. entame .

N' cxcedant pas 17 430

Do 17 450 a 18 250

De 18 250 a 21 650 1 -j

De 21 650 à 34 250 lo

De 34 250 à 44 550

De 44 550 a 00o 2 )

De 56 000 a 67 750 30

De 67 750 a 78 150

De 78 150 à 130 250

De 130 250 a 179 150 4

De 179 150 a 211 900

De 211 900 à 250 100 53

Au-delà Me 250 100 60

II . — Les contribuables dont le revenu , net de frais profession
nels. n'excède pas 18 400 F, ou 20 100 F s' ils sont âgés de plus de
soixante-cinq ans, sont exonérés de l' impôt sur le revenu .

III . — La déduction dont les personnes âgées de pi us de
soixante-cinq ans ou invalides bénéficient pour la détermination de
leur revenu imposable est portée :

— à 4 080 F pour celles dont le revenu net global n' excède
pas 25 200 F ;

— 2 040 F pour celles dont le revenu net global est o/aipris
entre 25 200 F et 40 800 F.

IV . — L'abattement prévu par l'article 157 ter du Code _ VIHT;Il
des impôts est porté à 2 400 F.

V. — La taxe sur les véhicules des sociétés prévue à l' ar
ticle 1010 du Code général des impôts est portée à 3 000 F pour
les véhicules dont la puissance fiscale n'excède pas 7 CV c \ 5 000 F
pour les autres véhicules .
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Art. 3 .

J. — Les limites de chiffres d'affaires ou de recettes prévues
aux 4 bis et 4 ter de l'article 158 du Code général des impôts pour
l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhérents des centres
de gestion et associations agréés sont portées :

— à 1 915 000 F pour les entreprises agricoles , industrielles ,
commerciales ou artisanales dont l'activité principale est de vendre
des marchandises , objets , fournitures et denrées à emporter ou à
consommer sur place ou de fournir le logement , et à 577 000 F en
ce qui concerne les autres entreprises

— à 672 000 F pour les membres des professions libérales et
les titulaires de charges et offices .

I bis ( nouveau ). — Le Gouvernement adressera au Parlement ,

en annexe au projet de loi de finances pour 1981 , un rapport sur
les progrès réalisés depuis trois ans en matière de connaissance des
revenus des professions non salariées bénéficiant des avantages
accordés dans le cadre des centres de gestion et associations agréés .

II . — Les dispositions prévues par le 4 ter de l' article 158 du
Code général des impôts a l'égard des sociétés civiles profession
nelles et des associations d' avocats sont étendues a tous les groupe
ments ou sociétés constitués en vue de l'exercice en groupe d' une
profession libérale et dont les membres soi .' soumis à l' impôt sur
le revenu pour leur part dans les résultats du groupement ou de la
société selon les règles de l' article 8 du Code général des impôts .

III uujHvetiii *. — Les tarifs du droit de garantie prévus par
l'article 527 du Code général des impôts sont fixes respectivement :

— à 500 F pour les ouvrages de platine :

— a 250 F pour les ouvrages d'or

— à 12 F pour les ouvrages d'argent .

Art. 3 bis '■ nouveau ).

I. — Le plafond de l'abattement de 10 ' < vise à l' article 158 5-c .
deuxième alinéa , du Code général des impôts est applicable au
montant des pensions ou retraites perçu par chaque retraite ou
pensionné membre du foyer .
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II . — Les tarifs des droits fixes d'enregistrement et de la taxe
fixe de publicité foncière sont fixés comme suit :

TARIF ANCIEN TARIF NOUVEAU

Francs.

25 40

151 300

6UU

Art. 3 ter ( nouveau ).

I — La limite d'application du régime d' imposition forfaitaire
agricole prévue a l'article 69 A du Code général des impôts est
fixée à une moyenne de recettes de 300 000 F, mesuré sur deux
années consécutives , pour les exploitants qui se livren s cultures
spéciales au sens de l'article 69 ter-II , 3 " du même coué .

Lorsqu'un exploitant se livre à la fois à des cultures spéciales et
à d'autres opérations agricoles , le régime du forfait n'est applicable
que si les recettes globales n'excèdent pas la limite prévue à
l'article 69 A du Code général des impôts et si les recettes afférentes
aux cultures spéciales n'excèdent pas la moyenne de 300 000 F.

II . — Les dispositions du présent article s'appliquent pour la
première fois pour l' imposition des bénéfices de l'année 1980 .

2 . Fiscalité des entreprises .

Art. 4 A i nouveau ).

I. — A compter de 1980 , les taux de la redevance communale

des mines prévue par l'article 1519 du Code général des impôts
sont fixés à 7,30 F par tonne nette extraite pour le pétrole brui et
a 2.1 1 » F par 1000 mètres cubes extraits pour le gaz naturel

II . — A compter de la même date , les taux de la redevance
départementale des mines prévue par l'article 1587 du Code général
des impôts sont fixés à 1,46 F par tonne nette extraite pour le
pétrole brut et à 0.42 F par 1 000 mètres cubes extraits pour le
gaz naturel .
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Art. 4 .

I. — Il est institué , au titre de 1980, un prélèvement exceptionnel
et provisoire sur les recettes additionnelles réalisées par les entre
prises de recherche et d'exploitation de gisements d'hydrocarbures
liquides ou gazeux à raison de l'augmentation du prix de ces matières
intervenue en 1979 .

II . — L'assiette du prélèvement est calculée en appliquant aux
ventes réalisées en 1978 des produits marchands extraits des gise
ments mentionnés au I et situés sur le territoire français le taux
d'augmentation constaté entre le 1 " janvier et le 31 décembre 1979
du prix de vente de ces mêmes produits : ce taux est déterminé
par arrêté ministériel .

III . — Le taux du prélèvement est égal à 80 V

IV.— Le prélèvement , qui n' est pas admis en déduction pour
l' assiette de l' impôt sur les sociétés , est établi et recouvré selon les
mêmes modalités et sous les mêmes garanties et sanctions que la
retenue a la source sur les revenus de capitaux mobiliers . Le paie
ment intervient en deux termes égaux , le premier le 15 mai 1980 ,
le second le 15 septembre 1980 .

V. - l il décret fixe , en tant que de besoin , les conditions
d' application du présent article , et notamment les obligations
déclaratives des redevables

VI hio / 'veaui . — Les dispositions qui précèdent ne sont pas
applicables aux entreprises dont le chiffre d' affaires de l'année 1979
n' excède pas 50 millions de francs .

Art. 5 .

I. — A compter du 1 " janvier 1980, la Caisse centrale de
Crédit mutuel ainsi que les caisses départementales et interdépar
tementales de Crédit mutuel mentionnées à l'article 5 de l'ordon

nance n 58-966 du 16 octobre 1958 sont assujetties à l' impôt sur
les sociétés dans les conditions de droit commun .

II . — En ce qui concerne l'exercice clos en 1980 . la base de
calcul des acomptes est constituée par les bénéfices comptables de
l' exercice antérieur .

III.— Un décret en Conseil d'État fixe . en tant que besoin ,
le * modalités d'application du présent articie . notamment les dispo
sitions transitoires qui seraient nécessaires en raison de la modifi
cation du régime fiscal applicable aux organismes mentionnes au I
ci-dessus .
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Art. 6 .

Les associations regits par la loi du 1 " juillet 1901 dont l'activité
consiste à animer la vie sociale locale au bénéfice de la population
d'une ou plusieurs communes voisines sont dispensées d'acquitter
l' imposition forfaitaire annuelle prévue à l'article 223 scpt>es du
Code général des impôts .

Cette exonération s'applique également aux centres de gestion
et associations agréés mentionnés aux articles 1649 quater C et F
du même code .

3 . Taxe sur la valeur ajoutée et droits indirects .

Art. 7 .

A compter du 1 r janvier 1980, la réfaction applicable pour
l'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des terrains à bâtir.
prévue au paragraphe 3 de l'article 2(36 du Code général des impôts ,
est fixée a 30 ' .

Art. 8

1 . — 1 . — Les tarif. du dioil de consommation sur les ai.ools

prwus a l' article -103 . 3 . 4 et 5 du Code général des impo .-ont
fixés respectivement a 2 150 F. 3 720 F et 5 125 F.

2 . — Les tarifs de droit de fabrication sur les produits alcoo
liques prévus à l'article 406 A. 1 . 2 . 3 et 4 du même code sont
fixés respectivement à 2 530 F. 850 F. 655 F et 250 F.

II . — 1 . Le tarif du droit dc circulation prévu au i de
l'article 438 du Code général des impôts est modifie ainsi qu' ii suit :

— 33.80 F pour les vins doux naturels soumis au reiime nscal
des vins et les vins mousseux bénéficiant rie l' appellation dM'i:ine
contrôlée Champagne

— 13.50 F pour tous les autres uns ;

— 4.70 F pour les cidres . les poires , les hydromels et le.- ju-
de raisin légèrement fermentes dénommés pétillants de raisin .
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2 . — Le tarif du droit de circulation prévu au 2 du même
article est fixé ainsi qu' il suit :

— 7,80 F pour l'ensemble des vins ;

— 3.30 F pour les cidres . les poirés . les hydromels et les
jus de raisin légèrement fermentés dénommés pétillants de
raisin

Hl. — Le tarif du droit spécifique sur les bières préui a
l'article 520 AI du Code général des impôts est fixé ainsi qu' il suit :

— 6.80 F pour les bières dont le degré est infén ,r ou égal
à 4.6 ou qui sont conditionnées en récipients d'une contenance
comprise entre 65 centilitres et 1 litre :

— 12 F pour les bières autres que celles visées ci-dessus .

IV. — Les dispositions du présent article sont applicables à
compter du 1 " février 1980 .

Art. 9 .

1 . — Le tarif du droit de francisation et de navigation sur les

bateaux de plaisance prévu au 111 du tableau figurant à l'article 223
du Code des douanes est fixé ainsi qu' il suit :

et Droit sur la coque .

Jusqu'à 2 tonneaux inclusivement : exonération .

Au-delà de 2 tonneaux : 150 F par navire , plus le montant sui
vant. par tonneau ou fraction de tonneau au-dessus de 3 tonneaux

— de plus de 3 tonneaux a 5 tonneaux inclusivement . . 102 F

— de plus de 5 tonneaux à 10 tonneaux inclusivement . . 72 F

— de plus de 10 tonneaux à 20 tonneaux inclusivement . . 66 F

— plus de 20 tonneaux 63 F.

b > Droit sur le moteur .

Puissance administrative :

— jusqu' à 5 CV inclusivement : exonération :

— de 6 a 8 C'Y : 37 F par C'Y au-dessus du cinquième

— de 9 à 20 CV : 46 F par CV — —

— de 21 a 25 cv : 51 F par cv

— de 26 à 50 CV : 58 F par CV

— Je 51 a 99 CV 64 F par CV —
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ci Taxe spéciale

Pour les moteurs ayant une puissance administrative égale ou
supérieure à 100 CV, le droit prévu au 61 ci-dessus est remplacé
par une taxe spéciale de 100 F par cheval vapeur .

II . — Les avions et hélicoptères civils appartenant à des per
sonnes physiques ou morales ayant leur résidence principale ou
leur siège social en France , quelle que soit leur nationalité, ou dont
ces mêmes personnes ont la jouissance en France , sont soumis au
paiement d' une taxe annuelle , dénommée taxe spéciale sur cer
tains aéronefs

Cette taxe , recouvrée par année civile au profit de l'État , est à
la charge du propriétaire ou , à défaut, de l'utilisateur de l'aéronef .
Elle ne s'applique pas aux aéronefs affectés au transport public ou
qui sont propriété de l'État , ou qui appartiennent aux constructeurs
et sont destinés aux essais et démonstrations en vol.

Ses taux sont les suivants :

PUISSANCE CONTINUE TOTALE DU OU DES MOTEURS
MONTANT

de la taxe

Franc

Aéronefs dotés de moteurs a pistons :

\foins de 100 CV 1 non

De îuu a iyy C V 1 2U0

>p zi ni a i v / ( Km

lA VIMl à 4UU 'i nrin

De 400 à SQQ CV n non

De 600 CV et Plus 7500

I — Aéronefs à turbopropulseur> ou turbomoteurs :

Moins de 500 Cv 5 000

I »0 .UNI 9 VM I V t rn M

De 1 OOO à 1 4WJ \ 10 onn

i ow CV et plu > lo ooo

II - Aéronefs a réacteur- 30 000

La taxe spéciale sur certains aéronefs est recouvrée par la
Direction générale des Douanes et droits indirects selon les règles ,
garanties et sanctions prévues en matière douanière . Elle est payable
chaque armé. En cas de retard de versement par rapport à la limite
qui sera fixée par décret , une majoration de 10 Ce est appliquée .

Un abattement de 50 c/c pour vétusté est appliqué aux avions et
hélicoptères de plus de dix ans.



Les aéronefs , d' une puissance inférieure à 200 CV, appartenant
à des centres d' instruction et aux écoles de sports aériens relevant
d'associations agréées par le Ministère des Transports sont exonérés
de la taxe spéciale .

Art. 10

L' exemption prévue par l' article 195 du Code des douanes est

limitée aux produits pétroliers destinés à ravitaillement des aéronefs
qui effectuent des liaisons commerciales au-delà du territoire doua
nier de la France continentale .

4 Droits d'enregistrement et droits de timbre

Art. ll.

I. — Le tarif de la taxe différentielle sur les véhicules a moteur

est fixé comme suit :

VEHICULES AUTRES QUE LES MOTOCYCLETTES
ayant une puN>jnce

[) F, > 0 N ATI O N
Inférieure

ou égale
à 4 CV .

De 5 CV

a 7 CV.

De 8 CV

et 9 CV

Do 10 CV

et U CV

De 12 CV

à 1G CV

inclus .

Egal#
ou sapé
rieure

à 17 CV

En francs

Véhicules dom l' âge n excedo pa >

cinq ans 140 240 560 640 1 100 1 600

Véhicules ayant plus de cinq an >

mais moins de vingt ans d'âge 70 120 280 320 550 800

Véhicules ayant plus de vingt an >
mais moins de vingt-cinq ans d'âge CO 60 60 60 60 60

ll. — Le tarif de la taxe spéciale sur les véhicules d une puis
sance fiscale supérieure à 16 CV immatriculés dans la catégorie des
voitures particulières est fixé comme suit :

— véhicules dont l' âge n' excède pas cinq ans : 5 000 F

— véhicules ayant plus de cinq ans mais moins de vingt ans
d' âge : 2 500 F ;

— véhicules ayant plus de vingt ans mais moins de vingt-cinq
ans d' âge : 750 F.

Pour les véhicules en cause , la taxe spéciale tient lieu de taxe
différentielle sur les véhicules a moteur . Le deuxième alinéa de

l'article 1007 bis du Code général des impôts est abroge .
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III . — Les motocyclettes sont soumises à la taxe différentielle
sur les véhicules à moteur selon le tarif ci-après :

MOTOCYCLETTES

ayant une puissance fiscale

! De 8
et 9 CV .

De 10
et 11 CV.

Supérieure
à U CV.

. En francs .)

Votoeycleltes dont l'âge n'excède pas cinq ans. ! 280 560 300

Motocyclettes ayant plus de cinq ans mais
moins de vingt ans d'âge 140 280 400

IV . — Les dispositions des I à III ci-dessus s'appliqueront à
compter de la période d' imposition débutant en 1980 .

Art. 12 .

Les billets d'entrée dans les monuments historiques , dans les
cirques , dans les théâtres de chansonniers et dans les salles où sont
donnés des concerts ou des spectacles de variétés assujettis au taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée sont exonérés du droit de
timbre de quittance .

Art. 13 A « nouveau '.

L'exonération du droit de timbre de dimension prévu à l'arti
cle 902-1 , 1 , b , du Code général des impôts en faveur des actes ou
procès-verbaux de vente ou de licitation d' immeubles ainsi qu'en
faveur des cahiers des charges , s'applique lorsque le prix n'est pas
supérieur à 2 000 F.

Art. 13 .

Le montant total de la réduction d'assiette résultant des exoné

rations des droits de mutation à titre gratuit prévues au 2 du 1
et au 1 du 2 de l'article 793 du Code général des impôts ne peut
excéder 1 000 000 F pour l' ensemble des biens transmis par une
même personne . Cette somme est majorée de 100 000 F pour le
conjoint survivant et pour c hacun des deux premiers enfants \ ivants
ou représentés et de 200 000 F pour chacun des enfants vivants ou
représentes au-delà du deuxième . l'our l' appréciation de cette
limite . il est tenu compte de l' ensemble des donations consenties
par la même personne à un titre , à une date et sous une forme quel
conques . Toutefois , le régime des parts d' intérêts acquises à titre
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Sénat 49 . '

onéreux et détenues dans un groupement forestier, prévu au 3 du 1
de l'article 793 du Code général des impôts , ne s'applique que si ces
parts sont détenues depuis plus de quatre ans. sauf décès accidentel
du détenteur .

Le 4 du 1 de l'article 793 du Code général des impôts est
complété par les nouvelles dispositions suivantes :

L'exonération s'applique dans la limite d'une superficie égale
à une fois et demie la superficie minimum d'installation prévue à
l'article 188-3 du Code rural , quel que soit le nombre des transmis
sions successives intervenues du chef d'une même personne , lorsque
le bail a été consenti au bénéficiaire de la transmission des parts ,
à son conjoint , à un de leurs descendants ou à une société contrôlée
par une ou plusieurs de ces personnes .

» Lorsque les parts des groupements fonciers agricoles men
tionnés au 4 du 1 ci-dessus ont été acquises à titre onéreux par le
donateur ou le défunt, cette exonération est subordonnée à la condi

tion que l'acquisition ait été constatée dans un acte enregistré depuis
quatre ans au moins à la date de la transmission à titre gratuit .
Toutefois , en cas de décès accidentel , aucune condition de date

d'acquisition ne sera prise en compte . >

Cette disposition prend effet à compter du 1 ' septembre 1979 .
Toutefois , elle ne s'applique qu'aux successions ouvertes à compter
du 1" janvier 1980 .

Les conditions d'application du présent article , notamment les
obligations incombant aux redevables , sont déterminées par décret
en Conseil d'État .

Le taux de 4 c de la taxe applicable aux ventes de métaux
précieux prévue à l'article 302 bis A du Code général des impôts
est porté à 6 à compter du l* janvier 1980 .

Art. 14 .

La réduction de 25 ( c prévue par l'article 790 du Code général
des impôts pour les donations-partages est ramenée à :

— 20 c 'r lorsque le -donateur est âgé de soixante ans révolus
et de soixante-cinq ans au plus :

— 10 ( r lorsqu'il est âgé de soixante-cinq ans révolus et de

soixante-dix ans au plus .

Elle est supprimée lorsque le donateur a dépassé l' âge de
soixante-dix ans.

Cette disposition prend effet à compter du 5 septembre 1979 .
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5 . Mesures diverses .

Art. 15 .

Les dispositions des articles 2 . 3 et 4 <1 et II » de la loi de t;:iances

rectificative n 78-653 du 22 juin 1978 relatives à la evisation
complémentaire , à la taxe d'apprentissage , à la participation des
employeurs à l'effort de construction et au financement de la for
mation professionnelle continue sont reconduites pour 1980 et 1981 .

Les dispositions de l'article 4 <1 et II > ainsi reconduite - s'appli
quent aux investissements qui doivent être réalisés en 1980 et 1981
à raison des salaires payés au cours des années 1979 et 1980 .

Art. 16 .

I. — Le seuil de 5 F au-dessous duquel les cotisations d' impôts
directs perçues au profit d' un budget autre que celui de l' État sont
allouées en non-valeurs est porté à 30 F.

II . — Les acomptes provisionnels d' impôt sur le revenu ne sont
pas dus lorsque la cotisation de référence n'atteint pas 750 F.

Art. 17 .

Les omissions ou inexactitudes concernant certains éléments

du train de vie qui doivent figurer, conformément à l'article 171 du
Code général des impôts , dans la déclaration du revenu global
donnent lieu à l'application d'une amende de 500 F par élément
omis , ou renseignement incomplet ou inexact .

Cette amende est établie et recouvrée comme en matière d' impôt
sur le revenu .

L' amende encourue n'est pas appliquée si l' infraction a e!e répa
rée spontanément ou à la première demande de l' admini-iration
dans les trois mois suivant la date limite de dépôt de la déclaration
du revenu global et si le contribuable atteste . sous le ont rôle de
l'administration , n' avoir pas commis depuis au moins quatre ans
d' infraction relative à la déclaration de certains éléments du train

de vie .
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ll. — Ressources affectées.

Art. 18 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affecta
tions résultant de budgets annexes et comptes spéciaux ouverts
à la date du dépôt de la présente loi sont confirmées pour
l'année 1980 .

Art. 19 .

Le prélèvement sur le produit de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers appliquée aux carburants routiers, prévu au
profit du Fonds spécial d'investissement routier par le deuxième
alinéa de l'article 77 de la loi n " 59-1454 du 26 décembre 1959,

est fixé pour l'année 1980 à 12.35 cc de ce produit .

Art. 20 .

Le taux du prélèvement institué par l'article 38 de la loi
n 78-1239 du 29 décembre 1978 est fixé à 16.386 % du produit
net prévisionnel de la taxe sur la valeur ajoutée attendu de l'appli
cation de la législation en fonction de laquelle a été évalué ce
produit dans la présente loi .

Art. 21 .

La partie du prélèvement effectué sur les sommes engagées
au pari mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes,
institué par la loi du 2 juin 1891 , modifiée par la loi du
16 avril 1930 , attribuée à la jeunesse et aux sports en application
du second alinéa de l'article 51 de la loi n 47-520 du 21 mars 1947 ,

modifiée par la loi n 73-1150 du 27 décembre 1973, est affectée
au compte d'affectation spéciale intitulé Fonds national pour le
développement du sport » pour financer l'aide au sport de masse .
Il en est de même de l'excédent du produit de la taxe spéciale ,
instituée par l'article 4 de l'ordonnance n 60-1253 du 29 novem
bre 1960 .
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— Mesure diverse.

Art. 22 .

La quantité d'essence pouvant donner lieu , en 1980, au dégrè
vement prévu à l'article 265 quater du Code des douanes est fixée
à 40000 mètres cubes . Il n'est pas ouvert de contingent au titre
du pétrole lampant .
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

Art. 23 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi, sont confir
mées pour l'année 1980 les dispositions législatives qui ont pour
effet de déterminer les charges publiques en dehors des domaines
prévus par le cinquième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance n 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances .

Art. 24 .

I. — Les taux de majoration applicables aux rentes viagères
constituées entre particuliers, définies par la loi n 49-420 du
25 mars 1949 modifiée . sont ainsi fixés :

M !a

iji.ijoi-jî ...*. IVri-ulM jii de e -t nec lu rcite originaire .

37 900 Avant le 1 août 1914 .

7 900 Du 1 août 1914 au 31 décembre 1918 .

4 610 Du 1 janvier 1919 au 31 décembre 1925 .
4 060 Du 1 " janvier 1926 au 31 décembre 1938.
3 950 Du 1 janvier 1939 au 31 août 1940 .
2 3G0 Du l ' septembre 1940 au 31 août 1944 .
1 115 Du 1" septembre 1944 au 31 décembre 1945 .
488 Années 1946 , 1947 et 1948 .

270 Années 1949 , 1950 et 1951 .

l' Années 1952 à 1958 incluse .

133 Années 1959 à 1963 incluse .

121 Années 1964 et 1965 .

110 Années 1966 , 1967 et 1968 .

99 Années 1969 et 1970 .

73 Années 1971 , 1972 et 1973 .

36 Année 1974 .

28,5 Année 1975 .

17,5 Années 1976 et 1977 .

9 Année 1978 .
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II . — Dans les articles premier, 3, 4. 4 bis et 4 ter de la loi du
25 mars 1949 modifiée la date du 1 " r janvier 1978 est remplacée
par celle du 1 "' janvier 1979 .

III . — Les dispositions de la loi n 49-420 du 25 mars 1949
modifiée sont applicables aux rentes perpétuelles constituées entre
particuliers antérieurement au 1 " janvier 1979 .

Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont le rachat
aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1979 sera
calculé , nonobstant toutes clauses ou conventions contraires , en
tenant compte de la majoration dont cette rente a bénéficié ou
aurait dû bénéficier en vertu de la présente loi .

IV. — Les actions ouvertes par la loi susvisée du 25 mars 1949,
complétée par la loi n"52-870 du 22 juillet 1952 et modifiée en
dernier lieu par la loi n 78-1239 du 29 décembre 1978, pourront
à nouveau être intentées pendant un délai de deux ans à dater de
la publication de la présente loi .

V. — Les taux de majoration fixés au I ci-dessus sont appli
cables , sous les mêmes conditions de dates , aux rentes viagères
définies par le titre premier de la loi n 48-777 du 4 mai 1948 , par
la loi n 48-957 du 9 juin 1948 , par les titres I et II de la loi
n 49-1098 du 2 août 1949 et par la loi n 51-695 du 24 mai 1951 .

VI . — Les taux de majoration prévus aux articles 8, 9, 11 et 12
de la loi n 48-777 du 4 mai 1948, modifiés en dernier lieu par
l'article 45 de la loi n 78-1239 du 29 décembre 1978 sont remplacés
par les taux suivants :

" Article 8 : 1 540 c ;

- Article 9: 112 fois :

Article 11 : 1 810 <7 :

Article 12 : 1 540 ' r .

VII . — L'article 14 de la loi susvisée du 4 mai 1948, modifié
en dernier lieu par l'article 45 de la loi n " 78-1239 du 29 décem
bre 1978 . est à nouveau modifié comme suit :

« Art. 14 . — Le montant des majorations prévues aux arti
cles 8, 9 et 11 ci-dessus ne pourra excéder pour un même titulaire
de rentes viagères 2 580 F.
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« En aucun cas , le montant des majorations , ajoute a
l'ensemble de rentes servies pour le compte de l'État par la Caisse
des Dépôts et Consignations au profit d'un même rentier viager,
ne pourra former un total supérieur à 15 100 F. »

VIII . — Les dispositions du présent article prendront effet
à compter du 1 ' r janvier 1980 .
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Art. 25 .

I. — Pour 1980 , compte tenu des économies que le Gouvernement réalisera pour un total qui ne sera pas inférieur à
150 000 000 F sur les charges du budget général et à 50 000 000 F sur les charges des budgets annexes et dont la liste sera
établie avant le . 51 mars 1980 . les ressources affectées au budget , évaluées dans l' état A annexé à la présente loi , les plafonds
des charges et l'équilibre général qui en résulte , sont fixés aux chiffres suivants :

RESSOURCES
( En nitllior.s

de franc * )

A. — OPÉRATIONS A CAKACTKKE DKFINITIF

Budget général .

Ressources brutes 539 553

A déduire : Remboursements et degré-
vements d' impôts 41 850

Ri- sources nettes 497 703

Comptes d'affectation spéciale 11 367

Totaux du budget général et des
comptes d' affectation spéciale 509 070

Déduction pour économies forfaitaires sur le
budget général

Budgets annexes.

Imprimerie nationale 953

Journaux officiels 206

Lésion d'honneur 53

DÉPENSES

ordinaires

civile ».

DÉPENSES

civiles

en capital .

DÉPENSES

militaires .

TOTAL

des dépenses
À caractère

définitif .

PLAFOND

des charges
à caractère

temporeir*.

SOLDE

; En millions le francs )

Dépenses brutes 419 630

.V lU'ihurt ' : Remboursements et

dégrèvements d' impôts 41 8i»1

Dépenses nettes 377 780 41 88." 105 405 525 070

4 816 6 235 119 11 170

382 596 48 120 105 524 536 240

150

921 32 953

202 4 206

50 3 53



Ordre de la Libération 2 2 » 2

Monnaies et médailles 685 666 19 685

Postes et télécommunications 00 949 64 722 26 227 !K) 949

Prestations « ocialos apicoles . 36 240 36 240 > : i6 240

Essences 2 475 2 475 2 475

Totaux des budgets annexes 131 563 102 803 26 285 2 475 131 563

Déduction pour économies forfaitures sur les

budgets annexes 50 50

Excédent des charge.» définitive ? clé i
l'Ktat ( A > 27 020

ll. -- (Jl'hHA 1I(»NS A CAHAI KKK TKMPOUAIRK

Comptes spéciaux du Trésor .

Comptes d'affectation spéciale . 87 225

r. , *es

i ompies de pms :

Habitations à loyer modère 721 >

F unds » le développement

économique et so < al 1 4" r» 070

Autres prêts 7!16 2 455

;Î 002 7 525

Totaux des comptes de prêts 3 002 7 525

Comptes d' avances . . 71 912 72 001

Comptes de commerce icharqe nette ' . »
— :»/

Comptes d'opérations monétaires ( ressources
1 652

nettes ) »

Comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers (charge nette ) »

979

Totaux (B ) 75 001
78 981

Iwredent de.- char lempor.iin ' le

i Pat ( I !) — :Î !>80

Excédent net des charges ::i oK )



II . — Le Ministre de l'Économie est autorisé à procéder, en
1980 , dans des conditions fixées par décret :

— à des emprunts à long, moyen et court terme pour couvrir
l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer les
réserves de change ;

— à des conversions facultatives d'emprunts et à des opérations
de consolidation de la dette publique .

III . — Le Ministre de l'Économie est autorisé à donner, en 1980,

la garantie de refinancement en devises pour les emprunts commu
nautaires.

IV . — Chaque année, dans le fascicule « Voies et moyens »
annexé au projet de loi de finances, le Gouvernement retracera
l'évolution des dépenses fiscales en faisant apparaître, de manière
distincte, les évaluations initiales, les évaluations actualisées ainsi

que les résultats constatés . Les dépenses fiscales seront ventilées ,
de manière détaillée, par nature de mesures , par catégories de
bénéficiaires et par objectifs .



DEUX K.\iK PARTF

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNÉE 1980

A. — Opérations à caractère définitif .

I. — Bl'DCKT OFNÉmL

Art. 2«.

Le montant des crédits ouverts aux ministres , pour 1980 . au
titre des services votés du budget général , est fixé à la somme
de 492 430 350 560 F.

Art. 27 .

11 est ouvert aux ministres . pour 1980 . au titre des mesures

nouvelles sur les dépenses ordinaires des services civils . des crédits
ainsi répartis

Titre I — Del e publique et dépenses en
atténuation des recettes

Titre II — Pou jirs publias 135 720 000 F
Titre III . — Moyens des services If 285 777 435 F

litre IV . — Interventions publiques i8 859 714 415 F

Total 35 281 211 850 F

Ces crédits sent repartis par ministère conformément a
l' état B annexé a la présente loi



Art. 28

I --- Il est ouvert aux Ministres , pour 1980 . au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre Y — Investissements exécutés par
l'État 9 455 822 000 F

Titre YI . — Subventions d' investissement

accordées par l' État 40 885 215 000 F

Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre 8 000 000 F

Total 50 349 037 000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par ministère ,
conformément à l'état C annexé à la présente loi .

II.— Il est ouvert aux Ministres , pour 1980 . au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général . des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre Y. — Investissements exécutés par
l'État 5 763 978 000 F

Titre YI . — Subventions d investissement

accordées par l'État 17 349 275 000 F

Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre 3 000 000 F

Total 23 116 253 000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère , confor
mément à l'état C annexé à la présente loi

Art. 29

I. — Il est ouvert au Ministre de la Défense . pour 1980 . au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des ser
vices militaires , des autorisations te programme s'élevant à la
somme de 4 696 070 000 F et applicables au titre III Moyens des
armes et services -.

II . — Il est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1980 , au

titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des ser
vices militaires , des crédits s'élevant à la somme de 3 767 414 240 F

et applicables au titre III Moyens des armes et services
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Senat 49 .

Art. 30 .

I. Il est ouvert au Ministre de la Défense , pour 1980 . au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser
vices militaires , des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V. — Équipement 52 353 500 000 F

Titre VI . — Subventions d' investissement

accordées par l' État 146 500 000 F

Total 52 500 000 000 F

II . — Il est ouvert au ministre de la Défense . pour 1980 . au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital < le ^ ser
vices militaires , des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V. — Équipement 12 226 002 000 F

Titre VI . — Subventions d' investissement

accordées par l' État . 103 500 000 F

Total 12 323 502 000 F

Art. 31 .

Les Ministres sont autorises a engager en 1980. par antici
pation sur les crédits qui leur seront alloués pour 1981 , des dépenses
se montant à la somme totale de 186 000 000 F répartie par titre
et par ministère . conformément à l'état D annexé a la présente loi .

II . — BUDGETS ANNEXES

Art. 32 .

Le montant des crédits ouverts aux Ministres . pour 1980 . au
titre des services votés des budgets annexes . est fixé à la somme
de 116 621 323 550 F. ainsi répartie :

Imprimerie nationale 844 416 191 F
Journaux officiels 180 869 540 F

Légion d'honneur 49 170 145 F
Ordre de la Libération 1 778 422 F

Monnaies et médailles 601 800 733 F

Postes et télécommunications 79 353 498 288 F

Prestations sociales agricoles 33 586 064 231 F
Essences 2 003 726 000 F

Total 116 621 323 550 F
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Art. 33 .

I. — Il est ouvert aux Ministres , pour 1980 . ;ui titre des mesures
nouvelles des budgets annexes , des autorisations de programme

s'élevant a la somme total de 24 450 127 000 F , ainsi répartie :

Imprimerie nationale 23 230 000 F

Journaux officiels 5 397 000 F

Légion d' honneur 5 000 000 F

Monnaies et médailles 24 500 000 F

Postes et télécommunications 24 350 000 000 F

Essences 42 000 000 F

Total 24 450 127 000 F

ll. — Il est ouvert aux Ministres , pour 1980 . au titre des mesures
nouvelle :! des budgets annexes . des crédits s' élevant à la somme

totale de 14 942 084 427 F. ainsi répartie :

Imprimerie nationale 108 583 809 F

Journaux officiels 24 953 661 F

Légion d'honneur 4 530 875 F

Ordre de la Libération 34 703 F

Monnaies et médailles 82 936 267 F

Postes et télécommunications 11 595 394 343 F

Prestations sociales agricoles 2 653 855 769 F

Essences 471 795 000 F

Total 14 942 084 427 F

III -- OPÉRATIONS A ( ARACTÈK E DÉFINITIF DES COMPTES

D'AFFECTATION SPÉCIALE

Art. 34 .

Le montant des crédits ouverts aux Ministres . pour 1980 . au

titre des services votés des opérations définitives des comptes d' affec
tation spéciale . est fixé à la somme de 8 009 497 510 F
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Art. oô

Le deuxième alinéa de l'article 56 de la loi de finances n 78-1209

du 29 décembre 1978 est complété comme suit :

En recettes . paragraphe b :

-- la partie du prélèvement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes mentionnée à
l'article 21 de la présente loi de finances ;

— l' excédent du produit de la taxe spéciale sur les débits
de boissons , mentionné à l'article 21 de la présente loi de finances .

En tu'jL'iises :

— les subventions d'équipement versées aux collectivités
locales pour l' aide au sport de masse :

— les équipements de l' État contribuant au développement du
sport de masse .

Art. 35 bis i nouveau i.

L'article 56 de la loi de finances n 78-1239 du 29 décembre

1978 est complété par le nouvel alinéa suivant :

■ Le Ministre chargé des Sports déposera chaque année , avant
le 1 juin , sur le bureau des Assemblées , un rapport sur la uest on
du Fonds national de développement du sport . Ce rapport devra
faire apparaître notamment la répartition pour chaque région , la
ventilation par département et l affectation dans les clubs des crédits
déconcentrés du Fonds . ainsi que la nature et le montant des opéra
tions enuauees au niveau national .

Art. :}»i

I. — 11 est ouvert aux ministres . pour 1980 . au titre des n ;» - u:es
nouvelles des opérations définitives de - ci . - penses civiles en
des comptes d'affectation spéciale , des « ulonsatioiis d » pro;iair.t.-f
s' élevant a la somme de 7 048 410 («m F
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ll. — Il est ou.ert aux ministres , pour 1980, au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation spé
ciale, des crédits de paiement s'élevant à la somme totale de
3 159 211 000 F ainsi répartie :

Dépenses ordinaires civiles 72 105 000 F

Dépenses en capital civiles 3 066 106 000 F

Dépenses ordinaires militaires 11 000 000 F

Dépenses militaires en capital 10 000 000 F

Total 3 159 211 000 F

B. — Opérations à caractère temporaire.

Art. 37 .

I. — Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1980 ,
."ii titre des services votés des opérations à caractère temporaire
des comptes d'affectation spéciale . est fixé à la somme de
181 015 000 F.

II . — Le montant des découverts applicables , en 1980 , aux
services votés des comptes de commerce est fixé à 1 642 000 000 F.

III . — Le montant des découverts applicables , en 1980 , aux
services votés des comptes de règlement avec les Gouvernements
étrangers est fixé a 3 935 596 000 F.

IV .-- Le montant des crédits ouverts aux Ministres , pour 1980 .
au titre des services votés des comptes d'avances du Trésor , est fixé
a la somme de 71 800 000 000 F.

V — Le montant de.- crédits ouverts aux Ministres , pour 1980 .
au titre des services votes des comptes de prêts et de consolidation .
est fixé a la somme de 3 460 000 000 F.

Art. 38

Il e -! oI.UTI ;, u \ Ministres , pour 1980 . au titre des mesures
nom elle. des opérations a ca racte re temporaire des comptes d'affec-
' ation spéciale , de - autorisations de programme et des crédits de
n.iiéiîM "!' - é!c \ ri ici Vé nie n a 201 2<>0 non [•" et a 43 300 000 F
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Art.39 .

I. — Le compte spécial du Trésor n 902-05 Service finan
cier de la Loterie nationale >, ouvert par la loi de finances n " 49-310
du 8 mars 1949 relative aux comptes spéciaux du Trésor est
clos au 31 décembre 1979 .

II . — Le compte spécial du Trésor n " 902-08 « Opérations de
reconstruction effectuées pour le compte de la Caisse autonome
de la reconstruction >, ouvert par l'article 5-1 de la loi n " 56-780
du 4 août 1956 est clos au 31 décembre 1979 .

Art. 40 .

I. — Il est ouvert aux Ministres , pour 1980, au titre des
mesures nouvelles des comptes de commerce , des autorisations de
programme s 'élevant à la somme de 130 000 000 F.

II . — Il est ouvert aux Ministres , pour 1980 , au titre des
mesures nouvelles des comptes de commerce , des autorisations de
découverts s' élevant à la somme de 80 000 000 F.

Art. 41 .

Il est ouvert au Ministre de lEconomie , pour 1980 , au titre
des mesures nouvelles des comptes de règlement avec les gouver
nements étrangers . des autorisations de découverts s'élevant à la
somme de 816 000 000 F.

Art. 42 .

Le compte spécial du Trésor Exécution de divers accords
conclus avec des Gouvernements étrangers relatifs à l' indemnisation

d' intérêts français ( créances financières ! ouvert par la loi n 52-852
du 21 juillet 1952 est clos au 31 décembre 1979 . Le solde créditeur
de ce compte a cette date est transporté au compte de commerce
n 904-14 Liquidation d'établissements publics de l'État et
d'organismes para-administratifs ou professionnels et liquidations
diverses .

Art. 43 .

Il est ouvert au Ministre de l'Économie , pour 1980, au titre
des mesures nouvelles des comptes d'avances du Trésor, des crédits
de paiement s'élevant à la somme de 200 400 000 F.
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Art. 44 .

I. — A compter du 1 janvier 1980 . sont retracées dans un

compte d'avances unique , l'ensemble des opérations entrant dans
le cadre des quatre comptes d'avances existant ci-après désignés :

— avances aux budgets annexes :
— avances aux établissements publics nationaux et services

autonomes de l'État ;
— avances à des services concédés ou nationalisés ou a des

sociétés d'économie mixte :

— avances à divers organismes de caractère social .

Ce compte unique , géré par le Ministre de l'économie . s' intitule :
* Avances à divers services de l'État ou organismes gérant des
services publics

Il est débité du montant des avances accordées à ces divers

services ou organismes et crédité des remboursements obtenus
sur ces avances .

11 reprend en balance d'entrée le solde des opérations antérieu
rement enregistrées par les comptes d'avances susvisés qui sont
clos à la date du 31 décembre 1979 .

II . -- A compter du 1 janvier 1980 , les modifications sui
vantes sont apportées au compte spécial du Trésor n 903-59
< Avances à divers organismes , services ou particuliers qui est
intitulé dorénavant : <■ Avances à des particuliers et associations :

— la subdivision Avances au Crédit national pour l' aide a
la production cinématographique est supprimée ;

— la subdivision Avances pour le règlement des dépenses
imputables aux budgets locaux des Territoires d'Outre-Mer et aux
sections locales du F. I. D. E. S. est supprimée ;

— les opérations de la subdivision Services charges de la
' echerche d'opérations illicites sont retracées au compte Avances
à divers services de l'État ou organismes gérant des services

publics . Ce dernier compte reprend en balance d' entrée le solde
des opérations antérieurement enregistrées par la subdivision sus
visée qui est close au 31 décembre 1979 .

Art. 45 .

Il est ouvert aux Ministres pour 1980 . au titre des mesures
nouvelles des comptes de prêts et de consolidation , des crédits de
paiement s élevant à la somme de 4 067 000 000 F. applicables aux
nrets divers de l'État .
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Art. 46 .

I. — Le compte Prêts du titre VIII ouvert par la loi
de finances pour 1960 en vertu des dispositions des articles 3 et (i
de l'ordonnance n 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances , est clos au 31 décembre 1979 .

II . — Les comptes d épargne-crédit ouverts on application de
l'ordonnance n 59-235 du 4 février 1959 modifiée . dont les titu

laires n'ont pas opté en faveur du régime de lepargne-logement
institué par la loi n 65-554 du 10 juillet 1965 modifiée , sont . a
compter du 1 janvier 1980 . transformés . de plein droit . en comptes
d'épargne-logement selon les modalités prévues à l'article 21 du
décret n 65-1044 du 2 décembre 1965 modifié . pris en application
de ladite loi .

Le compté spécial du Trésor Prêts au Crédit foncier de
France . au Comptoir des entrepreneurs et aux organismes d' il . L. .M.
au titre de lepargne-crédit . ouvert par i'article 77 de la loi
n 60-1384 du 23 décembre 1960 . est clos au 31 décembre 1979.

III . — Le compte spécial du Trésor Prêts a la Caisse
centrale de coopération économique pour la régularisation des cours
des produits d'Outre-Mer . ouvert par la loi n 56-780 du 4 août
1956 . est clos au 31 décembre 1979 .

IV . — Le compte spécial du Trésor Prêt au Gouvernement
turc . ouvert par l' article 152 de l'ordonnance n 58-1374 du
30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 . est clo < au
31 décembre 1979 .

Y. — L' intitulé du compte spécial du Tré-or n 903 - >6 devur ;
• Prêts a la Banque française du commerce extérieur pour le
financement d' achats de biens d' équipements par des acheteur.
étrangers

Art. 47 .

Le compte spécial du Trésor Participation de la France au
Fonds de soutien financier de l'organisation de cooperati'tn ci de
développement économique . ouvert par l'article 23 de la loi de
finances rectificative pour 1975 n 75-1242 du 27 décembre 1975 .
< st clos au 31 décembre 1979 .
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Art. 48 .

Le Gouvernement est autorisé à participer à la révision géné
rale des quotes-parts des pays membres du Fonds monétaire inter
national approuvée le 11 décembre 1978 par le Conseil des gouver
neurs de cette institution .

Le montant de la quote-part de la France dans le Fonds moné
taire international est porté de 1 919 millions de francs à
2 878,5 millions de francs de droits de tirage spéciaux .

C. — Dispositions diverses.

Art. 49 .

Continuera d'être opérée pendant l'année 1980 , la perception
des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état E annexé à la
présente loi .

Art. 50 .

Est fixée , pour 1980 . conformément à l'état F annexé à la
présente loi , la liste des chapitres sur lesquels s' imputent des
crédits évaluatifs autres que ceux limitativement énumérés à l'arti
cle 9 de l'ordonnance n 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances .

Art. 51 .

Est fixée pour 1980 . conformément a l'état G annexé a la

présente loi . la liste des chapitres dont les dotations ont un caractère
provisionnel .

Art. 52 .

Est fixée . pour 1980 . conformément à l'état II annexé à la
présente loi . la liste des chapitres sur lesquels s' imputent les
crédits pouvant donner lieu à report , dans les conditions fixées par
l'article 17 de l'ordonnance n 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances .
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Art. 53 .

Pour l'année 1980, l'aide de l'État est accordée pour les
emprunts contractés en vue de la construction , l'acquisition et l'amé
lioration de logements dans la limite de 40 754 millions de francs .

Art. 54 .

Le nombre des logements susceptibles de faire l'objet d'une
convention entre l'État et leurs propriétaires pour ouvrir à leurs
occupants droit à l'aide personnalisée au logement est fixé à
475 500 au titre de l'année 1980 .

Art. 54 bis ( nouveau ).

Les constructions neuves affectées à l' habitation principale et
financées à titre prépondérant au moyen des prêts aidés par l'État
prévus par la loi n 77-1 du 3 janvier 1977 sont exonérées de la taxe
foncière sur les propriétés bâties pendant une durée de quinze ans
à compter de l'année qui suit celle de leur achèvement .

Cette disposition s'applique aux constructions pour lesquelles
une demande de prêt est déposée avant le 31 décembre 1981 à
condition que le prêt soit effectivement accordé .

Art. 55 .

Les parts respectives de l'État et de la région d' Ile-de-France
dans la réalisation de travaux d' intérêt général concernant la région
d' Ile-de-France . dans les conditions prévues par l' article 37 de
la loi n 64-707 du 10 juillet 1964 et compte tenu de l' article 35
de la loi n 76-394 du 6 mai 1976 . sont fixées pour 1980 aux
montants suivants en autorisations de programme :

Infrastructure de transports en commun :
État 280.20 millions de francs .

Région d' Ile-de-France 632.27 millions de francs .

Art. 56 .

La subvention prévue à l'article 66 de la loi de finances pour
1972 est fixée pour 1980 à 455 000 000 F dans l'hypothèse d'un
déclassement de la totalité du réseau national secondaire autorisé

par ce texte .
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Art. 57 .

Est approuvé , pour l'exercice 1980 , la répartition suivante du
produit de la redevance pour droit d usage des appareils récepteurs
de télévision sur la base d'un montant estimé de droits constatés de

3 569,8 millions de francs hors T. V. A. auquel s'ajoute un montant
estimé à 55 millions de francs hors T. V. A. de droits constates supplé
mentaires attendus à la clôture de l'exercice 1979 :

Dotation prévue par l'article 3 du décret n 77-88 du 31 jan
vier 1977 :

Million,

<!•• iufu-

Etablissement public de diffusion 178.1
Société nationale de télévision TF 1 14

Société nationale de télévision A 2 40

Société nationale de télévision FR 3 12.5

Société nationale de radiodiffusion Radio-France 1.5

Répartition prévue par l'article 4 du décret n 77-88
du 31 janvier 1977 :

Société nationale de télévision TF 1 494,4

Société nationale de télévision A 2 581.7

Société nationale de télévision FR 3 1 470,4

Société nationale de radiodiffusion Radio-France 832.2

Total 3 <>24.8
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DISPOSITIONS PERMANENTES

A — Mesures fiscales.

1 . - MK.SIKHS DE I.l'TTE CONTRE I. A KK.U 1>K KISCAI.I.

Ail 58 A i iioiin'iiu i.

I. - l.e taux du prélèvement de 40 '' prévu au III h i de
l'article 125 A du Code général des impôts est porte a 45 ' pour
les produits courus après le 30 novembre 1979 .

Toutefois , le taux de 40 ' reste en vigueur pour les produits
des titres énumérés au III bis 2 de l' article susvisé sous : serve

qu' ils aient été émis avant le 18 novembre 1979 .

II . — Dans les publicités relatives a l'émission , à la sOuM ription
ou au remboursement des bons ou titres mentionnés à l'article 125 A

du Code général des impôts ou de titres analogues , il ne peut en
aucun cas et sous aucune forme être indiqué que l'émission . la
souscription , le remboursement de tels titres ou le paiement des
intérêts peuvent s'effectuer de manière anonyme . Il en est de méni »
lors du démarchage pour de tels titres .

Toute personne qui contrevient à cette interdiction e-' punie
d'une amende de 30 000 à 300 000 F par infraction .

l' n décret précise en tant que de besoin les conditions appli
cation du présent article

Art. 51!.

I. - l.es sommes . rentes ou valeurs quelconques dues ■i recte-
ment ou indirectement par un assureur , a raison du décès de l' as
sure . donnent ouverture aux droits de mutation par décès vivant
le degré de parente existant entre le bénéficiaire a titre gratuit et
l' assuré lorsque les conditions suivantes se trouvent simultanément
réunies :

1 Le montant total des primes prévues pour une période maxi
mum de quatre ans à compter de la conclusion du contrat , donnant
ouverture aux droits de mutation par décès en applcation du présent
article . représente les trois quarts au moins du capital a.-vurc au
titre dudit contrat ;
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2 L assure est âgé de soixante-six ans au moins au jour de la
conclusion du contrat .

II . -- Lorsque plusieurs contrats sont conclus par un même
assure âgé de soixante-cinq ans au moins ou lorsque la garantie en
cas de vie et la garantie en cas de décès résultent de contrats dis
tincts . ces contrats sont considérés comme constituant un seul contrat

pour l'application du présent article .

III . — Les conditions d'application du présent article et notam
ment les obligations concernant les informations à fournir par les
contribuables et les assureurs sont déterminées par décret en
(' cil d'État .

Art. 59 .

Les biens recueillis en vertu d'une clause insérée dans un contrat

d' acquisition en commun selon laquelle la part du ou des premiers
décédés reviendra aux survivants de telle sorte que le dernier
vivant sera considéré comme seul propriétaire de la totalité des bie i s
sont , au point de vue fiscal, réputés transmis à titre gratuit à chacun
des bénéficiaires de l'accroissement .

Cette disposition ne s'applique pas à l'habitation principale
commune à deux acquéreurs lorsque celle-ci a une valeur globale
inférieure à 500 000 F.

Art. 50 .

I. — A compter du 1 janvier 1980 , lorsqu'une entreprise pas
sible de l' impôt sur les sociétés détient directement ou indirectement .
25 ' au moins des actions ou parts d' une société établie dans un
Ftat étranger ou un territoire situe hors de France dont le régime

! i:.ral est privilégie au sens mentionne à l' article 238 A du Code
général des impôts , cette entreprise est soumise à l' impôt sur les
sociétés sur les résultats bénéficiaires de la société étrangère dans

la proportion des droits sociaux qu'elle y détient .

Ces bénéfices font l'objet d' une imposition séparée . Ils sont

réputés acquis le premier jour du mois qui suit la clôture de l'exer
cice de la société étrangère et sont déterminés selon les règles

fixées par le Code général des impôts .

L' impôt acquitté localement par la société étrangère est impu
table dans la proportion mentionnée au premier alinéa sur l' impôt
établi en France à condition d'être comparable à l' impôt sur les
sociétés .
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II . — Les dispositions du I ci-dessus ne s'appliquent pas si
l'entreprise établit que les opérations de la société étrangère n'ont
pas principalement pour effet de permettre la localisation de béné
fices dans un pays à régime fiscal privilégié . Cette condition est
réputée remplie notamment :

— lorsque la société étrangère a principalement une activité
industrielle ou commerciale effective :

— et qu'elle réalise ses opérations de façon prépondérante sur
le marché local ou avec des entreprises avec lesquelles il n'existe
pas de lien de dépendance , ce lien étant apprécié dans les iniques
conditions qu'a 1 article 39 terdecies , 1 bis. deuxième alinéa , du Code
général des impôts

III . — Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'applica
tion des dispositions qui précèdent et notamment les modalités
permettant d'éviter la double imposition des bénéfices effectivement
répartis ainsi que les obligations déclaratives de l'entreprise .

Art. 61 .

L'article 155 A du Code général des impôts est rédigé comme
suit :

— Art. 155-A . — I. — Les sommes perçues par une personne
domiciliée ou établie hors de France en rémunération de services

rendus par une ou plusieurs personnes domiciliées ou établies en
France sont imposables au nom de ces dernières :

— soit , lorsque celles-ci contrôlent directement ou indirecte
ment la personne qui perçoit la rémunération des services :

soit , lorsqu'elles n établissement pas que cette personne
exerce . de manière prépondérante . une activité industrielle ou
commerciale . autre que la prestation de services .

- soit , en tout état de cause . lorsque la personne qui perçoit
la rémunération des services est domiciliée ou établie dans un État

étranger ou un territoire situe hors de France ou elle est soumise

à un régime fiscal privilégié au sens mentionné à l' article 238 A du
Code général des impôts .

II . — Les règles prévues au 1 ci-dessus sont également appli
cables aux personnes domiciliées hors de France pour les services
rendus en France . Dans ce cas. par dérogation aux dispositions des
articles 182 A et 182 B du Code général des impôts , l' impôt est établi

dans les conditions prévues a l'article 197 A du même code et
recouvre par voie de rôle .



III . -- La personne qui perçoit la rémunération des services
esl solidairement responsable . à hauteur de cette rémunération . des
impositions dues par la personne qui les rend .

Art. 62 .

Les sociétés et autres personnes morales passibles de l' impôt
sur les sociétés qui versent ou distribuent . directement ou par l' inter
médiaire de tiers , des revenus à des personnes dont , contrairement
aux dispositions des articles 117 et 240 du Code général des impôts ,
elles ne révèlent pas l' identité sont soumises a une pénalité fiscale
calculée en appliquant au montant des sommes versées ou distribuées

le double du taux maximum de l' impôt sur le revenu . Lorsque l'en
treprise a spontanément fait figurer dans sa déclaration de résultat
le montant des sommes en cause , le taux de la pénalité est ramené
à une fois et demie ce taux maximum .

Les dirigeants sociaux mentionnés a l'article 80 ter h - 1-2-3 et
02 du Code général des impôts ainsi que les dirigeants de fait sont
solidairement responsables du paiement de cette pénalité , qui est
établie et recouvrée comme en matière d' impôt sur le revenu .

Sont abroges les articles 9 . 169 et 197-IY du Code général des

impôts .

Art 03 .

L' article 19~7-1 du Code général des impôts est complété comme

Lorsqu' une juridiction rejette totalement ou partiellement la
demande d' un contribuable tendant a obtenir l' annulation ou la

rediii ' inn d' une imposition établie en matière d' impôts directs . les
cotisations ou fractions de cotisations maintenues a la charge du

contribuable et pour lesquelles celui-ci avait obtenu un sursis de
paiement . donnent lieu au paiement d' intérêts moratoires au taux de
l' intérêt u-gal .

Sur demande justifiée du contribuable , le montant des intérêts
moratoires est réduit du montant des frais éventuellement engagés

pou . la constitution des garanties propres a assurer le recouvrement
des impôts contestés .

- Ces disposition^ sont également applicables en cas de désis
tement du contribuable auprès tle la uridiction saisie .



<• Les intérêts courent du premier jour du treizième mois suivant
celui de la date limite de paiement jusqu'au jour du paiement
effectif des cotisations.Ils sont recouvres dans les mêmes conditions

et sous les mêmes garanties . sûretés et privilèges que les impositions

auxquelles ils s' appliquent . -

11 ne sera pas fait application des dispositions précédentes aux
litiges pour lesquels une réclamation accompagnée d' un sursis de
paiement a été déposée avant le 1 janvier 1980 .

Art. >4

Lorsqu' un dirigeant d' une société , d' une personne morale ou
de tout autre groupement est responsable des manœuvres fraudu
leuses ou de l' inobservation répétée des obligations fiscales qui ont
rendu impossible le recouvrement des impositions et des pénalités
dues par la société . la personne morale ou le groupement . ce diri
geant peut , s' il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes sociales
en application d'une autre disposition . être déclaré solidairement
responsable du paiement de ces impositions et pénalités par le
président du tribunal de grande instance dans les mêmes conditions
que celles prévues à l'article 1724 ter du Code général des impôts .
Cette disposition est applicable à toute personne exerçant en droit
ou en fait , directement ou indirectement , la direction effective de

la société . de la personne morale ou du groupement .

Art. ( i5 .

Les administrations publiques , les établissements ou organismes
soumis au contrôle de l' autorité administrative et toutes personnes
qui reçoivent habituellement en dépôt des valeurs mobilières . titres
ou espèces doivent déclarer a l' administration des impôts ' ouver
ture et la clôture des comptes de toute nature

Art. 66 .

I. — L'administration des impôts peut communiquer aux prési
dents des centres de gestion agréés ou des associations agréées les
renseignements qui sont nécessaires à ces organismes pour leur
permettre de prononcer . en tant que de besoin , l'exclusion des
adhérents qui ne respectent pas les obligations leur incombant en
vertu des statuts ou du règlement intérieur de ces centres de uestion
ou associations
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II . — Elle peut également porter à la connaissance de la commis
sion régionale , qui émet un avis sur la demande de renouvellement
ou de retrait de l'agrément accordé a un centre de gestion . les rensei
gnements qui sont nécessaires à cet organisme pour lui permettre
de se prononcer sur les affaires qui lui sont soumises .

III . — Les personnes auxquelles sont communiqués des rensei
gnements fiscaux en application des I et II ci-dessus sont tenues au
secret professionnel dans les conditions prévues à l'article 378 du
Code pénai .

Art. 67 .

I. — Les agents de l'administration fiscale peuvent prendre
connaissance et au besoin copie de tous livres comptables . docu
ments comptables annexes ou documents de service , pièces de
recettes et de dépenses tenus dans le cadre de l'exercice de leur
profession , par les membres des professions non commerciales
définies au II ci-dessous .

Ce droit s'exerce au lieu où sont tenus ou détenus les docu

ments . Il ne peut entraîner pour les personnes auprès desquelles
il est exercé l'établissement d' impositions supplémentaires si ce
n'est après la mise en œuvre d' une procédure de vérification .

II . — Les professions non commerciales a l' égard desquelles
s'exerce le droit de communication prévu au I ci-dessus sont :

— les professions dont l'exercice autorise l' intervention dans

des transactions , la pre.'ation de services à caractère juridique
financier ou comptable ou la détention de biens ou de fonds pour
le compte de tiers :

— les professions consistant a titre principal en la prestation
de services a caractère décoratif ou architectural ou en la création

et la vente de biens ayant le même caractère .

III . — En ce qui concerne les personnes soumises au secret
professionnel , le droit de communication ne porte que sur l' identité
du client , le montant , la date , et la forme du versement .

Art. 68 .

Il est inséré dans le Code des douanes un article 59 ter ainsi

rédigé :

Art. 59 ter. — I. — L'Administration des Douanes est

autorisée à communiquer les informations qu'elle détient en
matière de commerce extérieur et de relations financières avec

l'étranger aux services relevant des autres départements minis
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Sénat 49 . I

tériels et de la Banque de France qui . par leur activité , participent
aux missions de service public auxquelles concourt l'Administra
tion des Douanes . Les informations communiquées doivent être
nécessaires à l'accomplissement de ces missions ou a une meilleure
utilisation des dépenses publiques consacrées au développement
du commerce extérieur .

< II . — La communication de ces informations ne peut être
effectuée qu'à des fonctionnaires du grade d'administrateur civil
ou à des agents remplissant des fonctions de même importante .

III . Les personnes ayant a connaître et a utiliser les
informations ainsi communiquées sont , dans les conditions et ,-ous
les peines prévues a l'article 378 du Code pénal . tenues au secret
professionnel pour tout ce qui concerne lesdites informations

2 . — MESURES D ADAPTATION DE LA LÉGISLATION FISCALE

Art. 69 .

I. — Pour l' imposition des revenus de 1980 , le montant de la
réduction d' impôt prévue au quatrième alinéa de l'article 197-1 du
Code général des impôts ne peut excéder 18 000 F dans les dépar
tements de la Guadeloupe , de la Martinique et de la Réunion et
24 000 F dans le département de la Guyane .

Ces chiffres évolueront chaque année comme la limite supé
rieure de la dixième tranche du barème de l' impôt sur le revenu .

II . ■— Siippr / n / t '

III . - L'exonération prévue par l' article 208 ij / iiitcr du Code
général des impôts en faveur des sociétés qui entreprennent une
activité nouvelle dans les Départements d'Outre-Mer doit être accor
dée en cas de création d'au moins cinq emplois si l' entreprise remplit
par ailleurs les conditions fixées par la commission d'agrément . La
durée de la période d'exonération est fixée dans tous les cas à dix
ans.

IV . — L'exonération prévue à l'article 238 bis E du Code général

des impôts en faveur des bénéfices réalisés dans les Départements
d'Outre-Mer et investis dans ces départements doit être accordée
en cas de création d'au moins trois emplois , si l'entreprise remplit
par ailleurs les conditions fixées par la commission d'agrément .

Le montant maximum des investissements en biens d'exploita
tion pouvant être exonérés est fixé à 300 000 F par emploi , sauf
autorisation accordée par le Ministre du Budget .
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V. — L'article 2 de la loi n 79-525 du 3 juillet 1979 est modifie
comme suit

Âpres les mots d' installation et de développement artisanal
sont insères les mots : d équipement dans les Départements
d'Outre - Mer

VI . —- Le minimum d' investissement prévu pour l'octroi de
l' exonération instituée par l'article 238 bis II du Code général des
impôts en laveur des bénéfices réalises en France métropolitaine
et investis Outre-Mer est ramené de 1 0(10 000 F a 700 000 F pour

les souscriptions au capital des sociétés nouvelles exerçant leur
activité dans les départements de la Guadeloupe . de la Martinique .
de l ; . nion et de la Guyane . Cette réduction ne s'applique pas
au .v >ur de l'hôtellerie .

Art. 70 .

Les entreprises de presse mentionnées au 1 de l' article 39 bis
du Code général des impôts sont autorisées à constituer en franchise
d' impôt , par prélèvement sur les résultats imposables des exercices
1980 et 1981 . une provision exclusivement affectée à l'acquisition de
matériels et constructions strictement nécessaires à l'exploitation du
journal ou a déduire de ces résultats les dépenses exposées en vue
du même objet. dans les conditions prévues par l' article 39 bis pré
cité du Code général des impôts . Sont notamment exclues de la
présente provision les acquisitions de terrains et les participations
dans des entreprises

Lés sommes prélevées ou déduites en vert u du présent article
sont limitées a 40 ' , du bénéfice de l' exercice 1980 et 30 '' du

bénéfice de l' exercice 1981 pour la généralité des publications et
a 65 ' - du bénéfice de l' exercice 1980 et 60 ' r du bénéfice de l'exer

cice 1981 pour les quotidiens et les publications assimilées a des
quotidiens en application du 1 h / s B ' premier alinéa de l'arti
cle 39 h / s

Ces sommes ne peuvent être utilisées qu'au financement d' une
fraction du prix de revient des matériels et constructions définis
au présent article . Pour les éléments acquis au moyen des sommes
prélevées ou déduites des bénéfices de l' exercice 1980 . cette fraction
est égale a 55 ' r pour la généralité des publications et a 90 ' > pour-
les quotidiens et les publications assimilées . Ces pourcentages sont
ramenés respectivement à 40 ' <• et à 80 r <• pour les éléments acquis
au moyen des sommes prélevées ou déduites des bénéfices de
l'exercice 1981 .
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L'exclusion des terrains et participations prévues à la dernière

phrase du premier alinéa est applicable pour l' utilisation des provi
sions constituées en vertu du 1 his A de l' article .'39 lus déjà

mentionné .

Art. 71 .

A l' article 39 oet es A du Code général des impôts . il est ajouté
un alinéa V ainsi rédige :

V. — Le bénéfice des mentes dispositions peut être accordé ,
après agrément de l'opération , aux banques , aux établissements
de crédit à statut légal spécial et aux établissements et organismes
financiers dont la liste est fixée par décret qui . dans l' intérêt d' une
entreprise française et en vue d'accompagner l' investissement à
l' étranger de cette dernière . participent au capital de la société
étrangère constituée à cet effet par l'entreprise ou à laquelle celle-ci
se trouve elle-même associée .

En cas de non-respect par l'entreprise française , par la
banque . l' établissement de crédit ou l'organisme financier des
engagements ou conditions auxq. els l'agrément est subordonné ,
les dispositions de l'article 1756 du Code général des impôts sont
applicables a la banque . à l'établissement de crédit ou à l'orga
nisme financier .

Art. 72 .

I. — L'épouse du contribuable est habilitée a signer la décla
ration d ensemble des reunus du foyer conjointement aUT son

mari sans que celui-ci puisse s'y opposer .

II . — L'epouse du contribuable peut :

--- avoir communication auprès du service des impôts des
documents produits par le contribuable ou auxquels ce dernier
aurait lui-même accès :

— se faire délivrer un extrait de rôle ou un bordereau de

situation des cotisations d' impôt sur le revenu .

III . --- Ces dispositions sont applicables aux périodes d' impo
sition commune des époux .
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3 . — MESURE DIVERSE

Art. 73 .

La taxe additionnelle au droit de bail prévue à l'article 1(335 A
du Code général des impôts et perçue au profit de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l' habitat est étendue :

1 Aux locaux mentionnés au 1 il et 2 ") de l'article 1635 A

du Code général des impôts lorsqu' ils sont compris dans les immeu
bles achevés entre le l " r septembre 1948 et le 31 décembre 1975 :

2 Aux locaux situés dans les mêmes immeubles et qui ,
affectés à l'usage d'habitation , sont transformés en locaux à usage

commercial postérieurement à la publication de la présente loi de
finances .

Pour les locaux visés aux 1 et 2 ci-dessus la taxe est due au

taux de 0.50 .

Sont exonères de la taxe , outre les locaux visés au II de l'article

précité , les immeubles appartenant aux sociétés d'économie mixte
de construction ou ayant pour objet la rénovation urbaine ou la
restauration immobilière dans le cadre d'opérations confiées par
les collectivités publiques .

Ces dispositions s' appliquent aux loyers courus a compter du
1 octobre 1979 .

r> Mesures diverses d'ordre financier .

Art. 74 A t iionrciuiK

A l'article 17 de la loi n 77-806 du 19 juillet 1977 relative au
contrôle de la concentration économique et à la répression des
ententes illicites et des abus de position dominante , dans le troisième
alinéa de l'article 55 de l'ordonnance n 45-1483 du 30 juin 1945
relative aux prix , le chiffre 100 000 F est remplacé par le chiffre
200 000 F
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Art. 74 B ( nouveau ).

A l'article 17 de la loi n 77-806 du 19 juillet 1977 relative au
contrôle de la concentration économique et à la répression des
ententes illicites et des abus de position dominante , l'article 57 de
la section III du livre III de l'ordonnance n 45-1483 du 30 juin 1945

relative aux prix est rédigé comme suit :

•' Art. 57 . — Pour leur exécution , les décisions du ministre

infligeant des sanctions pécuniaires en application de la présente
section suivent les règles prévues pour les amendes et autres
condamnations pécuniaires .

Art. 74 .

L'article 28 de la loi de finances n 67-1114 du 21 décembre 1967

est remplacé par les dispositions sui antes :

• Art. ' 28 .— La redevance relative à l'agrément des produc
teurs et négociants en bois et plants de vigne est affectée au
budget de l'Office national interprofessionnel des vins de table
et recouvrée par ses soins .

Le montant maximal de cette redevance est fixe a 500 F

par an.Il peut être majoré dans les limites suivantes

m De 300 F par hectare ou traction d' hectare de vigne mère

Toutefois cette majoration n'est pas appliquée aux producteurs
cultivant une superficie inférieure à 50 ares :

b ) De 12 F par millier ou fraction de millier de boutures
non greffées mises en œuvre pour la production de plants racines ;

ci De 15 F par millier ou fraction de millier de greffes-
boutures mises en œuvre pour la production de plants racines
greffés-soudés .

« Les montants de cette redevance et de ces majorations sont

fixés par décret .

« De plus , en cas d' inobservation des dispositions réglemen
taires relatives à la déclaration annuelle des boutures et greffes-
boutures mises en œuvre , des pénalités peuvent être appliquées
par augmentation des majorations prévues aux b et c ci-dessus .
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Ces pénalités ne peuvent dépasser 10''< en cas de déclaration
tardive et 50 < en cas de défaut partiel ou total de déclaration
constate lors des contrôles

Art. 74 bis ( nouveau ).

A partir du 1 " janvier 1982 . les dispositions prévues a l' alinéa 3
de l'article 46 de l'ordonnance n 45-1483 du 30 juin 1945 . modifié

par l'article premier, alinéa 1 , du décret du 30 septembre 1953 . ne
sont pas applicables aux ventes des produits de la floriculture . des
plantes d'ornement , de la bulbiculture et de la pépinière .

Art. n.

Au deuxième alinéa de l' article L. 35 quater et au deuxième ali
néa de l'article L. 189 du Code des pensions militaires d' invalidité
et des victimes de guerre , l' indice de pension 50 est substitué à
l' indice de pension 30 à compter du 1 ' janvier 1980.

Art. 76 .

La situation des veuves de guerre est modifiée ainsi qu' il suit :

1 Au deuxième alinéa de l'article L. 52-2 du Code des pensions
militaires d' invalidité et des victimes de guerre , l' indice de pension
230 est substitué à l' indice 220 à compter du 1 " janvier 1 980 ;

2 Le troisième alinéa de l' article L. 51 du Code des pensions
militaires d' invalidité et des victimes de guerre est modifie ainsi
qu' il suit :

« Le montant de la pension est déterminé par application de
l' indice 500 pour ies veuves âgées de plus de quarante ans et ..
( Le reste sans changement .)

Art. 76 bis ( nouveau ).

A compter du projet de loi de finances pour 1980 . la référence
à un certain pourcentage du budget de l' État pour déterminer le
montant global des crédits du Ministère de la Défense est remplacée
par la référence à un certain pourcentage du produit intérieur brut
marchand .
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Art. 77 .

Supprimé

Art 78 { nouveau .

A compter de la loi de finances pour 1981 seront récapitules
par ministère et par chapitre , chaque année, en annexe du fascicule
budgétaire du Secrétariat général de la Défense nationale . les

crédits de toute nature qui concourent , à l'exclusion des crédits du
Ministère de la Défense , à la défense de la Nation telle qu'elle est
définie par l'article premier de l'ordonnance n 59-147 du 7 jan
vier 1959 portant organisation générale de la défense .

Délibéré en séance publique , à Pal ; s , le 20 novembre 1979 .

Le Président .

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS
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ÉTAT A

\: t;r!r 2 .) < Li pi i j «l iir loi

Tableau de » voies et moyens applicables au budget de 1980 .

I BUDGET GENERAL

f
?;
± *< M
S -e ui:SK;\,\rio \ ms wa'KrrKK

ÉVALUATIONS

pour ; <v ).

' Milli.-, le F

A.RBCEÏTKS FISCALES

I PROllt ITS DIS IMPÔTS IHHKCTS ET TAXES ASSIMILÉES

' : Impôt sur le revenu 115 U49 OtïO

2 Autres impôts directs perçus par voie d émission de rôles
Retenue à la source sur certain .- bénéfices non commer

ciaux et sur l' impôt > ur le revenu des non résidents

M 1 U 000

3
j 000

* Retenues a la source et prélèvements sur les revenus de

capitaux mobiliers 14 i • KM )

5 Impôt sur les sociétés 273 000

6 Prélèvement sur les bénéfices tirés de !a construction

immobilière loi n 63 254 du 15 mars 1963 . art. 28-IYi ., V> 000

™ Précompte du par les sociétés au titre de certains bénéfices

distribués ' loi n 65 566 du 12 juillet 1965 , art 3 ) ; j ) ooo

n Taxe sur les ^ alaires 1 ." »■>■") ooo

.2 Prélèvement exceptionnel ■• ur les entreprises de production

pétrolière 000

13 Taxe d' apprentissage ! 000

14 Taxe de participation des employeurs au financement de
la formation professionnelle continue i : i ooo

15 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux . les bijoux , les
objets d' art de collections et d'antiquité 240 000

19 Recettes diverses j 000

Total 211 ooo

Il ' ROUtITS DE L ENREGISTREMENT

21

Meubles

Créances . rentes , prix
d'offices I7J 000

22
Mutation»

à titre

onéreux

Fonds de commerce 1 4 000

23 Meubles corporels rtj 000

24
Mutations

Immeubles et droits immobiliers . : v»0 000

25 Mutations
à titre

gratuit

Entre \ f s ! donationsi (XK)

26 far décès ô 4 7 000

'il Autres comention.s et actes civils 2 7 >U 000

32 Actes judiciaires et extrajudiciaire.. 0K)

33 Taxe de publicité foncière 4 4 - J 000

34 Taxe spéciale sur le.- conventions d' assurances 7 j.î) 000

35 Taxe annuelle sur les encours 000

39 Recettes diverses et pénalité» ; : ooo

Total Z ' :• ni tHM )
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KTAT A ( suite )

Suite du tableau des rotes et moye ns applicables <iu budget de 19H0

I s
SI a

* •=
DÉSIGNATION DES RECETTES

ÉVALUATIONS

pour 1980.

• Milliers de F.

A RECETTES FISCALES isuile )

III — PRODUITS DU TIMBRE ET DE L'IMPÔT

SIR LES OPÉRATIONS DE BOURSES

41 Timbre unique 1 275 000

42 Certificats d' immatriculation 1 080 000

43 Taxes sur les véhicules à moteur 5 847 000

44 Taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés 1 270 000

45 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension 314 000

46 Contrats de transports 60 000

47 Permis de chasser 50 000

Impôts sur les opérations traitées dans les bourses de
valeurs et dans les bourses de commerce 490 000

:>9 Recettes diverses et pénalités 720 000

Total 11 106 000

IV — DROITS D' IMPORTATION , TAXES INTÉRIEURES

SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRODUITS DE DOUANES

61 Droits d' importation 4 720 000

62 Prélèvements et taxes compensatoires institués sur divers
produits 620 000

63 Taxes intérieures sur les produits pétroliers 42 873 000

64 Autres taxes intérieures 11 000

65 Autres droits et recettes accessoires 1 145 000

66 Amendes et confiscations 144 000

Total . 49 513 000

V — PRODUITS DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

71 Taxe sur la valeur ajoutée 253 007 000

Total 253 007 000
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ÉTAT A isuitu

Suite du tableau des roies et moyens applicables ou budget < ie 1980

§ *S * «c
S "9 a

g a
DKSKîNATlON DES RECETTES

I

j FA'AI.l'ATlOVS
i pour 1941 .

( Millier» de Ki

A. - RECETTES FISCALES ( suite et lui )

VI . — PRODUITS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

81 Droits de consommation sur les tabacs et impôt spécial
sur les allumettes 7 968 000

82 Vins , cidres , poirés et hydromels ! 015 000

83 Droits de consommation sur les alcools 6 168 0(0>

84 Droits de fabrication sur les alcools 2 008 000

85 Bières et eaux minérales 391 000

86 Taxe spéciale sur les débits de boissons I :t 1)011

91

Droits divers et recettes à différents titres

Garantie des matières d'or et d'argent 105 000

92 Amendes.confiscations et droits sur acquits non
rentrés Il 000

93 Autres droi > et recettes à différents titres 50 000

I '- -ï a j 17 319 000
i

Vil PRODUITS bis AUTRES TAXES INDIRECTES !

96 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers 385 000

97 Cotisations à la production sur les sucres 460 000
Total ... 845 000 !

RÉPARTITION DE LA PARTIE A

I

I. Produits des impôts directs et taxes assimilées 211 9114 000
I

II -- Produits de l'enregistrement 23 990 000

III - Produits du timbre et lie l' impôt sur les opéra
lions de bourse 11 106 000 |

IV Droits d' importation . taxes intérieures sur les pro

duits pétroliers et divers produit - des douani s 4!» 513 000

V Produit de la taxe sui l,i valeur ajoutée 253 007 1)00

I
VI . Produits des contributions indirectes 17 319 000

VII Produits des autres taxe * indirectes 845 000

Total pour la par'ie A 567 714 000
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S u '' iln lahlctin il .'*.' r ntt s »■! i':"iirns <(>

! Z-

?
x

l MSI \ A lit \ DE S lt Kl K l ' PHS

:\ Ai.rvno\s

pour 1980 .

i Milliers de F

li KFCFTTFS NON FISCALES

I. — EXPLOITATIONS INDU STMEU.KS ET COMMERCIALES

ET ÉTABLISSEMENTS l' tlil.US A (' WMCTÊItK FIN'ANCIEK

101 Bénéfice résultant de la frappe des monnaies et excedent
des recettes sur les dépenses de la fabrication des
médailles 4 100

mi: Excédent de * neetir - >'AV le - depen-es de l' lmprimerie
nationale Mémoire .

I lu :; j' îodiî.t bi : it d »- ! Vx plnit.iîion de * maïuilac ? lires nalloiiales
d »* ( iolvim - (•' Sev re- 1 412

iu4 hénefii-cs lîel s de i exploitation des poules et telecomnui
nications alfcHs aux recettes du budget géneral Mémoire .

]'»:> i':od'Ut > bruts du s»-:\iee des taux de Versailles et de

Marly Mémoire .

lui Produits a provenir de i'exploitation du service des
Menioire .

107 Pinduit* à provenir d " l' exploitation du service des

constructions aéronautiques au titre do ses activités à

l'exportation . . Mémoire .

■ m P;oduits à provenir de l' exploitation du service des

constructions et aunes navaiis au titre de ses activités

à l'expo » talion Mémoire .
i

{ 109 Produits a provenir de l' exploitation du service des

fabrications d'armement au titre de ses activités à l'expor
tation

i

150 000 j

, 110 Bénéfices nets d entrepn.es publiques 1 700 000 ;

111 l'enefiecs réalisés pai divers établissements publies à carac
tère financier 900 000 i

i ' o Produits et revenus de titres iii valeurs appartenant à
; Étal d. ch. f d. paiHe.patmns financières 443 no0

I::î \ ut s « ineii au budje ! général d » s bénéfices du service de >

alcools Mémoire.

114 ProduiU d <* la loterie et du loto national 828 000 ,

115 Produits de la vente de * publication - du ( îouvernemcnl 2 700
Total pour le I 4 029 212
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ÉTAT A \ sntt ?)

Suite du tableau «/ es rotes et iiiinetts (i;›u'imblcs an hmiqvt de /

*
S "o a

rj *

DEMiAATION DE S RKCKITKS
IVAWATJONS

pour l'JHO .

■ Milliers de f-V

H RECETTES NON FISCALES

Il PUODHTS ET REVENUS or DOMAINE DE L' ÉTAT

201 Ve rsemont de l'office de» forêts au budget généra ! 22 400

!| 202 Recettes des transports aériens par moyen . militaires 3 500

j 203 Recettes des établissements pénitentiaires 26 700

204 Recettes des établissements d éducation surveillée 3 000

205 Redevance *, d usage perçue » sur les aérodromes de l' État

et remboursements divers par le > usager- 320

2»6 Redevances de route perçues sur les Usagers de l'espace

aeren et versée - par l' intermédiaire d'Eurocontrôl 4f0 000

i 207 Produits et rrwniis du domaine encaissés par les etunp

tables de - impôts 500 Otir

| 208 Produit de la liquidation de biens du domaine de l' End 1 400

299 Recettes dnei-rs 10 000

Total pour le II 1 017 320

I III . TAXES . REDEVANCES ET RECETTE , ASSIMILÉES

i

301 Taxe de protection sanitaire et d' organisation des marches
des viandes 157 7(10

302 Onction di ' solidarité >ur les céréales et graines olraïu-

neuves 114 000

303 T.IM'S et redevances assises par le service des instruments
ili mesure 30 KoO

304 Redevances (mur frai -: de contrôle (les distributions d' encr

'Jie électrique et des concessions de forces hydraulique v 9 300

305 Redevances pour frais de contrôle de la production , du

transport et de la distribution du La /
'I

1 100

306 Taxes d'épreuves d'appareils à pression de vapeur ou de
szai «89
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ÉTAT A ( suite )

Suite du tableau des rouw et inoyen * applicable * au budget de 1980.

|s s
« a

| n a
y -2

DÉSIGNATION DES RECETTES
E\'ALUATIONS

pour 1980.

' Milliers de F. '

B. RECETTES NON FISCALES ( suite ).

III . — TAXES , REDEVANCES ET RECETTES ASSIMILÉES ( suite )

307 Redevances perçue - à l'occasion d'expertise » on vérifica
îions techniques 10 600

308 Frais de contrôle des établissements classés pour la pro
tection de l'environnement 1i 900

309 Frais d' assiette et de recouvrement des impôts directs et

taxes assimilées établis et perçus au profit des collecti
vités locales et de divers organismes i 1.10 000

310 Recouvrement de trais de justice , de frais de poursuites
et d' instance 1)3 000

311 Produits ordinaire - des recettes de - finances 2 000

312 Produit des amendes forfaitaires de la police de la circu
lation . . . . 74 000

313 Produits des autres amendes et condamnations pécuniaires '
et des pénalités infligées pour infraction à la législation
sur les prix '

j

1 051 000

314 | Prélèvement progressif sur le produit des jeux dans les |
casinos régis par la loi du 15 juin 1907 205 000 I

315 | Prélèvement sur le pari mutuel et prélèvement sur les !
recettes des sociétés de courses parisiennes I 2 010 000

I

316 j
!

Contribution aux frais de contrôle et de surveillance . le

l'État en matière d'assurances (application de l'ordon-l
nance du 29 septembre 1945) et aux frais de fonctionne- ]
ment du conseil national des assurances I 26 000

317 | Produit du droit fixe d'autorisation de mise sur le marché;

des spécialités pharmaceutiques à usage humain 2 000 }

318 Produits des taxes sur les analyses , examens et contrôles '
effectués par le laboratoire national de la santé publique .' 150

i

i » 19 j Produits de la taxe sur les demandes de visa de publicité
de spécialités pharmaceutiques 1 000
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Senat 49 .

KTAT A « shiN*

Suite du tableau des voies et moyeus applicable* au budget de 1V&0.

"o

|
DKSHiNA l'ION Mi RECK riFS

KVALl'ATIO.VS

pour 1980 .

i Milliers de F. !

B. — RECETTES NON FISCALES (suite ).

Hl. — TAXES , REDEVANCES ET RECETTES ASSIMII ÉES ( sictei

320 Redevance pour frais de dossiers et d'études perçue lors
des demandes d' inscription d'un médicament sur la liste
des médicaments remboursables aux assurés sociaux et

sur la liste des médicaments pris en charge par les coller
tivités publiques 500

321 Taxes annuelles applicable * aux spécialités pharmaceu
tiques . :t OIIO

322 Droit fixe d' autorisation de mise sur le marché de spé
cialités pharmaceutiques à usage vétérinaire 1 725

323 Droits d' inscription pour les examens organisés par les
différents ministères . droits de diplômes et scolarité
perçus dans différentes écoles du Gouvernement 1 500

324 Redevances versées par les entreprises dont les emprunts

bénéficient de la garantie de l'État < loi du 23 mars 1941 7 500

323 Cotisation perçue au titre de la participation des employeurs
à l' effort de construction 180 000

326 Reversement au budget général de diverses ressources
affectées Mémoire .

327 Recettes à provenir de l' application de i o : bnnancr du
2 novembre 1945 organisant la protection des végétaux 70 000

| 328 Recettes diverses du service iln cadastre 25 500

' 329 Recettes diverses des comptables des impôts «2 500

330 Recettes diverses des reeew-ur » des douane- 125 000

331 Redevances collégiales Mémoire.

332 Redevances pour l'emploi obligatoire des mutilés de guerre
et des travailleurs handicapé - 3 400

333 Redevances et rembour-i nu nt - ( l.ver - dus p.r les che
mins de fer en France i 500
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ÉTAT A

du tabU'dU des ''oies et moyrus applicable * «M h>t<ig?t lie 198(

o I !
a

« w
S -o a j
£ 2 i

JLL I

IiKSIi;\AriO\ DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour 1960.

i ' Villiers de F. )

i
B RECETTES NON FISCALES [ suite ).

III . - TAXES , REDEVANCES ET RECETTES ASSIMILÉES

(suite et fin ).

I

1 :i:u Taxe de défrichement de - surfaces en nature ' le bois on

de forets ... 5 500

. :«:> Versement au Tre-or des produit - v'sés par l'article 5,

dernier alinéa iir l'ordonnance n 45-14 du G janvier
1945 41 000

j :i :«> Dépassement du plafond légal de densité (article L. 333-li
du Code de l' urbanisme ) 85 000

Total polr le III 5 684 864

IV INTÉRÊTS DES .UANLES ,

> ES PRÊTS ET DOTATIONS EN CAPITAL

i 401 I Récupération et mobilisation des, créances de l'État 155 000

402 Annuités diverses 5 500

403 Contribution des offices et établissements publics de l'État
dotés de l'autonomie financière et des compagnies de
navigation subventionnées , sociétés d'économie mixte ,
entreprises de toute nature ayant fait appel au concours
financier de l'État 5 780

i i

: 40» j Intérêts des prêts consentis en exécution de l'article 12 de
la loi n 48-466 du 21 mars 1948 , de l'article 9 de la loi

n * 53-611 du 11 juillet 1953 et du décret n 55-875 du
30 juin 1955 2 149 000

j 405 '
i :
i

Intérêts des dotations en capital accordées par l' État aux

entreprises nationales . . ........ 1 085 000

406 ;

j
intérêts des prêts consentis en vertu de l' article 196 du
Code de l'urbanisme et de l' habitation aux organismes

d'habitations à loyer modéré et de crédit immobilier . . 212 600

499 | intérêts divers . 3 360 000

Total pour le IV 6 972 880
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Y. su A M'le

.s ute < f '< tableau des fuies et muy^iis iippliulhle * ou budget Je 1980

S

| jj S
*

DKSKiNA PION DES HBCEITKS
ÉVALUATIONS

pour 1980.

'Milliers de F. )

B. RECETTES NON FISCALES ( suite ).

VII . — OPÉRATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS

ET SERVICES PUBLICS

701 Remboursement par la caisse nationale de crédit agricole

et par l'office national interprofessionnel des céréales
des dépenses mises à leur charge par le décret-loi du

17 juin 1938 Mémoire

702 Redevances et remboursements divers dus par les compa

gnies de chemins de fer d' intérêt local et entreprises
similaires 440

703 Remboursement par la caisse nationale d'assurance maladie

d' une partie des charges d' indemnisation des sociétés
d' assurance contre les accidents du travail 1 733

704 Participation des services financièrement autonomes aux

dépense ^ de fonctionnement des cités administratives . Mémoire

705 Participation de » collectivités parisiennes ( Paris , Hauts de-

Seine , Seine-Saint-Denis , Val de Marne) aux dépenses de

personnels étatisés des enseignements spéciaux . 2 000

706 Contribution des communes autres que celles situées dans
le ressort de la préfecture de police aux dépenses de

police . 32 000

707 Contribution des communes situées dans le ressort de la

préfecture de police aux dépenses de police 20 100

708 Reversement de fonds sur les dépenses des ministères ne
donnant pas heu à létablissement de crédits 130 000

709 Réintégrati on au budget général des recettes des établis

sements dont l'autonomie a été supprimée par le décret
du 20 mars 1939 420

710 Remboursement par certains comptes spéciaux de diverses
dépenses leur incombant 44 000

711 Recettes à provenir de l'apurement des comptes spéciaux
clos en application de la loi n " 48-24 du 6 janvier 1948

et des lois subséquentes Mémoire .

712 Remboursement de divers frais de gestion et de contrôle S 500

Total pour le VII . 236 193
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K \ Al A 'AT IONS ,

pour 193 "».

Milliers d <? K. ) j
i B. RECETTES NON i'iSCAl.KS . S.H !,-
i

VIII Divins

801 Recette ? en contrepartie des dépenses de rcconMruct on 00(1 |
802 Recouv renient ? puni > Ui \ i - par" l'agent judiciaire du Trésor

Recettes sur débets non compris dans l'actif de l'admi
ni>îrali<m de - finance *. A ) tHHI

303 Remboursement do frais de Misante . de pension et de
trousseaux par les anciens élèves des ecolcs du Cîou
vernoment qui quittent prématurément le service de
l'Ktat i. iïDU

804 Pension > et tiou»eau \ de > ele\r > des croie > du ( ioUWr

ncnient 2 M

805 Recette > .KTuienteiic - ;i différents titri > «70 000
I 806 Recette * en atténuation des frais de tresorei ic 430 000

I 807 Primes perçues en contrepartie des garanties afférentes
à des opérations de commerce extérieur 100 000

I 808 Rémunération de la garantie de l'État accordée aux
emprunts des entreprises nationales émis sur le marché
financier 35 000 |

\m Recettes diverses 320 000

Total pour le VIII 1 839 700 |
Total pour la partie B 27 637 410 I

C. FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILÉES

I. - FONDS DE CONCOURS ORDINAIRES M SPLLIAIX

I 901 Fonds de concours pour dépenses d' intérêt public .Mémoire .

i 902 Produits des legs et donations attribués à l'État et i diverses
administrations publiques . Mémoire 1

I 903 Ressources affectées à la restauration et à la conservation

du domaine national de Versailles

r Recettes affectées à la caisse autonome de rcconstruc
tion Mémoir- II
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ÉTAT A (suite)

Suite du tableau des voies ti /OVINs « IMJJiCIIMOS cm budget de 1980.

i >9 i "S -5 a

ë «
DÉSIGNATION DES RECETTES

ÉVALUATIONS

pour 1080.

(Milliers de F. )

C. - FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILÉES (suite et fini

H. — COOPÉRATION INTERNATIONALE

I 905 Fonds de concours Mémoire .

; 906 Versement hors quota du Fonds européen de développe
ment régional Mémoire .

F

Total pour la partie C Mémoire .

h

: I
I ;

D. — PRÉLÈVEMENTS SUR LES RECETTES DE L'ÉTAT

AU PROFIT DES COLLECTIVITÉS LOCALES

i

1 1 Prélèvement sur les recettes de l'État , au titre de la

dotation globale de fonctionnement 37 966 000

2° Prélèvement sur les recettes de l'État du produit des
amendes forfaitaires de la police de la circulation 195 000

I

3 ' Prélèvement sur les recettes de l' État au profit du fonds
de compensation pour la T. V. A. des sommes visées à
l'article L 333-6 du Code de l'urbanisme 101 400

Total pour la partie 1) 38 262 400

! E. - PRÉLÈVEMENT SUR LES RECETTES DE L'ÉTAT

AU PROFIT DES COMMUNAUTÉS ÉCONOMIQUES '
EUROPÉENNES

I
Prélèvement sur les recettes de l'État au profit du budget
de la C. E. E - 17 536 000



ÉTAT A ' suite )

Suite du tableau iien roies » r inoyï n.> applicable .- du hndget de 1980

DKSKJNA PION »KS RKI'KITKS
KVALI .vnovs

pour 1960 .

Milliers de F. )

Récapitulation général..

A. — Recettes fiscales :

l. — Produits < lc > impôt directs et taxes assimilées . 211 9:14 000

ll. — Produits de l'enregistrement 23 990 000

III . Produits du timbre et de l' impôt sur les opérations
de Bourse 1 10« 000

IV — Droits d' importation , taxes intérieures »ur le» pro
duits pétroliers et divers produits des douanes . 49 513 000

V. — Produits de la taxe sur la valeur ajoutée 253 007 000

VI . — Produits des contributions indirectes 17 319 000

VII. — Produits des autres taxes indirectes 845 000

Total pour la partie A 567 714 000

B. — Recettes non fiscales :

I. — Exploitations industrielles et commerciales et éta
blissements publics à caractère financier 4 029 212 1

II . — Produits et reventes du domaine de l'État 1 0 320

III . — Taxes , redevances et recettes assimilées 5 664 864

IV. — Intérêts des avances , des prêts et dotations en

capital 6 972 880

V. — Retenues et cotisations sociales au profil de l'État . 6 542 241

VI . — Recettes provenant de l'extérieur 1 315 000

VII . — Opérations entre administrations et services
publics 23b 193

VIII . — Divers 1 839 700

Total pour la partie B 27 t>37 410

C. — Fonds de concours et recettes assimilées Mémoire

Total Aa C 595 351 410 j
D. — Prélèvements sur les recette * de l'État au profit des collec

tivités locales - 38 262 4t'0 j
E. — Prélèvement sur les recettes de l' État au profit des commu

nautes européennes 17 >36 im

Total genera ) 539 553 010
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■"VU le ' lu f >1 Mr;j '< tir .'. rnt ,' et mini i ;.> fJ / m. / riiMi ' il'l /"(./ oc ; ( ir IlJlO-

II . BUDGETS ANNEXES

£«5
F "c a

S •=

iiKM'INA l' lO.N UKS HKi'Kri'KS
KYALUATIOY

pour 1980.

Fit franc - ■

IMPRIMERIE NATIONALE

Première section . Exploitaticn .

! 70 01 Impressions exécutées pour le compte des ministères et

administrations publiques 932 000 000

70-02 Impressions exécutées pour le compte des particuliers .... 2 000 000

70 03 Impressions gratuites consenties en faveur d' auteurs par
le Ministère de l'Éducation nationale Mémoire .

J 7004 Ventes du service d' édition et vente des publications
officielles 15 000 000

70 05 Produits du service des microfilms Mémoire .

7201 Vcnle - il . déchet - 1 900 000

7601 Produit - accessoires 100 000

76-02 Prélèvements sur les ventes effectuées pour le compte
des ministères 2 000 000

78-01 Travaux fait par l' Imprimerie nationale pour elle-même et
travaux et charges non imputables à l'exploitation de
l'exercice Mémoire .

r
Augmentations de stocks constatées en fin de gestion

(virement de la section Opérations en capital >) Mémoire .

Tnial pour le - recettes exploitation 953 000 000

PERTES if ' HOHTS

1 79-02 Profits exceptionnels Mémoire.

Total pour le ; recette- de la première section 953 000 000
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KI'AI A

ïuttc du inblcuu des voies »1 mayen * tic\< <H budget </« 19S0

§ -
•« 4/
S "O J

S ^

i

in.sn,\\no\ DF.N KHIKTIK -.

I

I

' KVAWATIONX

pour i960 .
j i

I En fraiv'~

IMPRIMERIE NATIONALE ! ■!(■ et f .!

Deuxième section . Opérations en capital .

7« 03 j Dotation . — Sulni ntion - d équipement Mémoire

79 05 Diminutions de stocks constatées en fin de jestion ( vile
ment de la section « Exploitation ' Mémoire

79-06 I Amortissement i virement de la section t Kxploitation ) et
! provision1 15 656 000

79 07 Excédent d' exploitation affecte aux opérations en capital
i ( virement de la section Exploitation > 15 993 122

79*50 j Cession.» Mémoire

Total pour :< r< de la deuxième section . 31 649 122

Hei-'-t'c -- in-.ili's tuu'e .- 9l4 «49 122

.1 ( l'Ait ' r i ' i recette " ordri'i :

V,ri'nni .: i /._■ \> <('(

. 1 li'url : . sci rb — l." 65« 000
ijcedcit (i L' .i'j / 'i/ 'tot on i ;/. ('i n 'a -•■ tioii • /» re

' :: c /»cnts 15 99;i 122

I) mnix ! in de . Ui : >" titi c ,- en /-'i </<' g >'. Memuiri

Tota ! .• :vi - :n «49 122

Receliez totales iH'Ue >. '(j) 000 Otto



ot >

E TAT A « NUiffl .

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de iUko

§ 4>
Q

~-o-x

£ *
DKSIG NATION DES RECETTES

EVALUATIONS

pour 1980.

• En franc:

LÉGION D'HONNEUR

Section I. Recettes propres.

1 Produit des rentes appartenant à la Légion d'honneur ... '!» 410

2 Droits de chancellerie 270 000

3 Pensions des élèves des maisons d'éducation 1 174 235

Produits divers 335 406

5 Produits consommés en nature Mémoire .

« Legs et donations Mémoire .

' Fonds de concours Mémoire .

Total pour la section I 1 839 051

Section ll.

I
I

i

Subvention du budget général 51 «i1 969

i

Total pour la Légion d'honneur j o3 701 020

i

ORDRE DE LA LIBÉRATION

, i ! Produits de legs et donations Mémoire

2 Fonds de concours pour les dépenses de l'Ordre 1 Mémoire .

3 ; Subvention du budget général 1 813 125

4 ! Recettes diverses et éventuelles Mémoire

Total pour l'Ordre de la Libération 1 813 125 |
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ÉTAT A ' suite ;

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1 980 .

Ll
s *P « DKSRïNAnON DES RECETTES

ÉVALUATIONS

pour 1980. j
!

« En franc»*

MONNAIES ET MEDAILLES

Première section . Exploitation .

70-01 Ventes de marchandises et produits finis :

701 Produit de la fabrication des monnaies françaises 615 112 000

702 Produit de la fabrication des monnaies étrangères 22 000 000

703 Produit de la vente des médailles 45 000 000

704 Produit des fabrications annexes i pointons , etc. 2 500 000

72-01 Vente de déchuis 35 000

76-01 Produite accessoires 90 000

78-01 Travaux fait » par l'entreprise pour élie même (virement »
de la section « Investissements Mémoire . I

79-01 Augmentations de stocks constatées en fin de gestion ( vire
ment de la section < Investissements -'< Mémoire , j

79-02 Profits exceptionnels

792 Produits imputables a l'exploitation des gestions anté
rinures Mémoire . .

793 Autres profits exceptionnel » Mémoire .

Total pour les recettes de la première section . 684 737 000
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LIAI A

S' tilc i ? 'I ,f >1 !■'< - >| /»■<<[:/{' ' it l' JIU

§ s
<** i,

"

i.!-Nl.,V\no \ DK - Khi'Kl'IK-i

l-'.V AU'ATIONS

pour 1 K' I.

Kn :;"ni j

MONNAIES ET MEDAILLES ■ «, f ,- rr V

Deuxième section . Opérations en capital .

T'HKt i >< >: ; it i - >:i Si.li'-cn ! n - <1 . ijuipi-ment Mcni'j.rc

79-03 Diminutions < de stocks constatées en fin de gestion (vire

ment de la section Exploitation ) .Mémoire .

79 0« Amortiwmi-nt - \ iremcnt de la section - Exploitation »). 12 098 «iln

» 07 Excédent d'exploitation affecté aux investissements ' vire
ment de la section Exploitation -) t 848 961

79-50 Cession- Mémoire.

Total des recettes de la deuxième section .. 18 947 571

Recettes totales brutes 703 684 571

A déduire t recettes pour ordre ) virements de la première
section

Amortissements . — 12 098 610

E.rcèdents d er iloitahoi affectes au.r ni>'e\tisseiiicnts . — 6 848 961

Diminutions de stocks constatées en fin iir gestion . . Mémoire. !

Total à déduira — 18 947 571

Kecettes totales nettes 684 737 000 !
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K TA r A

ifi ro «\s i ! <; {■ ' r.« IM fir l' JXO

X i
*

S "O S

£ 3

I

!) K<1 <, NATION DE S HKi'KIIKS

A AU ATIONS !

pour 11)80 , t

JOURNAUX OFFICIELS

• Ko francs )

Première section . Exploitation et pertes et profits .

Hrploitntion .

I 7001 Vente de marchanda s et de produits finis :

7001-21 Vente d'éditions au numéro 7 431 100

i 7001-22 Abonnements 16 097 326

[ 7001 23 Annonce* . 97 864 775

7001 24 Travaux 16 000 000
i 7001-41 Vent » de photocopie». Mémoire j

I

7101 Su h \ eut i>»n d ' exploitât ion revae 6B 430 000
7201 Vente * de déchet et d' emballage» récupérable * Memcire .

: 7601 Produit acce-Miires Mémoire jl

1 7801 Travaux fait ? par le Journal offiai'l per lui nome et Ira
vaux et charges non imputables à l'exploitation de
l' exercice Mémoire .

7 901 Augmentation de stocks constatées en fin de ge-hon i \ ire
ment de la section • Investissements > . . Mémoire . \

Total pour le> recette * d' exploilation 205 823 201

/' erre. et jt'oj'i..

j 7902 Profits exceptionnels Mémoire.

Total pour la première section 205 823 201
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ÉTAT A isuitv ).

Suite du tableau des cotes W r moyens ui>ilnvbles un budget de

i °
i ■»

I)K>I(i\AlH (\ DES RKiKTI'KS
KVAU'ATIO.VS
pour l'WO . i

iKn franc - |j

JOURNAUX OFFICIELS i -■/ cte et fa )

Deuxième section .

( in ' lti ' ■' i ' ■< nijytl

7903 ! Diminut.o:i le - Nck - < f..'i île ion ivireniom de b

section « Ex plot :i > 11 i Mémoire

7904 Amortissements virenu ni iK- la - ection Exploitation *)

et provi.ion - 3 744 328

71*05 , Excédent d'exploitation affecte aux Opérations en capi
lai - « virement de la section • Exploitation ) 7H3 >72

7961 1 Aliénations d' immobilisation - Mémoire .

7962 j Dotation . - Subvention d'équ , peinent Mémoire .
I

Total pour la deuxième section 4 530 000 ;

i

t
Recette > tutuirs brutes | 210 353 201

j .A ( infère irci ctt <\< pour ordre ') :

i Viretticn :.< iir ia itreuiwrc viton

.'bfor/ .'ssemi'Nf ,; | - A 744 328
EAWI'H ( d f.ntiviat'o *) ah'cvlê i /a se /on c Inves
tissements 785 172 I

i

I >J '' o » dr > trni;.s rint-tatrv.s en fia di. <gestion Mémoire I

Total (ù déduire — 4 530 000

Recettes totales nettes 205 823 201
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Kl'AT A \ sui !'■

Suite «/'i MWr<n < « les row s ri moyens ainjîicabUs au budget < i «* 1980

o
?• Z

-1 .1

¿ ~~

i

i>K>a;N.\no \ L>KS RKChTi-Ks
KVAM ATIOXS

pour 198 ► .

• KM irjtiK

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Recettes de fonctionnement.

KeafUi d C'/ loifalMiH proproneut dues .

70 01 Produits d'exploitation de la poste et des services financiers . 20 242 424 000

! 70 02 Produits d'exploitation des télécommunications 43 968 400 000
I

Total
I

64 210 824 000
I

Autres recettes.

! 7101 Subventions de fonctionnement reçues du budget général . Mémoire .
I ;

r 71-02 Dons et legs B0

|j 76 01 Produits accessoire - 650 768 Ô51 i

|| 77 01 Intérêts divers 4 731400 000 i

I 77 02 Produit des placement de la Caisse nationale d'épargne 14 259 200 000

li 77 03 Droits perçus pour avances sur pensions 3 000 000

78 01 Travaux faits par l' administration pour elle-même 1 414 000 000 |

I 7901 Prestations de service - entre fonctions principale - . 6 38!) 000 000

; 79 02 Recette - exceptionnelles ou - ur exercice , . intérieur . !)2 700 000 |
79 03 Augmentation de stock - . Mémoire

79 04 Écritures diverses de régularisation Me ,

Totaux ( recettes de fonctionnement ) . 91 750 81)2 631
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KrAT A

Suite </.< tableau ;•(»{(-> < f moi < tts applnables nu h,ui<]i'l < te 1980

•V* c»
ïr a
± ii sc

r "O 3

* "

l>KSh;\.\ll ()\ DES KKi'KIIKs
KVAi.t ATIOXS j

pour lOMi ). |

l' il francs

I

I POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (suite et fni ).

Recettes en capital .

71,501 ! Participation ilo divers aui \ dépendes en capital Mémoire . ||
79) 02 Aliénation d' immobilisations Mémoire. il

TM 03 | Diminution dc stocks Mémoire I

795 04 | Écritures diverse * de régularisation 1 900 000 000

; 795 05 , Avances de type III et IV ( art. R. 64 du Code des postes
et télécommunications ) Memuiie

I 795 06 ! Produit brut des emprunts 7 001 000 000 |
I 795 07 ' Amortissement .- . . ... 9411 000 000
793 081 ' Excédent d'exploitation affecté aux opérations en capital

( virement de la section d' exploitation ) 1 9 250 825 000

i I

795 082 ;

I

Excédent d'exploitation affecté à la dotation de la Caisse
nationale d'épargne ( virement de la section d'exploi
talion ... 78 470 000

Totaux ( recettes en capital ! 27 641 295 000 I

I
Totaux (recettes brutes ) pour les postes
et télécommunication ^ 119 392 187 «31

A detlui re

Prestations de service entre /onctions prinn/iiiYs ' 6 3H9 000 000

Virement r»;tre sections

Traraux faits par l'administration pour elle même . 1414 000 000 !

Er ritures diverses de régularisation 1 900 000 000

9 411000 000

d'exploitation affecté aux opération * en capital 9 230 825 000 il

Excédent d'exploitation affecté a la datation de la Cuisse
nationale d'épargne . 78 470 000 1

Totaux iii déduire 28 44:i 295 000
Totaux ( recettes nettes ) pour les postes
et télécommunication » 90 94iï892(631 |
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Senat 49 .

KlM- A

sue du tableau iL's voies *.'t tnoui'n .s* npifth-ubU * un de l'jSO

O

iS-s
JÇ'3

£ -s

1

DESIGNATION I >K S HKt KITKW
KV ALI A*l'IO\s

pour l'tl').

l'n tr;inr

PRESTATIONS SOCIALiS AGRICOLES

1 Cot isa ; on » cadastrale » iart îilt! . <1 : Code rural ) 1 CU(i < i!)ll ( KM)
| 2 Cotisations induiduc . iart ll2:tl <i cl KHI .!!! < du Code

rural i IliiH i<i ) 0(i ) |
3 Cotisations cadas râle » i art 1123-1 -h et l0O.'iB (lu Code

rural ! 51 71(1 OUI).

4 Cotisations individuelles iart . llOtjtidu Code rural ). ... 3 4-17 IMI0 «DU I

i 3 Cotisations assurances sociales volontaires ' art. 4 de I or

donnancc 67 709 lu 21 août 1967 ) 1:i0 (MKI OiM
« Imposition additionnelle à l' impôt foncier non !>;«? 100 000 000

!

Cotisations acquittées dans les départements d outre mer
< art 110t 20 . 1142 10 et 114220 du Code rural ' 22 T;0 000 I

8 Taxe MKtair de solidarité sur lu > céréale » 500 000 0o0
" Taxe >onal «" «!«• « olidaiite -««u Uiiiiif * oNvumcuses n* 000 000
10 Taxe sur 1 ' * ciTcao * 1 * 10 OOO 000

i 11 Taxe sur ! c - bette ;.m » 170 (HH ) 000

12 Taxe sur les tabac * r" 000 (»00

I;Î Taxe « ir les produit * foreMicr *. 82 000 000
I 14 Taxe sur le * < oips yra * alimentaire* 000 IHMÏ I

15 Prélèvement sur ie droit de fabmatmn de * boissons ;i!cn„

tiques et apéritif» a lia*e d' alcool 80 000 000

16 Cotisation m / luse dan * la taxe Mir la valeur ajoutée 8 1 H 220 000
17 Cotisations a>*i*e * sur les police * d ,i>Muanie automobile 70 000 0D0
18 i Ver*enunt du fond - national de solidarité 4 404 880 min
19 \ errements a intervenir au titic de la compensation de.»

charges entre le > nmme> de base de .sécurité sociale

obligatoire -o ooo ooo

20 Subvent . on «!u budget ;;<» nerai J4H ." 00 HH I
21 Subvention exceptionnelle 31o roo ooo
22 Recette . diverses

Iota ! pour les prestation * sociale > agricole.1 :w 2:Ï9 920 H00
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S ith in trihlcdH cir.s : iiii'.v *•: .//( j/ tu " MO :»' (!>/ . ."' Nc

O
$ c
F. "O -- i»j'.Mi;\\no\ or -: i;K.>ri rs -:-

i. \ u.i vrinN-i

" i!»80 .

fl l'Il -

ESSENCES

Première section .

Recettes u vfhiotUiimi ' proprement

7001

i

| Produits d'exploitation du service des essences des armées 2 40) 777 000

/t' ifrfv rece'de »

j

i
!

7101 Subventions d'exploitation reçues du budget général 5 744 000

76-01 Produits accessoires : créances nées au cours de la gestion 11 000 000

76 02 Produits accessoires : créances nées au cours de gestions
antérieures ; Mémoire

7901 Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les défi
cits éventuels d'exploitation Mémoire

79-02 Avances du Trésor pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation . . Mémoire

79-03 Avances du Trésor à court terme (art 7 de la loi de finances
du 30 mars 1912) I Mémoire .

Total pour la première section 2 42« 521 000



IWAT A ( suite»)

Suite du tableau de? roies et moyens applicables au budget de 19H0.

§ «
u », 5
7. ? -

y. •=
DESIGNATION DES KLTETTKS j

i

KVAM'ATIONS

pour 1980 .

n franc*

ESSENCES i. >< J > <r /"M

Deuxième section .

7910 Prélèvement sur le fonds de reserve pour couvrir les
dépenses d'études et de recherche

i
!

900 000

i

I

Troisième section. i

TITHE PREMIER

79-90

i

Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour couvrir les
dépenses de gros entretien des installations industrielles . 30 000 000

7991 Prélèvement sur Je fonds de réserve pour couvrir les
dépenses d'infrastructure et d'équipement des installa
tions industrielle ^ 7 100 000

TITRE 11 1

7992 j Contribution du budget ge.eral pour couvrir les dépenses '
d' infrastructure et d' équipement des installations extra-
industrielles i 11 000 000

Total pour la troisième section 48 100 000 |
I

Total pour les essences \

i

i ;
2 475 521 000
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S-iitr du M / i / f '., <ipp ! u'iihles un tmdgei r /,« / V\U

Ill COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

IO* £
H ® 5
g **
S

r :
EVALlATIOX DES RECETTES POUR 198(

DÉSIGNATION DES COMPTES f Opérations
à caractère
définitif.

Opérations j
à caractère I
provisoire. !

Total .

>i

En francs >

Ft,utls national pour le développement

| iles (UMNCI /OHS d'eau .

' Produit de la redevance sur les con-omma-j
lions d'eau 234 000 000 > 234 000 000

N 2 Annuités de remboursement des prêts . . j 3 165 5 10 3 165 510

■ Prélèvement sur le produit du pari mutuel . 327 000 000 > 327 000 000

4 Recettes diverses ou accidentelles Mémoire . » Mémoire .

i

Totaux 1 561 000 000j 3 165 510 | 564 165 510

Fonds forcslKT mifio'mf

i ! Produit de la ta\e forestière 333 000 000 333 000 000

3 et 4 Remboursement dos prêts pour reboise
mont 2« m m 000 .' ii 000 000

2 e ( 5 i Remboursement des prêts pour équipement
et protection de la forêt !

i

III 100 000 30 100 (XX)

I
«

|
Remboursement des préli pour éviter le
démembrement et les coupes abusives . . > 1 300 000 1 300 O00

I

7 i Recettes diverses ou accidentelles 200 000 200 000

8 Produit dc la taxe pa ; .' tien »

Totaux j 333 200 000 ;7 400 000 :m 600 ooo

i

!
/■' im/ NivmeNf de direrxes

d' iffiTt'f -n filaire

i ! >erstment d ' budget général 200 000 200 (M0) I
L

i

Versement de la contribution des nations

signataires du pacte Atlantique 96 800 000 96 800 000
3

i
t

lecettes diverses ou accidentelles . . 22 000 000 > 22 000 000

i Totaux ; 119 000 000 » | 119 000 000
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KTAT A I.SHIfO

Suite du tableau des votes et moyens applicables au budget de 1980

I °
«

H DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 1980
Opérations
à caractère
définitif .

Opérations
i caiactère
provisoire.

Total .

En franc »

Co>nite d'einjlui dé . jetons de priseiicc
ct Huitièmes renant « if'.tat

Montant des jetons de présence , tantièmes
et des sommes encaissées à titre de rétri

bution pour frais de contrôle 2 800 000 2 800 000

Recette » diverse - on accidentelle * .

TO\HI \ 2 800 000

I

2 800 000

r ,- j ( . v- rir h<Ul \

i Prt'A'w :ncnî > ur i < * r< drv.iru'i ^ 8 400 (»00 H 400 000
•> Amortiascmerit d <> prêt- lj 000 000

1
15 000 000

Kf. errements exévptiunncl-

-- - V,Ï subventions UOO 000 800 000 1
-■ - U ! pré ' J 4(10 0110 , U 400 000

1 I R»dc» an - «.{ MA j'.i •> ai' del ),

i , J " ; iH ) i 2U0 000 1
R « "i , l. . TM i.1 .a « ,(!• )!*']!(- 400 000 400 000

1 o ' à \
!

15 800 000 17 400 000 |
i

33 200 000

lit ■ 'J u (t y.

<l»r hglror irh-ir, tri u s.tniU'*

Produit d < > ivd *- * no » 248 000 000 248 000 000
•»

Pjrt;c;pation d > l.udgi - locaux .Mémoire. Mém arc .
i Rcmbxjurcnunt de prêt » Mémiiire . Mémoire

4 Rf*cétlr » diverses ou accidentelle » j 000 000 » 3 000 000

_f:i 000 o0o L33 000 000



ÉTAT A (suite).

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de lUbu

I i
Q c SA
5 *° a
S 5

DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POTKlÔâol
Opérations
à caractère
définitif

Opérations
à caractère
provisoire.

Total

En franc -

{'onifitr (U \< certificnt.< pétroliers

i Produit de la vente des certificats Mémoire . Membre

2 Remboursement de prêts . 7 1117 1)01 )' 7 107 1100

3 Recettes diverses ou accidentelles 491 000 t 4'Ji 000

4 Prélèvement sur les excédents de recettes ,

des années antérieures Mémoire. Meni'iire

Totaux 491 OOOj 7 197 000 i 7 li«3 000

Fonds spécial d'investissement routier. I

1 Prélèvement sur le pioduit de la taxe inté
rieure sur les produits pétroliers

i
3 245 000 000 - ir. 24 " ()')() ( 100

2 Recettes diverses ou accidentelles Mémoire . !
! Membre .

3 Recettes provenant de fonds de concours .;
!

Menioue . Mémoire .
Totaux 5 245 000 000 ; ;5 245 000 000

i Fonds de .n'cour.-

ivi.r ctimes de ' hiistres et c'dliiii'ite -.

Évaluation des recettes Mémoire Mémoire ,

i
Soutien financier

de l' industrie cinématographique .

1 Produit de la taxe additionnelle au prix
des places dans les salles de spectacles
cinématographiques 316 000 000 » 316 000 000 i

2 Remboursement des prêts * . .
3 ! Remboursement des avances sur recettes .. > i 2 000 000 2 000 000
4 j

I

i

Prélèvement spécial sur les bénéfices résul
tant de la production de la distribution

ou de la représentation de films porno
graphiques ou d'incitation à la violence.. 3 000 000 i 3 000 000

5 Taxe spéciale sur les films pornographiques
ou d'incitation i la violence produits par
des entreprises établies hors de France.. »

I

» i

6 Recettes diverses ou accidentelles 21 000 000 ! » i 21 000 000

Totaux 340 OOG 000 ! 2 000 000 342 000 000
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MAT A

Smu du tableau des voies et moyens applicables au budget de 1980.

i . ii
S V 3

ë -5
DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 1980

Opérations
à caractère
définitif.

Opérations
à caractère

provisoire.
Total

En fi-ancs

Fonds d'cs/tan ion économique de la Corse .

1 Produit de la taxe sur les véhicules à

moteur perçue sur les véhicules imma
triculés en Corse 10 000 000 > 10 000 000

2 Part ilu produit . tu »1 ut de consommation
sur io ; lai>,.- - dev. é > à être consom

me - 01 <' 0!>0 . 23 000 000 > , 23 000 000

3 Remboursement des prêts . »

4 Recettes diveiata ou accidentelles .... >

I

Totaux , 000 000 , » 33 000 000

!
i Comite d'emploi de la redevance

de la radiodiffusion télévision française

1 Produit de la redevance 1 025 016 0<H) 4 025 OU . 000

Rembouiicnienta de l' État 243 000 0MK) 243 0 000

3 Recette - diverses ou accidentelles » »

—

Totaux 4 268 016 000 » 4 268 016 000

i Produit de la redevance sur l'édition des

ouvrages de librairie 7 500 000 # 7 500 000

2 Produit de la redevance sur l'emploi de la
reprographie 27 000 000 > 27 000 000

3 Recettes diverses ou accidentelle . » I

Totaux 34 500 000 > 34 500 000
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ÉTAT A ( suite )

Suite du tableau des voies et moyens applicables au budget de ! 980.

o

S s
Sls *
g J

; DÉSIGNATION DES COMPTES

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 1980
OM'rations
à caractère
définitif .

Opérations !
à caractère

provisoire.
Total

' En francs

Fonih Uiimutil

} u>ur Ir ilè''el»i*i>etn*'t!t du sport .

i ; Produit de la taxe .spéciale venant en cor

! plémcnt du prix d'entrée dans les mani-
! festations sportive * l ( 000 000 »

16 000 000
2 ; Produit du prélèv ement sur les sommes

j misée .- au loto national 80 000 000 » 80 000 000

3 . l' .irtie du produit du prèle . ement sur les
sommes engagecs au pari mutuel sur les
hippodromes et hors les hippodromes . . 60 000 000 » 60 000 000

4 ■ Excédent du produit de la taxe spéciale
' sur les débits de boissons , sur les

dépenses d'indemnisation G 000 000 » <> 000 000
.1 | Remboursement des avances consenties aux

| associations sporliws Mémoire »
Mémoire

Tu . aux 162 000 000 > 162 000 0001

Totaux pour les comptes
d'affectation spéciale '

J
11 367 807 000 87 162 510 11 454 969 5101
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ÉTAT A (suite et fin ).

Suite ir , ; ;v des I'IUI'.Î et ><• ctlh't ':; an tiudart de 19X1 .

IV . COMPTES DE PRÊTS ET DE CONSOLIDATION

! iKSIi.\.\ri(t\ I)KS KKCKI'IKS
ÉVALUATIONS

pour 1980.

'I n francs .)

A. — Prêts aux organismes d'habitation à loyer modéré 721 930 000 |

{ B. — Consolidation des prêt » ,- piciaux à la construction

v. - Pré !.- du fond - de de. eioppement économique <■: ,-onal 1 543 000 000

[ D. — Pré ;- diver . de l' État :

Prêt - deMinés à faciliter le relogeinent de.- rapatriés . 12 000 000

Prêt - au Crédit foncier de France pour faciliter la
régulation du marché hypothécaire . ... 10 000 000

Prêts à la société nationale industrielle aérospatiale et
à la S.N.E. C. M. A 308 000 000

Prêts du Trésor à des Etats étrangers en vue de faci

| liter l'achat de biens d'équipement 390 000 000

Prêts à la Banque française du commerce extérieur
pour le financement d'achats de biens d'équipement
par acheteurs étrangers

Avances du Trésor consolidées par transformation en
prêts du Trésor 15 200 000

Total pour les comptes de prêts et de consolidation 3 002 130 000
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ÉTAT A (siiitei

Siife iln tableau des voies et moyens applicables au Imdyet tle 198(1

V. COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR

j

I ) K s (; \ A I I 0 \ DE S RECETTES i
ÉVALUATIONS

pour 1980.

En franco

AVANCES A DIVERS SERVICES DE L'ÉTAT '
or ORGANISMES GÉRANT DES SERVICES PUBLICS j

1 . Avances aux budgets annexes »

12. Avances aux établissements publics nationaux et services auto jnomes de l'État :

Avances aux .services charges de la recherche d'opérations
illicites 400 000

fe 3 . Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des
j| sociétés d' économie mixte
i compagnie du chemin de fer lranco-etniopicn Mémoire.

4 . Avances à divers organismes de caractère social j
I !

»

! i
j AVANCES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES I

ET AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCWX

| j
iCoilecUwW.s o ! établissement^ publics • art 7 ») < le la loi « lu

31 mars l»32i 45 60J 000

: Département > et communes . art 14 ■ le '■ loi du 23 décembre 1946 ;
l

4 (MK) 000

Ville de l'aria

Avances sur le montant des impositions revenant aux départements .
communes établissements et divers organismes 71 700 000 000

AVANCES AI X TERRITOIRES . ÉTABLISSEMENTS ET ETATS D'OUTRE MER

A Avances aux territoires et établissements d'outre-mer

1.Article 70 de la loi du 31 mars 1932 Mémoire
2 Article 14 de la loi du 23 décembre 1946 i Mémoire
3 Article 34 de la loi du 31 décembre 1953 i av ances - pe •

étales sur recettes budgétaires ) 100 000 000

4 Avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie Mémoire

li Avances aux états he - à la France par une convention dc
trésorerie

!

5 Article 70 de la loi du 31 mars 1932 4 740 000 !
H Article 34 de la loi du 31 décembre 1953 avanie - -|<i

dates sur recettes budgétaires 1 000 000



iU

ETAT A I MI / te el fit

du MiWeiiu < f«\* vuwa <T UHHji'hii uppUcUhh's tf < ind\}t i / f lUbiï .

Iti : S 1 N.A T ON !> i ; S K K i ' K T 1 K S
EVAJ.t " \ TI0N

pour î'i ni

En t r » n «

! A\AMLS A w:s IMfUUTI.IKHS ET ASSui'l \ l'ON >
li

[ Avances aux fonctionnaire * dc l'État pour l'acquisition do

de transport 40 000 000

|L\vanccj. aux ag-nts de l' État pour l'amélioration de rh;'.i>it.it•> i
15 0:ÎO 0«KI ]

| Avances aux associations participant à des tâches d' intérêt général
[ Avances aux agent -> de i État à IVtiMneer pour la pri *»» eu location
i d' un logement 1 5u0 onu .

Total pour les comptes d' a\arces du Trésor 71 912 270000 i
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ÉTAT B

Artule 27 du projet de loi

Répartition, par titre et par ministère, des crédits applicables aux dépenses ordinaires des services civils .

' Mesures m , ,> T."es )

(En francs.)

MIMSTEIiKS or SLKVICKS TITRE I

i

' TÊTUE II

1

TITRE ÏH TITRE IV TOTAUX

I Affaire étrangerc
1

240 939 17B 2:i0 8.)0 000 471 789 178

lj A-jrit n'Aure 214 ot ;;{ T10 2 (J24 9"7 (> 19 2 HH9 021 32i »

Il An : combattant

i

2~ 8H9 78» 8-!> 048 500 884 938 28i »

| Oiinmi-rif et ;. rli>ar..t : » 2 : r>;i 11 » 71 ; t7G 570 73 729 685 i

j' C""i'v : .ili' / ti <; i » ;»:U w;;t 401 2iO 80!»

474 794 872

C r,i i .■! t I 7i 2!4 424 ÎIH tii9 177 103 04
I I)i-|M:vmwn - «1 Oiiia - \Kr » vit» "47 w 766 y.H i ." 220 046

Koifin.lho et _;* *

J I f'haiài*- <<- nr!u.ne > 1 I* 720 000 9 :2 ; 451 0o0 7*>2 0MI Ï0 42 471 000
f II — Section » »»! r.:ïi * ne

» 7 ! :sil1 7»i ." "1 301 7«:
| Ht Ei'onutn.t- ij :'u7 '! .' 114 4«.« H t t2t 673

I IV B.iJW » "| J7 1!I " 47U y27 193 470

2 47 it.Yi 79.i i *>u. ; 72*i 097 4 m.7 «» ï4 899

[ Kîi \ v "..tin - de ue » '..>4 79 .! CC.> ! jj T 1 77i : «. 77 *49 418
21.1 <,: i2 820 1 027 724 C27 847

[ Intérieur » ♦;tu r«n ir»7 2 4«"> 00o r/ ii 28) tfî7

[■ Ini'-ne-jr irapatne>. > > »
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; r»i B ismle et lin

Répartition , par titre et par min , st ère , des crédits aux ileperiscs ordiiiires (tes services civils

( Mesures nouvelles .) iSmte et fin )

( En francs

MINISTÈRES lit ' SKKVK'Ks TITKK I

j
I

TITKK II

i i

TITRE III

I

TITRE IV TOI'AIX

Jeunesse , sports et loisirs :

I. — Jeunesse et sports . » ' i 81 171 121 8 596 609 89 767 7:i0

II — Tourisme » | 5 241 170 5 185 000 10 426 K0

Justice . >

r

' I 348 965 479 » :i48 965 479

Services du Premier ministre :

I. - Sennes généraux .
; I

fil 096 894 501 373 275 562 470 169

II Secrétariat général de
la défense nationale »

i i 871 701 i 1 871 701

III Conseil économique et
social 3 7tiH 500 > 3 768 500

IV tomnu --ana nciiéral

ri : l>!an ■t 44U !M:t 1 217 500 5 65M 4 .i

\ Il h - ; hr
! •»»» 5H1 III :MO 000 12 28 ) 581 ;

Tf1 •! Oulic Mer :i ::( i | 90a 3 941 550 7 : c!5 459

T i'.ii 7:17 302 :i 019 086 282 3 ' iU1 8711 584

Ti.naii et 3 anu-

I Scc'non tommur.r x.i TTH 0:I7 > : sa 778 037

II - Travail et participa
lion 216 811 760 5 528 342 804 5 745 154 564

III Sante et sécurité

sociale > 108 654 914 1 025 308 015 1 133 962 929 I

l' niMTsités » > 875 850 450 63 147 491 938 997 941

Totaux

i

» 135 720 000 ! 16 285 777 435 18 859 714 415 35 281 211 850



Ht ;

ÉTAT

Vrticle 28

Répartition, par titra at par miniatir», dit autorisations da programma et d*a

{ Me su res

TITRE V

[M \ i * I.R K s lit s I : K V icus Autorisations

de programme .
(' redits

do p.iiriiu-nt

En inlllieis ilo franc - >

Affaires ttrangères 112 651 » 58 000

I Agnuilturr . . 23l ) 890 93 550

| Commerce et .trîKtn.i :
Il Coopl'l , ll in:i 12 775 s :m

I Culture et communication 08 248 ! 158 728

II
I)c|i,irti : 1 1 - ni - cl mitre mer 40 000 28 (MK)

| Économie et budget :
I 1 — Charges communes 2 149 300 2 11C 800

I II - Section commune 44 900 21 750

Il III - Économie 40 080 15 000

H IV - - Budget 217 900 33 260

| Éducation 800 830 «21 800

I Environnement et cadre de vie 554 716 258 784

| Intu.tr i 49 199 19 569
I Intérieur ;w<i 422 101 416

I Intérieur rapatriés
V Jeunesse , .' ports et loisir ?

V I Jeunesse et sports 79 000 | 10 900

| Il - Tourisme 33 092 | 16 700

I Justice 395 120 120 000

| Services du Premier ministre : I

| I - Services généraux 145 169 83 194

H ll. Secrétariat général de la défense nationale 29 000 21 617

I III - Conseil économique et social >

I IV - Commissariat général du Plan I » i >

I V Recherche 1 00

■ Territoires d'outre-mer 4 760 3 393

J Transport- 2 987 000 1 802 802

I Travai ! et santé : i

| I. -- Section commune 52 370 1 17 G77

K II - Travail i
>

| III Santé et sécurité sociale 34 000 28 550

| Cnivcr-itt— 324 200 127 120

; 9 455 822 !
I

5 763 978



c

<!u pr. . • • !>M

crédit» de paiement applicables aux dépenses an capital des services civils .

ncuLtr.r

I T ItK VI I T H h \ 1 » r i
AutnriNjt IÎ.T.

de programme. | lie puU'illI'Ml
j AutoriMH<)iit

(te programme

iKn nu!l et >

! CUMIIK

J «!«• p.tU'iiu'nl
dc franc^

; ilt' prn ; J:ÎIH'.»V
( roilits

( II* p.iU'nu'iif

12 m ► 14 (>(»." ;o non

2 213 5 n 74:Ï 553 » > 2 444 4i.3

i <uo 73 750 > 111 650

1 f.7:t « on 251 400 > 1 oiH> 250 Ttiil
309 K'i ") 108 315 » V ! I4B 14:1 2<;7 043

:M2 125 imi) » ' 211 '.! ( il .") l.ït «Min

3 *,54 H O 2 261 10(1 j 2011 4(1(1 4 : i77 ll(K)
» 44 !M)0 21 75)0 i

» » 40 O.MO 15 000 il

» 217 SMHI :<:i 2<:o

2 Ot'i fO0 934 700 i 2 892 630 1 5 5<i .'>110

13 449 >'•: ! 591 470 8 000 3 (Km ' 14 012 11 :» 1 853 2:.4
S < v!i cm ; :t 1:i2 "> T:I 5 077 27 !» :i 1:2 142

5 « Ml 744 5 0mi 0n» ti 04 !) 1<it > : IUT 41 c

363 550 53 890 » » 442 550 t>4 71)0 I

41 465 9 000 » » 74 557 25 700

74 800 7 800 » > 40!) 920 127 ft(i()
684 424 316 189 » «29 593 399 383 1

» » 2» 000 21 617 I

» »

7 304 4 224 » » 7 304 4 224 I
435 041 l#0 601 * f 43« 241 190 601 I

1 1 330 61 342 » » 1 16 090 64 735

2 646 625 556 761 > 5 633 62« 2 35» 563

» » 52 370 17 677
179 798 83 246 » » 179 798 83 246 I

1 803 880 655 770 > i 1 837 880 684 320 I

1 34# 21# 1 087 931 > 1 «83 419 1 215 051

40 885 215 17 349 275 8 000 3 300 50 349 037 23 116 253







- .H

dont la perception est autorisé* en 1980.

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 1961

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

l'ROUriT

pour 1 année IL 7 •
nu la

campa trie 11)78-1979

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1!I7'»-KHW

tin tram En francs

AGHK.TLTl'RK

Loi n 50-928 du 8 août 1950 ■ art 29 », modifiée par la loi n 53-79
du 7 février 1953 ' art. 39 ) et pu' la loi n 66-935 du 17 décem
bre 1966 ( art. 14

262 6H0 000 280 750 000

Décret n 77-909 du 10 août 1977.

Décret n 78-515 du 30 mars 1978 .

Décrets n 78-878 et n 78-881 du 22 août 1978 .

Décret n ' 53-975 du 30 septembre 1953 1 art 12 modifié notamment

par le décret n 60-764 du 30 jJIHet 1960 art. 2i et le décret
n 73 997 du 18 octobre 1973

27 070 000 26 600 000

Décret n 66-744 du 4 octobre 1966 relatif au financement et à la

mie en œuvre des programmes de développement agricole .

Décrets n 69-186 du 26 février 1969 et n 76-552 du 24 juin 1976 .
Arrêtés des 4 novembre 1976 . 26 août 1977 et 28 août 1978 .

14 200 000 15 400 000

Loi n 48-1228 du 22 juillet 1948
Décrets n 67-190 du 13 mars 1967 et n 75-1240 du 23 décembre 1975

Arrêté du 22 mars 1976 .

13 690 000 11 300 000

Loi n 77-731 du 7 juillet 1977 .

Décret n 64-637 du 29 juin 1964 . complété par les décrets n 65-941
du 4 novembre 1965. n 72-171 et n 72-191 de < 1 " et 8 mars 1972

et n 76-91 du 28 janvier 1976

A r ri é la 9 juin 1978

'•3 633 000 «1 836 000
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KTAT E ( suite ) Suite du tableau des taxes parafiscales

[Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

LIGNES

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires na objet.

TAUX ET ASSIETTE
Î

Norrer -

ciature

1979.

Nomen

clature

19W.

;RICULTURE (Suite .)

|

4' Taxe additionnelle à la taxe

prévue au 3" ci-dessus affé
rente aux catégories de

semences ou de plants pour
lesquelles un taux maximum
d' imposition aura été fixé
ou sera fixé par décret en
Conseil d'État .

6 6 Cotisations destinées à couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
comité .

Comité national interprofes
sionnel de l'horticulture

florale et ornementale et

des pépinières (C. N. I. H. i.

1 Taxe spécifique :

— par entreprise : 190 F.

2 . Taxe complémentaire ad valorem:

-- pour les producteurs : 1,31 ' des
ventes ;

— pour les négociants : 0,63 " ; , 4,2 v,
ou 1,57 des achats selon les

produits .

3 . Taxe à l' importation sur la valeur
des produits et plants repris dans
les positions 06r01 . 06-02 Al,
06-02 D, 06-03 et 12-03 du tarif

des douanes : 0,5 71 .

7 Cotisations destinées à couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
comité .

Comité des fruits à cidre et

des productions cidricoles .
0,40 F par quintal de fruits à cidre
et à poiré : j

0,53 F par hectolitre de cidre , de i

poiré et de moût de pommes ou j
de poires; .

10 F par hectolitre d'alcool pur pour j
les calvados et les eaux de-vie de

cidre ou de poiré : !
10 F par hectoiitre d'alcool par pour

les alcools de cidre ou de poiré
réservés à l'État .

8 8 Taxe de.- t. ; v à couvrir les

frais de fonctionnement et

les actions techniques du
bureau

Bureau national interprofes
sionnel du cognac.

Viticulteurs : 1 F par hectolitre de
vin.

— pour les mouvements de place :
18 F par hectolitre d' alcool pur
de cognac ;

— pour les ventes à la consomma-
tion : de 36 à 60 F par hectolitre

d'alcool pur de cognac selon
l' importance des sorties ;

— pour les autres eaux de-vie ; 11 F

par hectolitre d'alcool pur ;
— pour les cognacs entrant dans des

produits ccmposés : 5,50 F par
hectolitre d'alcool pur de cognac.



«.ior»: liÀ perception est autorisée en 1980 .

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 1961 )

I

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

i

PRODUIT

pour l'année 1970
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 198(
ou la

campagne 1979-198

( En francs ' En francs

AGRICULTURE (Suite )
j

Loi n" 77-731 du 7 juillet 1977
! Décret n" 64-283 du 26 mais 1964 modifié par le décret n " 68-56 du ;
' 2 janvier 1968 et le décret n' 75-782 du 20 août 1975
| Décret n° 77-695 du 29 juin 1977 .
Arrêté du 3 mai 1979.

i

17 500 000 19 000 000

|

Loi n ' 713 du 28 juillet 1942 (art. 6 )
Décrets n" 55-576 du 20 mai 1955 (art. 2 ), 59-1013 tu 29 août 1959 ,

61-1247 du 21 novembre 1961 et 70-1039 du 6 novembre 1970 !

'art. 4).

Arrête du 6 novembre 1970

Arrêté du 29 juillet 1977.

s

1 845 "10 1 600 000

Loi du 27 septembre 1940
Décret n° 76-970 du 25 octobre 1976.

Arrêté du 25 octobre 1976 .

28 581 000 28 600 000
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LTAT h isuiît»! rt.7 ( les tare . ; xir<f<.\( iiVs

( Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

f LIGNES
NARRE DE LA TAXE

OR G A NI S M ES

bénéficiaires ou objet.
T A t X ET ASSIETTE

ISo1 979
No,•en

ciau'e

1980.

A. îRICl'LTl'RE (Suite .)

, 9 9 Taxes destinées à couvrir les

frais de fonctionnement et

les actions techniques du
bureau .

Bureau national interprofes
sionnel de l'armagnac .

Taxe sur la vente d'armagnac : 20 F :

par hectolitre d'alcool p

Taxe sur la vente du vin de distilla- :

tion : 0,40 F par hectolitre .

Taxe sur les eaux-de-vie expédiées
sous le couvert d'acquits blancs
1,50 F par hectolitre d'alcool pur.

10 10 Cotisations dues par les négo
ciants et récoltants sur les

ventes de bouteilles de cham

pagne

Comité interprofessionnel

du vin de champagne
0,26 r i appliqué au chiffre d affaires
des négociants .

0,042 F par bouteille expédiée par
les récoltants et les coopératives .

11 11 Droits sur la valeur de la

récolte .

Idem 1.20 • des prix de vente ou de la

valeur de la récolte ramené à 1 %
pour les maisons propriétaires de 1
vignoble .

12 12

i

Cotisation destinée au finance

ment des conseils, comités

ou unions interprofessionnels
de vins tranquilles

Conseils , comités ou unions

interprofessionnels des
vins de :

— Bordeaux ;

— appellation contrôlée de
Touraine ;

— Saône-et-Loire pour les
vins d'appellation d'ori
gine contrôlée de Bour
gogne et de Macon ;

— la région de Bergerac :

— origine du pays nantais ;

— Anjou et Saumur ;
— Côtes-du-Rhône , Côtes du.

Ventoux . Coteaux du Tri

castin ;

— Fitou , Corbières et

Minervois ;
Côtes de Provence ;

Gaillac ;

Beaujolais ;
— Alsace ;

— Côte d'Or et Yonne pour
les vins d'appellation

contrôlée de Bourgogne.'

3 F par hectolitre .

13 13 ! Cotisation destiné .' au finance

ment du comité

j
i

Co MU t é interprofessionnel
des vins doux naturels et '

vins de liqueur d'appella -:
lion d'origine contrôlée.

2,50 F par hectolitre .
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la yfei>tiw. tu ; yS0.

1953 et ad décret n 61-9C0 du 24 août 1961 i

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1979-1980.

' En francs lEn francs .)

AGRICULTURE (Suite .)

: Loi n" 77-731 du 7 juillet 1977
\ Décrets n" 62-20 du 8 janvier 1962 et 63-1158 du 22 novembre 1963 .

1 280 000 1 350 000

j Loi du 12 avril 194 !
Décret du 6 septembre 1941
Arrêtés de ' 27 mai 1959 , 28 octobre 1961 , 6 décembre 1967 , 7 octo

bre 1975 , 4 novembre 1976 et 20 mai 1979

9 420 000 8 700 000

! Loi du 12 avril 1941
! Arrêtés des 16 novembre 1973 et 11 mars 1976
Arrêté du 22 novembre 1977 .

8 451 000 14 000 000

Loi n ' 77-731 du 7 juillet 1977

Loi n " 79 532 du 4 juillet 1979 .
Décret n ' 77-310 du 25 mars 1977 .

Arrêté du 18 mai 1979

23 390 000 26 469 000

Lui n " 200 du 2 avril 1943

Décrets n" 56-1064 di 20 octobre 1956 et 63-883 da 24 août 1963 .

Arrêté du 12 décembre 1975 .

Projet de texte en cours d' élaboration pour harmoniser les taux avec
ceux IÎes vins tran-aules

2 300 000 2 640 000



y*> -

ÉTAT E i suit ? t. Salle ti r i ; . ij .* (Us uut\ ïHirjjwiiUs

(Taxes soumises à la mi n 53-633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

|

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
T U X ET ASSIETTEINomen-I elâtur#

1979.

Nomen-

c' alute

1980 .

A îRICULTURE ( Suite.)

14 14 Quote-part du droit de consom
mation et de circulation sur

les vins , vins de liqueur et

eaux - de - vie à appellation
d'origine contrôlée ou régle
mentée .

Institut national des appel

lations d'origine des vins
et eaux-de-vie ( I.N.A.O.),

| Quote-part fixée chaque année par
arrête interministériel d'après les

prévisions de dépenses de l' institut .

15 15 Cotisations versées par les ven
deurs en gros de fruits et

légumes.

Centre technique interpro
fessionnel des fruits et

légumes (C. T. I. F. L. ).

[ Cotisations de 1 prélevées sur le
prix des ventes de fruits et légu
mes frais réalisées par les gros
sistes aux détaillants et assimiles ,

à l'exclusion des pommes de terre
et des bananes

, 16 16 Cotisations versées par les
entreprises intéressées .

Centre technique des conser
ves de produits agricoles .

t

Taux moyen : 0.10 T du montant

annuel des ventes réalisées
i

1 17 17 Cotisations versées par les

entreprises intéressées .
Centre technique de la salai
son , de la charcuterie et
des conserves de viande .

Taux maximum :
a ) 0,03 du montant annuel des

ventes réalisées par les salaison-
niers , conserveurs de viande et

fabricants de charcuterie en gros ;

b ) 100 F par entreprise de fabrication
de charcuterie au détail ( taux

variable selon l' importance de l'en
treprise :.

18 18 Taxe de résorption acquittée
par les fabricants et impor
tateurs de conserves et jus
de tomate .

Centre technique des conser
ves de produits agricoles .

Taxe assise sur ies tomates

t-ntries en u>in < Taux maxi

mum :

0,045 F par kilogramme de tomates
traité sur contrats de culture ;

0,075 F par kilogramme de tomates
traité hors contrats de culture .

T. ... assise sur les fabrications :

1,50 1 jiar kilogramme net de
concentré :

0,40 F par kilogramme Jemi-brut de
conserve :

0,35 F par kilogramme net de jus
dans le cas de fabrication produite
hors contrats de culture ou m

dépassement d'une référence de

production et non exportée



î»7

dont la pf-fi'pliui ! est aulorucc en iU.li.

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 1961

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

.-ampafine 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année i:-80
ou la

f.ir.pagne 1979198»

' En francs '■ En franc ;

AGRICI LTI RE ( Suite )

Décret-loi du 30 juillet 1935 17 252 000 29 100 000

Décret du 16 juillet 1947.

Décrets n ' 48-1986 du 9 décembre 1948 ( art. 226) et 67-30 du 9 jan
vier 1967

Articles 405 . 438 et 1620 du code général des impôts

Loi n 48 1228 du 22 juillet 1948 . 18 700 000 19 €00 000

Décret nr 63-154 du 19 février 1963 .

Arrêtés des 24 septembre 1952, 26 mai 1953 . 3 avril 1954 et 30 décem
bre 1954

Loi n 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Arrêtés des 11 octobre 1950. 26 février 1954 et 4 septembre 1958 .

5 004 000 5 354 000

Loi n 48-1228 du 22 juillet 1948 . modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n " 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Loi n 68-690 du 31 juillet 1968 (art. 26 ).
Décret n " 69432 du 8 mai 1969.

1 600 000 1 700 009

Loi n ' 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Décret n 5 62-990 du 23 août 1962 . modifié par le décret n 64-10<M du

25 septembre 1964 .
Arrêté du 11 octobre 1950

Arrêté du 13 avril 1979

4 600 000 i
I

3 fcOO 000
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Ki AT h isutV ! Suit *- <M întiU'fiu des tilles j /arufiAi'Ui^s

(Taxes soumise à la loi n 53-633 du 25 juillet

LIGNES

N ATl'KE HE LA TAXE
ORGANISMES

beiH'fii'iuires ou objet
T A 1 ' X ET ASSIETTE

Ï37V ■ 980

AGRICULTURE (Suite )

Taxe sur les importations :
0.48 F par kilogramme de concentré

importe ;

0.14 F par kilogramme de conserves
importées ;

0.09 F par kilogramme de jus im-
porté .

19 19 Taxe de résorption acquittée

par les producteurs de pois
et les fabricants et importa

teurs de con.-erves de pois .

Ith'in . Taux maximum :

2 F par quintal de pois frais en
gousses ;

5 F par quintal de pois frais en grains
ventilés :

0.04 F par kilogramme demi-brut de
conserves fabriquées dans le cadre

de contrats de culture ou importées :

0,525 F par kilogramme de conserves
fabriquées hors contrat de culture;

0.04 F par kilogramme demi-brut de
conserves importées .

20 20 Taxe lie ré-orption acquittée

par les producteurs , conser
veurs et déshydrateurs de
champignons et par le.<
importateurs de ces produits

Idem Taux maximum :

( producteurs : 225 F par ouvrier
employé en champignonnière ;

— fabricants de conserves et déshy-
dratcurs : 0,1677 F par kilogramme
de champignon le conserves et

0.1434 F par ngramme de

champignons dr.siiydratés pro
duits sur contrats de culture (avec

majorations respectives maxima

de 0,25 F et 0.20 F pour fabrica-
tom réalisée hors contrats de ;
culture ) ;

importateurs : 0.0375 F à 2,66 F
par kilogramme de champignons
de couche frais , conservés , salés

ou déshydratés d' importation .

2 ' 21 Taxe « le n' -orption acquittée

par le> producteurs de pru
ru" (I l' ni *• - t -< hi'o , !»•> trans

formateur > t importateur:

de pruneaux .

Ce ntre technique des conser

\ t -> de produit - agricoles

Taux maximum :

'• du prix de - prunes seohées pour
les producteurs ;

0.40 F par kilogramme de pruneaux

pour les producteur.» - transforma-
leurs exploitant un verger ne

dépassant pa - deux hectares et
dont le volume d' opérations de

vente n' excède pas dix tonnes de

pruneaux ;



M

( iotit la jxrcevit "" «Mforwir n; '.Wf

1953 et oi décret r. 61960 du 24 août 1961

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES
PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1980 j
ou la '

campagne 1979-ltM»

iKn francs ' En francs .» !

AGRICULTURE (Suite.)

i

Loi n" 48-1228 du 22 juillet 1948 . jHifiée par l' article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 du 30 déceml e 1958.

Décrets n ' 62-997 du 23 août 1962 , 64-100.? du 25 septembre 1964 et
66-644 du 26 août 1966

Arrêté du 11 octobre 1950

Arrêté da 13 avril 1979

3 427 000

!

3 500 000

i

|

Loi n ' 46-;228 du 22 juillet 1948 . modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n° 58-1374 lu 30 décembre 1958 .

Décrets n" 62-999 du 23 août 1962 et 66-140 du 4 mars 1966.

Arrêtés (<?« 11 octobre 1950 et 24 août 1976

4 512 000

j

|

4 600 000 ;

Loi n " 46-1228 du 22 jjùlet 1948 . modifiée par l' article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 lu 30 décembre 1958 .

7 31V) ( 100 6 625 000

Décrets n ' 63-860 du 20 août 1963 , 64-1005 du 2ï septembre 1964 et
66-645 du 26 aoû : 1966

Arrêt *' '•> Il > '■ 1950 et 25 1 n n 1979
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KTAT L ( suite ». Suite au labivau < ies tait:s parafiscales

(Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

j | LIGNES
NATURE Dr LA TAXE

ORGANISMES

, bénéficiaires ou objet.
i

TAUX ET ASSIETTEIj Nomen-{ rieurs
| 1979.

I Nomen

: « Ij'ure

1980.

I

AGRICULTURE (Suite

13,5 Te du prix des pruneaux pour les
autres producteurs ■ transforma
teurs ;

14 r : pour les importateurs .

I 22 22 Cotisations versées par les
planteurs et transformateurs
de canne à sucre.

Centre technique de la
canne et du sucre de la

Réunion .

Tajx maximu'i : 2 % du prix d'inter
vention communautaire du quintal
de sucre entré en usine , dont 1 / 3
dû par les industriels transforma
teurs et 2 3 par les propriétaires
de cannes

1 23

I i

23 Idem Centre technique de la.
canne et du sucre de la

Martinique .
j
!

Taux maximum : 2 Te du prix d'inter
vention communautaire du quintal
de sucre entré en usine, dont 1 /3
dû par les industriels transforma
teurs et 2 3 par les propriétaires
de cannes .

| l
24 1

i
24 Idem Centre technique de la

canne et du sucre de la

Guadeloupe . j
I

j

Taux maximum : 2 Ce du prix d'inter
vention communautaire du quintal
de sucre entré en usine, dont 1/3
dû par les industriels transforma
teurs et 2 '3 par les propriétaires
de cannes .

25

i

25

i
!

!

Cotisations destinées à couvrir

les frais de fonctionnement

et les actions techniques du
bureau

I

i
!

Bureau national interprofes
sionnel des calvados et

eaux-devie de cidre et de

poiré .

20 F par hectolitre d'alcool pur pour
! les eaux-de vie ayant droit à l'ap

pellation d' origine contrôlée

« Calvados du pays d'Auge

18 F par hectolitre d'alcool pur pour
les eaux-de-vie ayant droit à l'ap
pellation d'origine réglementée
« Calvados •.

10 F par hectolitre d'alcool pur pour
les eaux-de-vie de cidre et de poiré
ayant droit à l'appellation d'origine
réglementée c Normandie , Breta
gne , Maine

26 26

j

i
I

!

Taxe sur les céréales livrées

par les producteurs aux orga
nismes agréés pour la col
lecte . 1

Fonds national de déve

loppement agricole
(F.N.D.A. ). Association

nationale pour le déve
loppement agricole
(A. N. D. A. ).

Taux fixé en pourcentage du prix
d' intervention :

1,26 ' pour le blé tendre ;

0,60 Te pour le blé dur ;
1,14 Te pour l'orge ;
1,13 pour le maïs ;

1,12 Tr pour le seigle :

0,57 Te pour l'avoine et le sorgho ;
0.46 pour le riz .
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dont la perception est atitoruee en 19SO.

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 1961 .)

TEXTES LÉGISLATIF. ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION
pour l'année 1980

ou la

campagne 1979-1980

(En francs.) ( En francs .)
AGRICULTURE ( Suite .)

Loi n " 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n° 58-1374 du 30 décembre 1958.

Décrets n " 69-186 du 26 février 1969 et n 77-1395 du 12 décembre 1977 .

Arrêté du 1 " mars 1979

5 483 500 f 050 000

Loi n ' 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n " 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Décrets n ' 69-186 du 26 février 1969 et n ' 77-1395 du 12 décembre 1977 .

Arrêté du 25 septembre 1978 .

300 000 620 000 j

Loi n " 48-1228 du 22 juillet 1948 , modifiée par l'article 177 de l'ordon
nance n ' 58-1374 du 30 décembre 1958 .

Décrets n 69-1E6 du 26 février 1969 et n 77-1395 du 12 décembre 1977 .

Arrêté du 5 décembre 1978

1 664 500 1 716 000

Loi n " 77-731 du 7 juillet 1977
Décret du 11 octobre 1966 .

Arrêtés des 17 mars 1975 et 17 mars 1976 .

677 ( 100 700 000

Décrets n ' 66-744 du 4 octobre 1966 et 75-721 du 6 août 197r>

Décret n " 76337 du 24 août 1976.

Décrets n • 78879 et 78-881 du 22 août 1978.

|

296 000 000
|

274 000 000



02

ÉTAT E ( suife •. Suite iln table,: i M/es ; irjfxcalrs

(Taxes soumises a lu loi n 53-633 du -3 juillet

f LIGNES
NATVKK DE LA TAXE

O II Ci A NI S M E S

bénéficiaire- mu objet.
TA l ' Â ET ASSIETTE' Norton

c Mure

1979.

Nomen

cia* le

1980.

A jRKTLTl'RE I.S'HKe.)

; 27 27 Taxe sur les fabrications et

importations de produits rési
neux .

Fonds d'orientation et de

régularisation des mar
chés agricoles ( F. O. R.

M. A. ).

Tait oil : 0,30 F quintal .
Essence de térébenthine et t ' rives :

0.3 F quintal .
Colophane et dérivés : 0.75 F ' quintal .

28 . 28 Taxe sociale de solidarité sur

les graines oléagineuses .

Caisse centrale de secours

mutuels agricoles .

Taux fixé en fonction des com

munautaires : 1,83 '.; du prix d'in
tervention de base du ciUi-navette

et du tournesol .

29 29 Taxe sociale de solidarité sur

les céréales .

Idem Taux fixé en fonction du pnx d' inter
vention : blé tendre et orge : 2 Tr ;
blé dur : 2.16 '. : seigle : 3.18 '' ;

maïs : 1.82 r '< ; avoine : 265 '"i ;

sorgho : 1,92

j 30 30 Taxe sur les viandes de bou

cherie et de charcuterie .

i

Fonds national de déve

loppement agricole
( F. N. D. A. ). Association

nationale pour le déve-
loppement agricole
( A. N. D. A. ).

Bœuf : 0.018 F kilogramme net .

Veau : 0.018 F kilogramme net .

Porc : 0.019 F kilogramme net .
Mouton : 0.016 F kilogramme net .

31 ' 31 Taxe sur les vins Idem 0.55 F par hectolitre de vu d'appel
lation d'origine contrôlée.

0.35 F par hectolitre de vin délimité
de qualité supérieure .

0.20 F par hectolitre d' autre > vins.

32 32 Taxe sur les graines oléagi-
neu.es .

Idem . Colza , navette , tournesol : 0,5% des

prix d' intervention communautai
res par tonne de graine ( taux
maximum : 1,2 ').

33 33 Taxe concourant au finance

ment de l' interprofession lai
tière .

Centre national interprofes
sionnel de l'économie lai

tière .

0 .025 F par hectolitre à - I ait de
vache .

0.65 F par 100 kilogrammes de ma
tière grasse incluse dans la crème

( taux maximum : 0.05 F pir hecto
litre de lait et 1.30 F par 100 kilo

grammes de matière gr:-.;-e incluse
dan - la crème ).

34 34 Taxe sur le lait de lâche Fond » national de déve

loppement agricole
( F. N. D. A i Association

nationale pour le déve

loppement agricole
■A N. I ) A. )

ii,17 F par hectolitre de la. ; le vache.

-4.4 F par 1 0D kilogramme ; j.; ma
tière gras-e incluse dan ; U crème

iiaux maximum : 0.20 F par hecto
litre de lait <! Ô.20 F par 100 kilo
grammes de tines gra -;: neluse
dan - la crc.w-..



o:<

«ont U j--rcfi,iu,n tsi autorisée litSti

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 1%1

TEXTES LÉGISLATIFS ET li Et J I EM E\TA K ES

l' HOP ' "T

pour c i ! 7 !
mi !a

c.'jMip ;! Llllr |. 7:M!ITÏ »

Î:Y LI vno\

l'nur J'iÉlHK-C
OU la

j.imp.iyne

! ' En fr;ir;c- En fr;int-

AGKICT LTI RE INH / NM

Décrets n ' 63-363 du 10 avril 1C63 et 71-322 du 21 avril 1971

Arrêté du 26 avril 1971 .

550 IHII ) : 50 000

| Décrets n " 71-663 du 11 août 1971 , 76 918 du 8 octobre 1976
i Décrets n"" 78-885 et 78-886 du 22 août 1978 .

i

19 OD0 000 ;:i ( nid 0oo

|
Décrets n " 71-665 du 11 août 1971 . 76837 du 24 août 1976

I Décrets n "" 78-880 et 78-881 du 22 août 1978
|

489 .>44 000 5111 ) 0(10 000

! Décret n* 66-744 du 4 octobre 1966 49 4711 000 50 000 000

j Décret n * 73-20 du 4 janvier 1973 .
j Décret n" 75-1215 du 20 décembre 1975.
Décrets n"' 77-478 du 29 avril 1977 et 78-51 du 17 janvier 1978 .

Arrêtés des 20 décembre 1975, 29 avril 1977 . 17 janvier 1978 et 10 jan
vier 1979.

■ Décrets n" 66-744 du 4 octobre 1966 . 73-21 du 4 janvier 1973 . 77477 du
! 29 avril 1977 et 78-51 du 17 janvier 1978 .
Arrêtés du 29 avril 1977 et du 17 janvier 1978 .

14 505 000 16 000 000

Décrets n " 66-744 du 4 octobre 1966 et 75-724 du 6 août 1975

Décrets n "' 78-884 et 78-886 du 22 août 1978 .

(i 105 000 4 500 000

Décret il 76-378 du °9 a\ril 1976

Arrêté du 29 avri . <

5 4«) 000 5 600 000

'• Décrets n '" 66-744 du 4 octobre 1966 et 7747B du 29 avpl 1977

Arrêté du 25 juin 1979.

22 25 h 000 : Î7 200 000



104 -

E:vr E (j' iirci . Suite iln UiiUua u.s taxe ; !i : ru < 6caU >

( Taxes soumises à la loi n 53-633 dl 25 juillet

LIGNES

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires ou objet

TAUX ET ASSIETTE' Ne !TI '-

1Ç79.

Nomer
| dâtve
| 198 :

AGRICULTURE (Suite et fin

35 Taxe sur les produits de l' hor
ticulture florale , ornementale

et des pépinières .

hlem Taxe comprenant deux éléments:

— forfaitaire : 90 F (maximum

300 F);

— complémentaire : 0,75 du mon
tant des ventes hors taxes (maxi

mum : 2.5

i CULTURE ET COMMUNICATION

36 Taxe sur les spectacles Association pour le soutien
du théâtre privé .

3,50 rf des recettes brutes des théâ
tres et 1,75 % des recettes brutes

des spectacles de variétés-

37 37 Cotisation des entreprises de

la profession .

Centre national de la ciné-

matoiraphie .

Cotisation calculée en fonction du

chiffre d'affaires . Taux : exploitants
de salles , 0,22% jusqu'à 20000 F
de recettes hebdomadaires ; 1,22 %
au-dessus de 20 000 F ; distribu

teurs , exportateurs , activités diver
ses : 0,55 5 : éditeurs de journaux

filmés : 0.36 fi ; industries techni

ques ( sauf entreprises de doublage
et de post synchronisation assujet
ties à une taxe de 1.50 F par
100 mètres de film doublé ) : 0,50% .

ÉCONOMIE ET BUDGET

I — ASSISTANCE ET SOLIDARITÉ

40 38 Contribution des exploitants

agricoles assurés contre les
accidents du travail , perçue
sur les primes de leurs
contrats

Fonds commun des acci

dents du travail agricole
survenus en métropole ,
géré par la caisse des
dépôts et consignations .

55 des primes d'assurance contre
les accidents du travail en cas de

garantie totale , 87 r i des primes
d'assurances contre les accidents

du travail en cas de garantie par
tielle
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Senat 49. i :

dont la perception est autorisée en 1980.

1953 et au décret n° 61-960 du 24 août 1961 .)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 197 '
ou la

campagne 1178-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1930
ou la

campagne 1979-198H

En fr^nis ' En franco

AGRICULTURE iSmli; et f / r .)

Décrets n 1 77-695 et 77-696 du 29 jum 1 977
Arrêté du 29 juin 1977 .

2 « 00 000 :i 200 000

( CULTURE ET (.'OMMIMCATIO ."

|
j Dé*."1 ! i , 77-701 du 30 juin '/'77 .
! Arrêté du 30 juin 1977.

O 200 l'OÔ > 400 000

Loi de finance :: n 69-1161 du 24 décembre 1969 on . 2oi

i Code de l' industrie cinématographique (art. 10).
Décrets des 28 décembre 1946 (art. 10). 27 août 1948 . 9 janucr i054 .

10 décembre 1958 et 6 août 1963

2li nui (J00 21 700 000

ÉCONOMIE ET BUDGET

i

I — ASSISTANCE: f.T SOLIDARITÉ

Loi du 16 mars 1943 ( art. 6 ;

Loi n " 46-2426 du 30 octobre 1946 ( art. 84 à 86 >. 72-965 du 25 oct-ibro

1972.

4!t ooo oro 4!' • 'JÔ 000 ;

Décret n " 57-1360 du 30 décembre 1957

Code rural , article 1203 .

Code général des impôts : articles 1622 à 1624 , annexe III if ici * - 334
à 336 , 339 bis et 340 ; annexe IV . article 1 59 r'in'i r ,\

Arrêtés des 31 décembre 1969 et 21 août 1978



•- lOli

ÉTAT E imite . Suite du tableau des taxes parafiscales

(Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

LIGNES

NATURE DK LA TAXE
0 II (i A N S M K S

lïénéfit'iaires m objet
TA 1 X ET ASSIETTEîN©rrtn-

clatyr#

I 1979. 1980.

ÉCONOMIE ET M 1X1 ET i.s'n,i .\)

|| I — ASSISTANCE ET sui.iiMUiri : i Suite et / in .)
41 39 Taxe perçue sur les assurés el

les collectivités dispensées
de l'obligation d'assurance .

Fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents

d'automobile et de chasse .

1 ' des primes ou cotisations

versées pour l'assurance des auto
mobiles contre les risques de res
ponsabilité civile (taux remplacé
pour les assurances « frontière »

par des montants forfaitaires varia
bles de 0.50 à 8 F ).

des indemnités versées par les

collectivités dispensées de l'obliga
tion d'assurance .

42 40 Taxe perçue sur les entreprises
d'assurances elles mêmes (au

tomobile e; chasse et non

récupérée sur les assures .

Fonds de garantie au profit
des victimes d'accidents

d'automobile et de chasse

10 de la totalité des charges du
fonds de garantie

43 41 Contribution perçue sur les
chasseurs assurés

Idem 0.90 F par personne garantie .

44 42 Contribution additionnelle aux

primes d'assurances .

Fonds national de garantie

des calamités agricoles .

10 '; des primes ou cotisations d'as
surances incendie , 5 '- de > autres

Contributions particulières aux exploi
tations conchylicoles : selon la
circonscription , 30 ou 100 des
primes d'incendie couvrant les

bâtiments d'exploitation , le maté
riel et le stock .

5 des primes ou cotisations versées

pour l' assurance responsabilité
civile et dommages des véhicules

et engins terrestres à moteur des

exploitants agricoles ou de leurs

groupements , affectés à l' usage de ,
leurs exploitations

45 43 Fonds de majoration des

rentes allouées en répa
ration da préjudice causé
par un véhicule à moteur

o.ôt)'.' des primes ou cotisations

versées pour l'assurance des auto
mobiles contre les risTin s de
responsabilité civile
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ÉTAT E tsuite ). Suite du tui'iecii des taxes parafiscales

(Taxes soumises à la loi n 53-633 du 25 juillet

[I, LIGNES

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TA 1 ' X ET ASSIETTEINo9"71en-' clafwe

1979.

Nomen

clature

1980.

ÉCONOMIE ET BUDGET (Suite e ! fin .)

Il II . — OPÉRATIONS DE COMPENSATION OU DE PÉRÉQI ATIHN

I ; A. — Papiers .
! 46 44 Redevance de péréquation des

prix du papier journal .
Bureau central des papiers
de presse.

Différence entre le prix de revient
le moins élevé et le prix de péré
quation .

B. — Combustibles .

I 4" 45 Redevance de compensation

des prix du charbon .
Caisse de compensation des
prix des combustibles
minéraux solides .

Différence entre le prix de revient
rendu frontière et le prix homo
logué

C. — Engrais .

50 46 Redevance de péréquation des
charges de transport suppor
tées à l'occasion de l'achat

des engrais potassiques
simples

Caisse de péréquation des
transports de la potasse .

Pourcentage du coût du transport par
fer des produits potassiques, varia
ble en fonction des distances et

modulable en fonction des condi

tions de transport (wagons isolés ou
trains complets ).

: 51 47 Taxe de péréquation des char
ges de transport des scories
Thomas .

Société nationale pour la
vente des scories Thomas .

45 r: du coût du transport par fer
sur 30 kilomètres , soit 13,545 F

par 100 kilogrammes d'acide phos-
phoriqtie total contenu dans les
scories Thomas .

[ III . — FINANCEMENT D'ORGANISMES PROFESSIONNELS ET DIVERS

: 52 48 Taxe sur les fruits et prépara
tions à base de fruits expor
tes hors des départements
d'outre mer

Institut île recherches frui

tières d'outre-mer.

0.75 ou 0.50 S ad ralorem sur les

expéditions de fruits et de prépa
rations à base de fruits hors des

départements d'outre-mer.

EDIYATION

53 49 Taxe sur salaires versés par

le - employeur ».

Comite central de coordina-

> ion de i apprentissage du
bâtiment et des travaux

iibhirc

(}..S0 d i iiwntant total îles salaires
et tr,i;N nu n !- bruis .

"4 50 Cot at o >; a la charge des

intrepri-e - de réparation des
automobile - cycle ; et moto

A-«oc:a:i (!.". nationale pour

te développement de la
forma ' . 0:1 professionnelle

de la réparation de l' auto

mobile . du cycle et du

u. 75 i * s ... Idires uTst'a au per
■.• or.r.i . . i » a : : r « i ' .«m ir .1 de
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dont la perception est autorisée en 1980 .

1953 et au décret n ' 61-960 du 24 août 1961.)

!

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

i

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1979-1980

( En francs.' iEn francs •

ÉCONOMIE ET BUDGET (Suite et fin. )

II . — OPÉRATIONS DE COMPENSATION OU DE PÉRÉQUATION

A. — Papiers

Arrêté n1 22-321 du 17 janvier 1953
Arrêté n° 23-717 du 5 octobre 1957.

Arrêté n° 23-824 du 28 décembre 1957 .

Arrêtés n" 72-3 P et 724 P du 1" février 1972.

Arrêté n° 72-44 P du 12 septembre 1972 .

> >

B. — Combustibles

Décret-loi du 26 septembre 1939
Loi du 27 octobre 19M0

>

, C. — Engrais.

Décrets n ' 74-93 du 6 février 1974 et 77-1282 du 9 novembre 1977
; Arrêtés des 28 novembre 1974 . 12 juin 1975 . 30 juin 1977 . 31 janvier

1978 et 6 mars 1979

> >

j
I Loi n ' 73-1233 du 31 décembre 1973

Décret n ' 75-169 du 18 mar ; ! 97ô

Arrêté du 7 mars 1978

> »

III . — FINANCEMENT D'ORGANISMES Î-KUEESSIONNELS ET DIVERS

j Décret n 52-152 du 13 tner 1952 ( art. 24) pris en application de
' l'article 6 de la loi n 51-1509 du 31 décembre 1951
j Arrêté du 6 mars 1954

5 068 000 5 100 000

ÉDUCATION

I

Arrête du 15 juin 1949.hon-o'ogué par le décret n 49-1175 du 25 juin
1949 et la loi n " 51-1097 du 14 septembre 1951 .

147 000 000 154 000 000

! Arrêté du 29 juin 1947 jr ; 3 '. homologué par le décret n 49-1291 du
j 25 juin 1949 et la loi n 50-1619 du 31 décembre 1950.
j Arrêtés des 22 décembre 1S52 . 10 avril 1963 et 22 janvier 1974 .

24 000 (•/) 27 000 000



10

ÉTAT E i suite i. > i 1 1 '.:i ,: cs ÎUJV.I iiarufisnii-s'

iTaxes soumise . à la loi n 53-633 du 25 iuille t

LIGNES

NATl'RK LIE LA TAXE
0 K t: A M S M E S

btMH'fuijiri > MI objet .
TU'X i: r ASSIETTE' NoT*»en-

' c' afuf»
1979

Nifif

<' :

1980.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE Vil :

55 51 Taxe piscicole Conseil supérieur de la
pèche .

Taux variant de Iti à 265 F par
pécheur suis ant le mode de pèche .

39 52 Taxe affectée à la formation

professionnelle des collobo-
rateurs d'architectes .

Association nationale pari
taire pour la promotion
sociale des collaborateurs

d' architectes ( PR.O.

M. O. C. A. !

Taux plafond : 1,20 "< du montant

des rémunérations salariales inté

ressant l' activité professionnelle
des redevables ( taux en vigueur :
0.80 ' >.

!

INDUSTRIE i

50 53 Cotisation des entreprises res
sortissant au centre .

Centre technique des indus
tries de la fonderie .

0.35 '.' de la saleur commerciale des

produits des industries de la fon

derie avec abattement dégressif
suivant les tranches du chiffre,

d' affaires . '

: 57 54 Cotisation des entreprises res
sortissant aux centres .

Association « Comité de

coordination des centres

de recherche en mécani

que >.

0.10 '. du chiffre d'affaires ( toutes
taxes comprises , exportations inclu

ses ! pour les membres de l'associa
tion autres que ceux relevant du i

centre technique des industries !
airauliques et thermiques et du
centre technique des industries de
la construction métallique pour les
quels les taux sont de 0,35 w (mar
ché intérieur ) et 0.15 r'r (exporta
t ion i. j

58 55 Taxe sur les textiles Union des industries tex

tiles , institut textile de

France et centre techni

que de la teinturerie et

du nettoyage .

0,44 '' de la valeur des articles tex -
tiles fabriqués en France ou impor- i
' es . dont 2 7 tnr l' institut textile
le France i 57 pour l' union des

industries textiles à charge pour
celle-ci d' affecter 4.5 des sommes

.ii.1-i i. bten . e - par elle au centre
technique de :.i teinture et da net

'•»yauo et le -"Me à la rénova ;, m
■ le " m-lu-tne textile .

59 56 Cotisation des entreprises res
sortissant au centre .

L'entre d' i tude - tecliniqui
des in.lus'r :»- de l'habil 

lement .

n. 62 du chiffre d' affaires .
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dont la perceition est autoriser en 19KII .

1953 et au décret n 61-980 du 24 août 1961 .)

rKvns ;. K(,ISI.AT[:S El HKCILEMENTAIUKS

PRODUIT

pour l'année 11*7 >
ou la

campagne 1 978 - ; 97T*

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1979 1980

Kn franc * Eh franc «.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Article* 402 et 500 du code rural

Décrets n"' 71-1066 du 24 décembre 1971 , 75-1372 du 31 décembre 1975

et 78-1290 du 29 décembre 1978.

Arrêté du 29 décembre 1978 .

99 828 000 109 600 000

Décrets n • 76 331 du 12 avril 1976 et 78 32 du 31 janvier 1978
Arrêtes du 9 mars 1978 et 29 mai 1979 .

S 360 000 9 000 000

INDU STRIE

Loi n 48-1228 du 22 juillet 1948 . ...
DécreN n " 6 1 i 76 du 20 février 1961 et 69-280 du 28 mar - 1969.

Arrêté* te - 7 a -. ri ! 1549 et 19 janvier 1978.

27 ; oo ooo 28 701) 000

I.oi n 48 1228 du 22 juillet 1948 .
Décret n 77-522 du 13 mai 1977 .

Arrête du 3 juir, 1977 .

I.!! 00i ) ( ini 142 lll-l ) 000

[>. crr !- n du 27 avril 1!68 et 7U-151 du 2 < février 1970

\ rrcié- de- 21 ! 9b6 . 27 avril 1Wi8 . 5 janvier 1977 , 30 décembre
1977 et 29 . im-mbre 1978.

; : i ô l' un c.iiii 150 tCii OOO !

L' ii n ' 48 1228 du 22 juillet 1948

Décrets n " 69-77 du 18 janvier 1969 et 70151 du 20 feuHr 197 u.

Arrête - de - 22 août 1952 . 4 juin 1962 et 2y février 1970.

14 'nu l.") M p
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LIGNES

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.

!
TAUX ET ASSIETTENomen*

1979.

Nom*>-

datte.

i960.

INDUSTRIE (Suite )

60 57 Cotisation des entreprises res
sortissant à l' institut .

Institut français du pétrole . 0.40 F par hectolitre d'essence et de
supercarburant .

0,18 F par hectolitre d'essence spé
ciale, d'essence aviation 80, de car
buréacteur, de fractions légères ,
de pétrole lampant .

0,26 F par hectolitre de gas-oil .
0,39 F par hectolitre de fuel-oil do
mestique .

1,25 F par hectolitre de fuel-oil

léger.
0,80 F par hectolitre de fuel-oil
lourd .

0,50 F par quintal d'huile et de pré
parations lubrifiantes .

0,09 F par tonne de bitume de

pétrole et assimilés .

12,50 F par tonne de butane et de

propane commercial

61 58 Cotisation des entreprises des

professions

Conseil national du cuir et

centre technique du cuir.

0,30 du montant hors taxes :

— des ventes , exportations com
prises , de cuirs et peaux finis
et semi-finis , d'articles de maro

quinerie , de voyage et de chasse ,
d'articles divers en cuir et simi

laires et d'articles chaussants;
— des ventes de cuirs et peaux bruts

aux utilisateurs métropolitains et
à l'exportation , ainsi que des im
portations , à l'exclusion des peaux
brutes d'ovins .

( Dont 36 T affecté au Centre tech

nique du cuir .)

62 59 Cotisation des entreprises res
sortissant au centre .

Centre technique de l'indus
trie des papiers , cartons
et celluloses

0,15 de la valeur hors taxes des J
papiers et cartons fabriqués en
France .

0,10 '.: de la valeur hors taxes des
pâtes à papier fabriquées en
France

63 Go

(

Taxe s,.r les papiers et cartons
c en Franc-,

Caisse générale de péréqua

tion ( de l.i papeterie

!

0.60 ' de la valeur hors taxes des

papiers et cartons fabriqués en
France ou importés

Taux réduit à 0.30 '■ pour les papiers
et cartons dont la composition

fibreuse comporte 25 r ' ou moins j
île pâles neuve . I

ÉTAT E (suite ). Suite du tableau des taxes parafiscales

(Taxes soumises à la loi n " 53-633 du 25 juillet
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dont la perception est autorisée en 1980.

1953 et au décret n° 61-960 du 24 août 1961 .)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1960
ou la

campagne 1979-1980

(En francs ( En francs .)

INDUSTRIE ( Suite )

Loi du 30 mars 1928

Loi n" 43-612 du 17 novembre 1943 .

Décret n " 77-1474 du 28 décembre 1977 .

Arrêté du 9 février 1979 .

324 300 000 337 300 000

Décret n ' 78-314 du 13 mar - 1 978

Arrêté du 30 mars 1978

' 48 000 000 54 000 000

Loi n * 48-1228 du 22 juillet 1948
Décret n 62-1590 du 29 décembre 1962 .

Arrêté ' des 27 juin 1962 et 22 novembre 1973.

19 400 000 20 600 000

| Ordonnance n 58-881 du > e;ut nibre 1958 ..
Décrets n ' 58-883 du 24 septembre 1958 , 63-245 du 11 mars 1963 65 167

| du 1" mars 1965 , 68-701 et 68-702 du 1 " août 1968 , 69-336 du 11 a \ ril
! 1969 et 72 976 du 25 octobre 1972 .

| Arrêtés des 11 août 1959 . 11 mar < 1963 , 1 " août 1968 , 21 janvier 1969 ,
| 29 décembre 1969 . 26 août 1971 . 25 octobre 1972 et 22 novembre 1973 .

56 300 0(00

i

6d 500 000





llo

dont la percepiio n est autorisée en 19Su

1953 et au décret n 61-960 du 24 août 196 1 )

!
f

TEXTES LÉGISLATIFS ET HKCLKMKNTAIKKS

PHODI r

pour l'année IUT !'
OU ' il

tampaiine 1 !' 7îî - 97 !>

KVAM'ATION

pour l'année "MO
ott la

i.impagnc 1 97 r'-l .'.'-V'

in f r-;t il ' Kn f r:ini-

INDUSTRIE iSuiie et Ph .)

Lois du 31 décembre 1936 ( art. 108 ), n ' 46 628 < lu 8 avril 1946 ( art. 381

j et 70-1283 du 31 décembre 1970 (art. 37 ).
! Décrets n"' 47-1997 du 14 octobre 1947 , 52 966 du 13 août 1952 , 54-725
| du 10 juillet 1954 et 77-1997 du 14 octobre 1977 .
Arrêtés des 10 juillet 1954 . 4 juin 1971 . 6 mars 1973 et 13 janvier 1978.

500 000 000 550 000 000

I Loi n " 48-1228 du 22 juillet 1948
; Décret n * 77-343 du 28 mars 1977.

: Arrêtés des 28 mars 1977 et 28 décembre 1977 .

22 800 000 23 000 000

I

i

Loi n 77-731 du 7 juillet 1977
Décrets n"' 71-490 du 23 juin 1971 et 78-375 du 17 mars 1978

Arrêtés des 23 juin 1 97 1 et 31 mai 1979 .

36 000 (" Ml 40 000 000

Décret n " 75-327 du 5 mai 1975

Arrêté du 5 mai 1975 .

18 701 ) 000 18 300 000

Décret » n " 75 1115 du 5 décembre 1975 et 79269 du 2 avril 1979 . .

Arrêté du 2 a. ni 1979 .

37 725 000 39 670 000

: Loi n " 48-1228 du 22 juillet 1948

Décret n" 60611 du 28 juin 1960.
Arrêté du 18 août 1950

4 515 000 4 !mo o(o

Lois du 30 mar - 1929 et du 15 juillet 1975 .
Décret n ' 76-473 du 25 mai 1976

Décret n " 79-517 du 30 juin 1979

Arrêté du 30 juin 1979.

! 1 1 lts oui ) ooo 36 (100 IX;'!

SKKVirKS 1)1 i'UKMIKK MIMSTKK

Ordonnance :i 58 "; 74 du 3 '» déc-mlire 1958 n loi de finance-

pour 1959

. Ordonnance n 59173 < lu 4 few.c .' ;! ~9 n\.itne a !.i radiodiffusion
télévision française

Loi n " 64-621 du 27 juin 1964

3 337 67 « 000 4 i'L'5 M f 0'",T
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ÉTAT E (suit?). Suite du tableau des taxes parafiscales

(Taxes soumises à la loi n"53-633 du 25 juillet

Il LIGNES
NATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

( bénéficiaires ou objet.
I

i

TAUX ET ASSIETTENcr-»r .

claiye

1979.

Nomen

dédore

1980.

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (Suite et fin. )

i

i
i

Ces taux sont affectés de coefficients

pour la détermination des rede
vances annuelles dues pour les
appareils installés dans les débits
de boisson ou dans les salles

d'audition ou de spectacle dont
l'entrée est payante .

Une seule redevance annuelle (de

221-331 F suivant le récepteur
TV) est exigible pour tous les
appareils récepteurs de télévision
détenus par un même foyer, sous
réserve d'être détenus dans une

même résidence .

69 Taxe sur les recettes publici
taires réalisées par certains
organes d'information .

I

TRANSPORTS

ll. — AVIATION CIVI S

4. 70 Taxe en vue d'atténuer les nui

sances subies par les rive
rains d'Orly et de Roissy-en-
France (aéroport Charles-de-
Gaulle )

Aéroport de Paris 1 F par passager embarqué à desti
nation d'un aéroport du territoire

français et 3 F par passager embar
quant pour une autre destination.

Taxe payée par les exploitants d'aéro
nefs au départ des aérodromes de
catégorie « A » dont Aéroport de
Paris a la charge .

III . — MARINE MARCHANDE

71

i
|

i ) Contribution aux dépenses
du comité central des

pêches maritimes (C.C.P.M )
et du fonds d'intervention et

d'organisation des marchés
des produits de la pêche
maritime et de la conchyli
culture (F. I. O. M ).

i ) Contribution au. dépenses
des comités locaux des

pêches maritimes

Comité central des pêches
maritimes et comités lo-

eaux , pour le compte du
C.C.P.M. et du F.I.O.M.

Comités locaux des pêches
maritimes

Prélèvement ad valorem sur les

ventes et les importations des pro
duits de la pêche maritime ou taxes
forfaitaires (armements à la pêche).

Prélèvement ad valorem sur les

ventes des produits de la pêche
maritime ou taxes forfaitaires

(armements ou premiers ache
teurs ).
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dont la perception est autorisée en 1980.

1953 et au décret n " 61-960 du 24 août 1961 .)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979 .

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1979-1980

< En francs > En franco ■

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (Suite et fin. )

Décrets n " 58-277 du 17 mars 1958 , 60-1469 du 29 décembre 1960,

61-727 du 10 juillet 1961 , 61-1425 du 26 décembre 1961 , 66-603 du

12 août 1966 , 70-892 du 30 septembre 1970, 70-1270 du 29 décembre
1970, 73-569 du 29 juin 1973 , 74-658 du 27 juillet 1974, 75-1259 <J i
29 décembre 1975 , 76-1235 du 29 décembre 1976, 78-90 du 27 jan
vier 1978 et 78-293 du 29 décembre 1978.

i

Texte en préparation . i

i

i
TRANSPORTS

i II . — AVIATION CIVILE

Décret n ' 73-193 du 13 février 1973 modifié par le décret n 78-60
du 10 février 1978. |

Arrêté du 13 février 1973 .

30 800 000 33 700 000

i

i
i III . — MARINI: .MARCHAND *.

! Ordonnance n 45-1813 du 14 août 1945 (art. 10 , 12 , 18 et 19 ) 2 tOO 000 2 800 000

I Décret n ' 75-22 du 13 janvier 1975 modifié par le décret n ' 76-64 du
I 20 janvier 1976.

4 000 000 4 400 000

i Arrêtés des 20 janvier 1976 et 3 a\ri ! 1979 13 300 000 14 tiOO OfO

| Ordoniidrx '.- n 45-1813 du 14 ai>ùt 1945 ( art 2 . 18
I Décret n 7.>23 du 13 jan\ier 1975 .
i Arrêté du 15 décembre 1975 modifié .

i 200 OUI ) .: ."> 110 il ':





1 1(1

(Ont la -. erci'r ': ■ autorisée en 1980

1953 et au décret r. '"1 960 da 24 amil 1961

TEXTES LEGISLATIFS I:T KCI IMIM \ II;I:S

l' uoini r

pour ! .innée l!i7!t
ou la

um|i..i:nc lU7.i 197'i

ÉVALUATION

pour l , n:ie 1 ';0
ou l.i

l' .iM.p.i gru" 1!t7f'lf'o

KÎI fr;uuo En fr.mo

TU \Sl'uRTS IN'IIÏC i

III MAIIINK MARCHANDE ( Suite.

Ordonriree n 4-r'813 du H «»â ' 1945 iart . C. IR . 19 et 22t . . 1 820 000 1 900 000

Décret n" 57-1364 du 30 décembre 1957

Décret n " 77-107 ! du 21 septembre 1977
| Arrête Cl 21 -opvv.bro 1977

2 200 000 2 300 000

I Loi n is 14uo du 7 septembre 1948 tart 5 > 200 000 200 000

! Décrets n ' 57-1363 .h; 30 décembre 1957 et 67-7(9 lu 6 -< ph mbre 1967.

Arrêté <:J 19 janvier 1S5S

Décrets La 2*1 a*iut 1939 iarl li a 14 » n 48-1324 du 25 août 1948 et

l n° €9-578 du 12 juin 1969

2 600 000 2 000

Arrêt*? <îe < 1 " septembre 1954 26 décembre 1958 ei 10 janvier 1975 .

Ordcr.r.i-tc n 58-1357 du 27 décembre 1938 Lois de finances pour
; 1970 ( art , 8t et pour 1971 > art. 71 ).

3 27il 000 4 000 000

l Décrets r. • 60-1524 du 30 décembre 1960 et .2 1161 du 20 decem

! bre 1972
Arrctt rj 8 juin " 973

IV — TRANSPORTS INTÉRIKl lts

: Loi r/ te 1 56 du 23 {étrier 1963 iart . 79 15 250 000 1 <> 4"(l (" Ht

{ Décrets r. 63-3t» . la 23 mar< 1963 . 69-641 du *.3 juin 1969 et 76 620 du
! 7 juîiltl 1976
■ Arrêtés de = 28 »V-..-.-r 1966 24 juillet 2 feirei 1972 et 7 juil

let ' P"6

iDccri du 30 1934 art : 4 ,

; Décret du 12 n»vï~b:ï 1938

[ Loi <iu 22 mar- 1941 ' art. 5i
Décret du 13 octobre 1956 ( art 188 . 190 et 2'»4

! Arrêt'"'- des 25 fe\r;er 1977 . 27 février 1978 . j. ::, . et 1978 . 9 mar- 1979
et S '*' mai 1979

7 83(t 0on 8 6S0 in if
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ÉTAT E ( suite Suite du tableau des taxes parafiscales

( Taxes soumises a la loi n 53-633 du 25 juillet

LIGNES
\ATURE DE LA TAXE

ORGANISMES

bénéficiaires ou objet.
TAUX ET ASSIETTENomen

clature

I 1979.

Nomen »

cla'ure

1980.

TRANSPORTS (Suite .)

r IV . - - TRANSPORTS INTÉRIEURS (Suite .)

— bateaux d' un port en lourd com
pris entre 200 et 499 tonnes :
87 F ;

— bateaux d' un port en lourd infé
rieur ou égal à 199 tonnes : 51 F.

Taxe d'exploitation ( transports
publics de liquides en vrac par
bateaux - citernes ne donnant

pas lieu à visa et transports
privés de toutes marchan
dées ) :

— bateaux d'un port en lourd supé
rieur à 1 700 tonnes : 60 F;

— bateaux d'un port en lourd com
pris entre 1 100 et 1 699 tonnes :

59 F ;

— bateaux d'un port en lourd com
pris entre 500 et 1099 tonnes :
56 F

— bateaux d'un port en lourd com
pris entre 200 et 499 tonnes :
40 F

— bateaux d'un port en lourd infé
rieur ou égal à 199 tonnes : 21 F.

79 78 Taxe sur les transports par
navigation intérieure pour
l' amélioration et la moderni

sation des voies navigable -;

Office national de la navi

gation .

I

Taxe générale (marchandises

générales et liquides par
bateaux-citernes ) :

- bateaux ou navires d'un port en
lourd supérieur ou égal à 1700
tonnes : 1,40 F par bateau-kilo-
mètre :

- bateaux ou navires d'un port en
lourd compris entre 1 100 et 1 699
tonnes : 1,15 F par bateau-kilo-
métre ;

- bateaux ou navires d'un port en
lourd compris entre 500 et 1 099
tonnes : 0,62 F par bateau-kilo-
niètre :
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ÉTAT E -s •• > * uiw p.irai^calcs

KI nii.SfS à l.i ! n :. <" 3-633 du l2.~ juillet

LIGNES

W1VRE 1 >K IÀ ÏW'E
ÛRliA \ I > M i ' >

bénU'fii-i.iiir - . M : ti * i

TAUX F : ASSIETTENomer
i cia.'e

j 1979.

: Nomen

c' etvr*

• 1980.

T1 1ANSPORTS

IV — Ti ANSPORTS tSrfRIfXR* 1

— bateaux nu s .n ires d' un port en

lourd enmpns entre 200 et 499
tonne< 0.31 F par baitcaii-kilo-
:m''Uv .

bateaux un navires d' un port er

lourd inférieur ou égal à 199

tonnes Il Tvï I par ba'eau-kilo-

IYéle \ cillent n. : ralnrem de 0,50 ',ô

sur tous les transports donnant
lie -; à commission d'affrètement à

la charge du transporteur

80

i

y

4

79 Taxes particulières pour l'amé
lioration et la modernisation

des voies navigables .

Idem

I

ai Basse-Seine (par tonne trans

portée) :

0,16 F pour les écluses de Méricourt ,
Suresnes , Carrières-Andrézy et Bou-
gival-Chatou .

h ) Haute Seine (par tonne trans
portée ) :

0,09 F pour les écluses de Coudray,
Vives-Eaux . La Cave et Champa
gne

0.08 F pour l'écluse de Varennes .

c ) Oise ( par tonne transportée) :

0,07 F pour l'écluse de Venette ;
0,08 F pour les écluses de Boran,
L'Isle-Adam , Pontoise , Creil , Sarron
et Verberie

d ) Canal du Nord (entre Pont-

l'Evêque et Arleux) :

0,015 F par tonne-kilomètre sur U
canal du Nord .

e ) Dunkerque-Valenciennes (par
tonne transportée) :

0,11 F pour les écluses de Watten «t
Pont-Malin ;

0,20 F pour l'écluse d'Arques-Fontl -
nettes .
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dont la perception est autorisée en 1980.

1953 et au décret n" 61-960 du 24 août 1961 )

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1978-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1960
ou U

campagne 1979 1980

' En francs.) ' En francs. ■

TRANSPORTS (Suite .)

IV . — TRANSPORTS INTÉRIEURS (Suite .)

Loi n* 53-301 du 9 avril 1953

Décret n* 54-826 du 13 août 1954.

Arrêté» des 1 " avril 1958, 21 février et 25 mars 1968. '

8 890 000 9 800 000

Arrêtés des 24 mai 1977 , 30 mars 1978 , 7 mars 1979 et 30 mai 1979

I

1 300 000 1 450 000

i

Arrêtés des 24 mai 1977 , 30 mars 1978 , 7 mars 1979 et 30 mai 1979 ! 2 900 000 3 250 000

Arrêtés des 24 mai 1977 . 30 mars 1978 , 7 mars 1979 et 30 mai 1979 6 100 000 e 500 ooo

Arrêtés des 24 mai 1977 . 30 mars 1978 , 7 mars 1979 et 30 mai 1979 j 1 300 000 1 400 000
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LIÂT i. ' lin :. i ' 11 : liti îii.d

i Taxes soumises à !.i Ici n 53 633 du 25 juill. t

' LIGNES
NATI RE DE I. A TAXE

O R G A NI S M E S

bénéficiaires ou objet.
TAU X ET ASSIETTENomen-

I c' eu te
1979.

Nomen

clature

1980.

TRANSPORTS (Suite et fin. )
IV — TRANSPORTS INTÉRIEURS (Suite et fin. )

Pour les bateaux ou navires franchis

sant plusieurs des points indiqués
ci-dessus , les taxes correspondantes
se cumulent .

Péage complémentaire : 0,21 !' par
tonne transportée sur les voies du
réseau intérieur classées comme

navigables .

TRAVAIL ET SANTÉ
SANTÉ ET FAMILLE

31 80 Prélèvement sur les ressources ,
des différents régimes de !
prestations familiales autres

que les régimes spéciaux j
visés à l'article 61 ( 1° , 2"

et 3 ) du décret du 18 juin
1946 .

Union nationale et unions

départementales d'associa
tions familiales .

Prélèvement égal à 0,07 du mon
tant des prestations légales servies
par chacun des régimes de presta
tions familiales au cours de l'année

précédente .



IL'.)

duh '. lu est u isii eu 1HIM .

1953 et ia décret n 61 960 du 24 août 1961 .)

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT

pour l'année 1979
ou la

campagne 1974-1979.

ÉVALUATION

pour l'année 1980
ou la

campagne 1979 1980

iEn francs ' ' En francs

TRANSPORTS (. nire et fin. )

IV . — TRANSPORTS INTÉKIEI RS (Suite et fin .)

Arré :. . .. ». 24 mai 1977 . 'v nur < 1978 . 7 mars 1979 et 30 mai 1979 12 200 000 13 000 000

TRAVAIL ET S \NT

SANTÉ ET FAMILLE

LOI n 51-602 du 24 ma . 1951 (art. 2, 5 11-1° du code de la famille et

de l'aide sociale), modifiée par la loi n° 75629 du 11 juillet 1975
DécrPt, ». 51-944 du 19 ju':l !« -t 1951 et 76-354 du 21 avril 1976

30 699 9>2 33 045 000
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ÉTAT F

Article 50 du projet de loi

Tableau dés dépenses «uxquMUs s'appliquent des crédits évtluttifs .

(A
O £
bl 2 xiU
S T» a

S l_
NATURE DES DEPENSES

Tous les services .

Cotisations sociales . Part <le
l' État .

Prestations sociale ; versées par
l'Etat

Agriculture.

44-42 Pre !- du crédit .ii'rui ' .' Charte
de boni l.c.d .<>n

Culture et communication.

43-94 Dations en paiement faites en appli
cation fie la loi n 68-1251 du
31 décembre 1lHI8

Économie et budget.

1 — Charges cnwmnnts.

41 22 Participation de i'Eut nu service
l'emprunt . locaux

44-91 Encouragements a la construction
immobilière .-Primes à la cons-
Tuction

44-96 Charges afférentes aux emprunts
é m pour le financement des
prêts de reclassement aux rapa
triés .

44-97 Bonifications d' intérêts à verser par
l'État au fonds national d'aména
gement foncier et d'urbanisme

44-98 Participation de l'État au service
d'emprunts à caractère économi
que

II . — Section coimune.

37-08 Application des dispositions de la
loi n' 74-696 du 7 août 1974 rela
tive à la radiodiffusion et 1 la
télévision

■Ji

S
a s è
? * s

J «

I NATURE DES DEPENSES
|

j Justice .
."4 34 Seni'i - de lïducatiun survend .

-- Consommation en nature

les i ;.il>li<sement - d'État .

Travail et santé.

II rl , r>trt cijhi ' .

40-7 IVJVJ Â t emploi. Kop.d .
: n.)' i chomage

Postes et télécommunications .

«1-01
I
t Dotations .i ,i \ aniorl-ssemeii's t

proMsi'in -,

69-01 Pre.-tations de services entre '

I.ons principale -,
69-02 Déptn.es exceptionnelles ua .- j ;

exi-ivic s antérieurs .
69-04 1 Écrit re - diverses de rci'ii .., .-

! ti"n .
69-05 , Excédent <1 exploitation affecte

t opi rations en capital .
69)«6 Imni"!iili-.ilHins produite .- par

l' a : n:ni-':j!:ii pour elle-;n<'r;i
i

! Prestations sociales agricoles .

11-92 Remboursement des avances du Tri
sur.

37-94 Vcr-eihent au fond ? de reserv.-.

!
Service des essences.

68-01 ■ Versement au fonds d'amortij.e

ment. j
69-01 Remboursement de l'avance du Tre

sor à court terme.

69-02 Remboursement des avances du Trc -
I sor pour couvrir les déficits éven

tuels d'exploitation .

69-03 Versement des excédents de J
recettes .
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h TAT F

S' .ifr >: tableau di -.* dépenses ouxtiucUes t'appliquchl - it \ crédit s

S s
i 1 !
LA

WÏU1Œ DES DEPENSES

Comptes spéciaux du Trésor.

1 " Comptes d'affectation spéciale .

i u ) Fonds forestier national :

5 !
i

Subventions à divers organismes .

Reversement de taxes indûment
perçues .

Fond ; de concours au profit des
forêts domaniales

7 Dépenses diverses ou accidentelles .

')) Comptes d'emploi des jetons
de présence et tantièmes
revenant à l' Haï.

Vv.'n-.r.vnt .m V.HUCI , étUT,û .

|i
' 1 i ' omis de .- out.en aux hydro

carbures ou assimilés .

o \ ii-«"iKiit au budïct général .

I
<;i Comp'e d'emploi de la rede

vance de la radiodiffusion
télévision française .

I

Versement a l' établissement public
de diffusion , et aux sociétés natio
nales de programme.

Ver-cment au compte de commerce
liquidation d'établissements

publics de l'État et d'organismes
para-administratifs ou profession
nels et liquidations diverses >
des sommes nécessaires à la cou
verture des charges de liquidation
de l'O . R. T. F. et , notamment , le
cas échéant , du service des
emprunts contractés par cet éta
blissement .

ci Financement de diverses
dépenses d'intérêt mili
taire

I -- Liquidation des instal
lations des forces

américaines , cana
diennes et du SHAPE.

11 Dépenses ordinaires .

12 I Dépenses en capital .

g »
£

95 « h
Hg -o S.

«
NATURE DES DEPENSES

ll. — l' tilisation du système
d'oléoduc Donges
Metz.

21 Dépenses ordinaires .

Dépensés en capital .

III Opérations intéressant

la République fédé
rale d'Allemagne .

31 Personnel et main-d'œuvre .

32 Approvisionnements et fourniture-
33 Prestations et services divers

34 Travaux immobiliers.

00 .\ cquissuions ir. mobilières .

IV - Opérations intéressant
d'autres Etats étran

gers .

41 Personnel et main-d'œuvre .

42 Approvisionnements , fourniture.-,
prestations et autres services

43 Travaux immobiliers .

44 Acquisitions immobilières .

2 ' Comptes d'avances .

i Avances sur le montant des imposi
tions revenant aux départements ,
communes , établissements et
divers organismes .

Avances aux territoires , établisse
ments et Etats d'outre-mer, sub
division : article 34 de la loi
n " 53-1336 du 31 décembre 1953
( avances spéciales sur recettes
budgétaires )

Avances à divers services de l'État
ou organismes gérant des services
publics . Chapitre 2, subdivision
« Avances aux services chargés
de la recherche d'opérations illi
cites .
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KTAT G

Article 3 ! ; l.i projet (h> loi

Tableau des dépenres auxquelles s'appliquent des crédits provisionnels.

I fS (À
25

a » I
I l ' I
7 u

j NATURE DES DEPENSES
I

j Tous les services .
Indemnités résident el le <

Loyers isauf budget annexe tle - po
te - et tcN'v imn-unic.tions

i

! ShK \ il M civil s

I

Affaires étrangères .

3403 Frais de réceptions exceptionnelles .
— Voyages du Président de la
République et du Premier minis
tre à l'étranger.

42-31 Participation de la France à des
dépenses internationales icontri-

i butions obligatoiresi .

46-91 Frais de rapatriement

Agriculture.

46-39 Actions sociales en agriculture .

Anciens combattants.

46-03 Remboursements à diverses compa
gnies de transports .

46-27 Soins médicaux gratuits et frais
d application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes .

Départements d'Outre-Mer .

34-42 Service militaire adapté dans les
départements d'Outre-Mer. — Ali
mentation .

Économie et budget.

I. — Chargea communes.

4694 Majoration de rentes viagères .

46-95 Contribution de l'État au fonds spé
cial institué par la loi du 10 juil
let 1952 .

«î

§ S
</)

Ë ^
~ *0 £
P 45

!

NATURE DES DEPENSES

I

I

| III --

4483
l

Garanties de prix dont peuvent être
assorties les opérations d'exporta
tion et de prospection des mar-

! chcs étranger-
1

I

I IV r. .,
I

31-46 Remises diverses .

37-44 , Dépenses domaniales .

Intérieur.

37-61 Dépenses relatives aux élections .
46-91 I Secours d'extrême urgence aux vie-

j times de calamités publiques.

Rapatriés.

46-01 Prestations d'accueil .

46-02 Prestations de reclassement écono
mique.

46-03 Prestations sociales .

Justice.

34-23 Services pénitentiaires . — Ertretien
des détenus .

34-24 Services pénitentiaires . — Approvi
sionnement des cantines .

34-33 Services de l'éducation surveillée.
— Entretien et rééducation des
mineurs et des jeunes majeurs . ;
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ÉTAT G : Atie et U *.

Ï.ÙU ci tableau a - > dépenses auxquelles s'appliquent des cré i <-.< jnir'tvdi.'it''

t VI
© s
as <A *•S s
? V tU 3
X

NATURE DES DEPENSES

i
a I -:
? 10 s
•- £
Z

VVIl HE r>KS DEPENSES

Transports .
47-11 Participation de l lt.it aux dépenses

de protection générale do la santé
publique

37-37

III . -- Mir nc marchande .

' Gens de mer > — Application du
Code du travail maritime et du

Code disciplinaire et pénal de la
marine marchande .

47 - i 2 Participation de l'État aux dépenses
de prévention sanitaire et de lutte '
contre le < ('(.' aux sociaux . I

MKVJli.S MILITAIRES II

Travail et santé.
Défense. I

SCC'ÎO »! .Air .

II . — Traçai et part idp t:' >m '.
34-11 Ahii ". > i j . MI ;

4+74 Travail et emploi - Fonds natio -
nal de l'emploi — Réadaptation
et reclassement de la main -
JVeuvre . 34-11

.S',', iin l>r< .< •< rrvires.

Alsmi ntiiïin

III — Smsc r : st\uriie .<>>• > a]e . Sec'n » Gendarmerie
37-11 mités médicaux départementaux. 34-11 Alimentation

46-11 A. le médicale Section Munni'.

46-21 A.de sociale 34-11 Alimentation .
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ÉTAT H

Article 52 du projet de loi .)

Tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports de crédits de 1979-1980.

og g

s ?• NATURE DES DEPENSES

SERVICES CIVILS

BUDGET GENERAL

Affaires étrangères.

f 34-05 Achat de matériel informatique .

4229 Aide militaire à différents Etats
étrangers .

42-31 Participation de la France à des
dépenses internationales (contri
butions obligatoires ).

46-92 Frais d'assistance et d'action sociale .

Agriculture.

: 34-14 Statistiques .

37-15 Études et interventions techniques .
— C T. G. R. E. F.

4441 Amélioration des structures agri
coles F. A. S. A. S. A.

4443 Fonds d'action rurale .

; 4454 Valorisation de la production agri
cole . — Subventions économiques .

44 55 Valorisation de la production agri
cole . — Orientation des produc
tions .

44-70 Promotion et contrôle de la qualité .

44-80 Amélioration du cadre de vie et
aménagement de l'espace rural .

Anciens combattants.

34-02 | Administration centrale. — Matériel
et dépenses diverses.

34-12 j Institution nationale des invalides.
— Matériel .

us

§
w
* ' -
D B
A

NATURE DES DEPENSES

34-22 Services extérieurs . — Matériel .
35-11 Institution nationale des invalides .

— Entretien immobilier

35-21 Nécropoles nationale -.

35-22 Transports et transfert ..lu cor;)-
35 91 Travaux d'entretien immobilier

Équipement .

46 31 Indemnités et pécule-

46-32 Règlement des droits pécuniai.es
des F. F. C. I. et des déportés et |
internés de la Résistance

Commerce et artisanat.
44-06 Mesures en faveur de l' emploi dans

l'artisanat .

Coopération .
4142 Coopération technique militaire .

Culture et communication .

34-03 Achat de matériel informatique . 'I

34-20 Patrimoine monumental . — Frais I
d'études et de recherche I

35-20 Patrimoine monumental — Entre -
tien et réparation .

43-92 Commandes artistiques et achats
d'oeuvres d'art . I

43-93 Fonds d' intervention culturelle.

Économie et budget.
I. — Charges commune s.

42-03 Contributions dues aux républiques
africaines et malgache au titre
du régime fiscal applicable aux
membres des forces armées sta -
tionnées dans ces Etats
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ÉTAT H (sniU'i .

Suite tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports de crains de 1979-1980 .

§
ri *•
a,

* * f
NATURE DES DEPENSES

44-76 Mesures dot nées à favoriser l' em

ploi des jeunes

I 4492 Subventions économiques .

445 91 Français rapatriés d'outre-mer. -
.Moratoire des dettes . — indemni

sation des biens . - Aménagement
îles prêt < de réinstallation .

46-9'j Application de la loi instituant un
fond - national de solidarité

II - - f ' 0' / ''V

(4 7 ) 1". '!■ rcceii ». mcn '. - Dépen
.- c - de matériel

I 4 J .'v Part:c . pu '. i :; . L- !a i-'rance à diver
-i , r-\po .,- ;: rrmat!->nalc.«.

44 < ; .s :-a r ; pr \ don ; peuvent être
a--:irv > les opéra'ions (l'exporta
lion e : de prospect ion i. s mar
ehes clraniicr -.

44 8 "! Coopération tcelin,-i .

IV - B'i.-tr/ et .

34-.3 Reforme fiscal . Révision des
évaluât . ons ca.la.-trales des pro
priétés bâties et non bâtie -,
Dépenses de matériel .

44-41 Rach.i ' d'alambic .-.

44-42 Verjemeir. d' indemnités au litre de

la suppre.-sion des débits de bois
son.

Éducation.

34-93 I Achat de matériel informatique .

Environnement et cadre de vie.

I. — Environnement.

34 95 Achat de matériel informatique .

II . — Cadre de vie et logement.

37-60 Services d'études techniques et
informatique.

37-71 Dépenses diverses des services char
gés de la liquidation des dom
mages de guerre .

o £
| «.i
I ?" i
i 7. 'S

NATl'RK DES DEPENSES j
i

46-50 Construction . logement . — Appli
cation de la législation sur les
habitations à loyer modéré [

III . - Arrhitcctur ,:.

j 34-03 Achat i!e matériel informatique .

34-20
I

Patrimoine monumental et cadre

de vie . Frais d' étude : et de |,
recherche.-.

: 3520
l

Patrimoine ; ii . iinient,i ..' Ire
de vie

I
Entretien et IL p.i r.it ioï !

Intérieur.

34-42 Pull Cl luitionale, -~ Matê.i .

34-94 Tra£i-mi.-»ions . - Fonctionnement. I

37-61 Dép":i.-<'.s relatives aux élct ! on :.

Rapatriés .

I 46-01 Prestations ù'.iccueil . i

; 46-02 ' Prestation.! de ivclasseme-' i .<n ,-
inique .

46-03 j Protoltnn - .- otijlcs .
i
; Justice .

37-92 ;
!
Réforme de l'organisai . judi-j
ciaire !

Services du Premier Ministre.

I. — Services générau .'.

34-03 ! Achat de matériel informatique .
35-91 j Travaux immobiliers .

43-03 Fonds de la formation profession-
nelle et de la promotion sociale .

34-95 Rémunérations des stagiaires de la
formation professionnelle ![

III. -- Secrétariat général '
de la défense nationale . I

34-95 \chats de matériel informatique . ||
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ETAT H <

.Suit ? : r>'t\iu tifs depeti.<es po-ica *-' donner heu à reports de crédit * de 1979-1980.

! A
s? a s
S 2-
S 5
T. <■»

i
NATL'RE DKS DEPKNSES

V. — ('onnmssarmt général
du Plan

3*-t4 Travaux et enquêtes .

4"5 Achat de matériel informatique

Transports .

j IL — Transport * fmvsfre.".

Achat tle matériel informatique .

4%î - R é a i m e s sociaux particuliers du

domaine de - transport~ terrestres .

III . — . l ' tiîfON n-'iV
e ' ■/ éléorologte .

Météorologie nationale. — Matériel .

' 4 9-T

Formation aéronautique — Maté
riel .

Achat de matériel informatique .

IV . — Mariite marchjiuU'.

44-5 :

Achat de matériel informatique .

Flotte de commerce. — Études .

V — Ro i e. I
/'(•/ '.? et coies tw t gable*.

.•— o Route ^ et circulation routière. - -

Subvention pour l' entretien des
chaulées de Paris.

Travail et santé .

I. -- Sl'Cl'Ull commil'r . j
4 ■'* Achat de matériel informatique .

II . — Triirai ! et /jurhcipation .

44 72 Travail et emploi — Applica.ton de
l'article 56 de traité instituant la

communauté européenne du char
bon et de l'acier .

44-"4 Travail et emploi . — Fonds national
de l'emploi . — Réadaptation et
reclassement de la main-d'œuvre.

|! 44 "6 ! Travail et emploi . — Mesures excep-
tionneiles en faveur de l' emploi ,

o i
S s 5
s * &
?.

! VUTKK DUS UEPENSKS

BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale .
60-01 Achats .

63 01 Travaux , fournitures et services
extérieurs .

Monnaies et médailles . J

60-01 Achats ,

Postes et télécommunications.

64-02 Transports de matériels et de cor -
respondances .

DEPENSES MILITAIRES

Défense.

Sec ! mil COU ! 11 H ne '
34-33 Opérations de liquidation consécu- I

tives à la réforme du service des

poudres .

34-41 Achat de matériel informatique

34-62 Service de santé . — Entretien et
achats des matériels . — Fonction-
nement .

36-91 Participation aux dépenses de fonc -
tionnement des organismes inter -
nationaux .

37-31 Frais accessoires aux achats de ma
tériel à l'étranger .

Section Air . Il

34 31 Entretien des matériels . — Pro
grammes .

34-41 Achat de matériel informatique .

Section Forces terrestres

34-31 Entretien des matériels . — Pro -
grammes.

34-41 ; Achat île matériel informatique
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ETAT H (suite et fin). 

Suite tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports de crédit·s .de 1979·1980. 

34·21 

34-31 

34-35 

34-41 

34-41. 

l 

2 
3 

NATURE DES DEPENSES 

Section .Marine. 

Frais d'exploitatiQn des services. 

Entretien de la 'ilotte, des munitions 
et des matériels divers. - Pro
grammes. 

Entretien des matériels aériens. -
Programmes. 

Achat de matériel informatique. 

Sectiott Gendarmerie. 

Achat de matériel informatique. 

COMPTES SPECIAUX 
DU TRESOR 

1. - Comptes 
d'aJjectation spéciale. 

Fonds de secours aux victimes de 
sinistres et calamités. 

Fonds de soutien aux hydrocarbures 
ou assimilés. 

Compte des certificats pétroliers. 

, Soutien financier de l'industrie ciné-

! matographique : 
. - subventions et gar~nties de 
j J.ecettes; 

1 

- avances sur recettes ; 
- prêts; 

~~ '* ~ NATURE D)lS DEPENSE< 
,.c: 
u 

4 - subventions à la production de 
fillms de long métrage ; 

5 - subventions à l'exploitation 
cinématographique. 

Compte d'emploi de la redevance 
de ·la radiodiffusion télévision 
française. 

l.<'onds national pour le développe
ment du sport. 

Fonds national du livre. 

II. - Compt!Js de prêts 
et de consolidation. 

Prêts destinés à faciliter le reloge
ment des rapatriés. 

Prêts au Crédit foncier de France 
pour faciliter la régulation du 
marché hy!pothécaire. 

Prêts du Trésor à des Etats étran
gers en vue de faciliter l'achat de 
biens d'équipement. 

Prêts au Crédit national et à la 
Banque française <lu commerce 
extérieur pour le finan·cement 
d'achats de biens d'équipement 
par des acheteurs étrangers. 

Prêts à la société nationale indus
tricHe a é ros p a ti a l e et à la 
S. N. E. C. 11:1. A. 

Prêts à la Caisse d'amortissement 
pour l'acier. 

Vu pour être annexé au projet de loi considéré comme adopté 
par l'Assemblée Nationale aux termes de l'article 49, alinéa 3, de 
la Cortstitution, dans la séance du 20 novembre 1979. 

Le Président, 

Signé Jacques CHABAN-DELMAs. 


